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DECISIONS, DIRECTIVES ET RECOMMANDATIONS DU CONSEIL 

SITUATION MONDIALE DE L'ALIMENTATION ET DE L'AGRICULTURE: 

Situation alimentaire et agricole en 1976 

Il est recommande que, dans ses prochaines analyses de la situation mondiale de 
l'alimentation et de l'agriculture, la FAO s'efforce de distinguer l'influence des 
conditions meteorologiques et celle des politiques gouvernementales (par. 8). 

Tous les gouvernements qui en ont la possibilite sont invites a adopter la plani
fication a terme de l'aide alimentaire demandee par la Conference mondiale de 
l'alimentation (par. 14). 

Il est demande instamment a taus les donateurs d'accroitre leur aide publique au 
d&veloppement de l'agriculture et d'ameliorer les conditions dans lesquelles elle 
est accordee (par. 15). 

Sont suggerees certaines ameliorations qu'il faudrait tenter d'introduire au cours 
des prochaines annees dans la documentation concernant la situation mondiale de 
l'alimentation et de l'agriculture (par. 16). 

- Examen des mesures prises pour reduire 1es pertes apres recolte

Il est demande que de nouvelles mesures soient prises rapidement et souscrit a la 
proposition tendant ace que le COAG examine la question en profondeur-a sa 
quatrieme session en avril 1977; enfin, il est demande au Secretariat de presenter 
un document de travail sur la question (par. 1.9). 

Il est souscrit a l'avis du Directeur general selon lequel il conviendrait que le 
COAG etudie la possibilite de creer un fonds de 20 millions de dollars E.U. pour 
financer un programme d'assistance ayant pour objet de reduire les pertes de 
produits alimentaires avant et apres la recolte et presente ses conclusions au 
Conseil (par. 20). 

Le Directeur general est autorise a elaborer une proposition precise qui sera 
soumise a l'examen duCOAG;duComite du programme et du Comite financier 
·(par. 20).

Problemes de commerce et de produits

Le Conseil se felicite du travail d'equipe que menent en liaison etroite les
Secretariats de-la-FAO et de la CNUCED (par. 23).

11 est demande que les Groupes intergouvernementaux de la FAO participent
davantage et de fa�on plus efficace aux actions de suivi interessant les
divers produits (par. 23).

Sont soulignes le role permanent de la FAO clans le domaine des produits et la
position de fleche qu'occupe l'Organisation dans les travaux interessant divers
produits agricoles (par. 24).

Le Conseil se felicite de l'adoption par consensus des directives concernant
la cooperation internationale dans le secteur de l'elevage et de la viande
(par. 25).
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Sont aussi releves avec satisfaction les efforts accomplis avec succes par les 
Groupes intergouvernementaux sur le jute et sur les fibres dures pour reactiver 
les arrangements officieux relatifs aces produits ainsi que les travaux acti
vement poursuivis par les Groupes intergouvernementaux sur le the et sur la 
banane en vue d'eventuels accords internationaux (par. 25). 

Le Directeur general est prie de continuer a suivre l'evolution de la situation 
dans les instances internationales (par. 26). 

Rapport de la premiere session du Comite de la securite alimentaire mondiale -
Rome5:-9avril 1976 

Le Conseil se declare d'accord avec les conclusions et recommandations du 
Comite de la securitralimentaire mondiale ainsi qu'avec son programme de 
travail futur (par. 27). 

L'accent est mis sur la recommandation suivant laquelle les donateurs devraiant 
s'efforcerd'accroitre l'assistance qu'ils fournissent a des conditions de 
faveur ou sous forme de dons pour soutenir les programmes nationaux de production 
et de stockage de denrees alimentaires des pays en developpement (par. 27). 

11 est convenu que la declaration du Groupe des 77 ainsi que la question du 
niveaudesecurite des stocks mondiaux devront etre examinees par le Comite 
a sa prochaine session (par. 32). 

11 est souligne qu'il importe de fournir une assistance supplementaire aux pays 
en developpement pour mettre en oeuvre leurs politiques nationales de securite 
alimentaire, notamment en vue de les aider a mieux se suffire a eux-memes 
(par. 34). 

Examen du Systerne mondial d'information et d'alerte rapide sur 
l'alimentation et l'agriculture 

11 est convenu qu'il importe de renforcer encore le Systeme mondial d'inforrna
tion etd'alerte rapide (par. 35). 

11 est souscrit a la proposition du Comite de la securite alimentaire mondiale 
quia offert de proceder a une evaluation detaillee du fonctionnement du 
Systeme a sa deuxieme session (par. 36). 

ACTIVITES DE LA FAO ET DU PAM 

Rapport de la Consultation ad hoc sur la mise en place d'un Programme inter
national de dkveloppement du credit agricolelSACRED) - Rome, 3-4 juin 1976 

Il est considere que les efforts deployes par le Groupe restreint des activites 
bancaires et du credit agricole au titre du programme devront viser surtout a

etablir une balance entre les besoins des institutions de credit agricole des 
pays en developpement et les ressources fournies par les pays developpes et les 
institutions correspondantes dans ces pays (par. 38). 

11 est recommande que la FAO contribue activernent a la formulation des projets 
et a l'orientation des politiques, et le Directeur general est invite a s'efforcer 
d'y pourvoir clans le cadre des engagements globaux existant au titre du programme 
(par. 38). 

11 est demande a la FAO de s'attacher particulierement a integrer le credit agri
cole aux activites interessant des dornaines connexes (par. 38). 

11 est convenu qu'une analyse en profondeur des diverses fagons dont les institu� 
tions financ�res des pays en developpement pourraient orienter leurs operations 
en vue de mobiliser les ressources interieures et d'accelerer les investissernents 
entrerait dans les attributions du COAG (par. 39). 
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Le Directeur general est invite a etudier les consequences administratives et 
financieres de la proposition tendant ace que le COAG constitue, en vertu de 
l'article 7 de son Reglement interieur, un orgarie subsidiaire ad hoc (par. 39). 

Rapport de la troisieme session de la Commission des engrais - Rome, 
7-11 juin 1976

Le Secretariat est invite a ameliorer encore le systeme d 'information 
economique ainsi que ses methodes de prevision de la demande, de l'offre et de 
l'evolution des prix (des engrais)(par. 40). 

11 est decide que la Commission des engrais doit continuer a etudier les accords 
Internationaux en fonction des matieres premieres servant a fabriquer des 
engrais et qu'il conviendrait d'effectuer cette etude en etroite collaboration 
avec la CNUCED (par. 41). 

11 est decide que la Commission poursuivra son etude des contrats a long terme 
auxtinsd'examen a sa prochaine session (par. 42). 

La_��ission est invitee a insister davantage, dans ses travaux futurs, sur 
l'expansion de la production d'engrais dans les pays en developpement, en 
maintenant une etroite collaboration avec l'ONUDl et la Banque mondiale 
(par. 43). 

Est soulignee la necessite d'intensifier l'utilisation rationnelle des engrais 
clans les pays en developpement (par. 44).· 

11 est estime que les activites du Programme engrais de la FAO doivent etre 
poursuivies et renforcees et il est souligne qu'il importe de coordonner 
etroitement ces activites avec celles du PlAE (par. 44). 

La Commission est invitee a examiner la question de l'avenir du PIAE lors de 
sa prochaine session et a faire rapport au Conseil (par. 47). 

L'avis de la Commission, a savoir qu'il serait souhaitable de prevoir a la 
FAO une centralisation de toutes les activites relatives aux engrais, est 
partage (par. 48). 

Conference mondiale sur la reforme agraire et le developpement rural 

Sont approuves le rapport de situation sur les preparatifs de la Conference 
mondiale sur la reforme agraire et le developpement rural et la decision de 
reporter la Conference a juillet 1979 (par. 52). 

11 est decide qu'un schema devra etre etabli pour les rapports nationaux 
en tenant compte des diverses suggestions formulees quanta leur contenu 
(par. 52). 

11 est demande qu'un rapport periodique sur l'avancement des travaux inte
ressant les problemes de la reforme agraire et• du developpement rural soit 
soumis et l'idee de soumettre les aspects regionaux et sous-regionaux aux 
conferences regionales de la FAO en 1978 est approuvee (par. 52). 

Est appuyee l'opinion selon laquelle les pays membres devraient fournir 
un:e-rvaluation de leurs programmes de reforme agraire et de developpement 
rural a utiliser pour la documentation de base de la Conference, dont le 
texte serait,dans la mesure du possible,ctistribue a l'avance (par. 52). 

Des remerciements sont adresses au Gouvernemertt du Perou qui a offert 
<l'accueITiirlaConferenceaLima (par. 52). 
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Programme alimentaire mondial 

Quatorzieme rapport annuel des organes directeurs du Programme alimentaire 
mondial 

Le Conseil se felicite des resultats du Programme exposes clans le rapport 
du Directeur executif (par. 55). 

Il est convenu qu'il y a lieu de prendre specialement en consideration la 
possibilit€d'une aide urgente ulterieure au Liban (par. 56). 

Election de cinq membres du Comite des politiques et programmes d'aide 
alimentaire 

Sont elus au Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire pour un man• 
d�td;trois ans (du 1er janvier 1977 au 31 decembre 1979) l'Egypte, 
la France, la Republique federale d'Allemagne, la Guinee et Trinite•et•Tobago 
(par. 58). 

Relations et consultations interinstitutions sur les questions 
<l'interet commun 

Relations avec le Conseil mondial de l'alimentation, le FIDA et le GCPAI 

Conseil mondial de l'alimentation 

Est approuvee l'intention manifestee par le Directeur general de continuer a

developper les rapports de collaboration avec le Conseil mondial de l'alimen• 
tation au niveau des secretariats (par. 61). 

- Fonds international de developpement agricole (FIDA)

Le Conseil se felicite des dispositions prises par le Directeur general pour 
appuyer la Commission preparatoire et son secretariat interimaire (par. 64). 

- Groupe consultatif de la production alimentaire et de l'investissement (GCPAI)

Est approuvee la recommandation du Directeur general preconisant que le GCPAI 
executesonProgramme de travail suivant les orientations definies a la 
reunion de Manille et que sa situation future ainsi que ses relations avec la 
FAO soient reexaminees clans un an environ (par. 65). 

- Relations avec le PNUD

Est soulignee la necessite de suivre de pres et sans relache l'evolution de la 
situation (par. 67). 

Le Conseil se felicite des etroites relations de travail existant entre le PNUD 
et les institutions {par. 68). 

Il est note que l'importance relative du PNUD parmi les sources de financement 
du programme de la FAO dans le secteur agricole se reduit et, ace propos, il 
est constate avec satisfaction que d'autres ressources extra-budgetaires 
augmentent (par. m.

Le voeu est exprime que la FAO continue son role en tant que principal organe 
d'execution dans le domaine agricole (par. 68). 

La necessite est soulignee de poser des criteres clairs et precis regissant 
l'execution des projets du PNUD (par. 69). 



.Il est convenu qu'il y a lieu d'encourager l'execution directe pa·c les gouver
nements· eux-memes, a condition de preserver la competence tecbn:i.que et 
l'efficacite avec l'ass:i.stance et 1a collaboratJon dc�s institutions specia·' 
lisees des Nations Unies, comme de besoin (par. 70). 

- Corps commun d'inspection des Etats .,Un:l.s (CCI) 

- Rapport du CCI - Locaux a usage de bureaux fourrlis au personnel extra., 

budgetaire des organismes des Nations Unies (JIU/REP/75/6)

Est approuve le rapport de la trente-huitieme session du Comi.te financier relatif 
a l'utilisation des locaux a usage de bureaux au Sj_ege de la FAO dont fa.it 
etat le CCI (par. 72). 

Le Conseil se felicite de la declaration du delegue de l'HaHe qui a donne les 
informations les plus recentes sur la situation (y comµd.s les aspects 
financiers) en ce qui concerne le batiment D; il est note que, selon 1.es pre
visions, ce batiment qui a besoin d'un rearnenagement {n't:'�rieur pour repondt1e au� 
exigences de la FAO sera probablement pret d' ic.i 3 ans (par. 7L1), 

Il est note que le Directeur general devra probah1ement prendre une decision 
avantlaprochaine reunion du Comite financier en ce qui conc.erne le desir 
de la Banca Commerciale Italiana, faute d'un accord approprie, de mettre un 
terme aux services qu'elle fournit a la FAO (par. 77). 

- Rapport du CCI Q Integration en Amerique latine: Activites de cooperation 
technique du systeme des Nations Unies (JIU/REP/76/3). 

Le Conseil souscrit aux observations du Direc.teur general ainsi qu'aux vues 
exprimees sur ce rapport par le Comite du programme et le Comite financier et 
fait siennes les conclusions et recornmandations generales du rapport du CCI 
(par."sor:--

Rapport du CCI w Structures regionales du systeme des Natfons Unies 
(JIU/REP/75/2), 

Sont approuvees les vues exprimeeB par le Com:l tf� du programme et le Com:t te
financier sur ce rapport (par. 81). 

- Rapport du CCI w Huiti.eme rappcn:t au.r le1q act1v:tt.c�s du C:orpH commun 
d'in.spection des Nations Unies (juin 197'.i '" juin 1976), 

Il est souligne que, si le CCI £:ita:l.t ma:1.ntt•.nu, ch"B df.spos1.ti.onH devndent 
�tre prrses avec lui pour que lae visitaH deo inRpccteurH et lee demandee 
d'information soient planif:l.eM <lo fn9on a i�.vite:1: rn.H� charge de travail 
excessive pour la Secretariat (par. H'.1). 

Il est cottfi.rmili que le Conoe:!.l app11l.c 1m pdndpo 1 e Crn:p11 commun d, insptH.1� 
ffinZ Par :-S'!). 

Il est demand, au Comite du progr:nnnn(J ti!: tm Cnnrl U1 ftnm1c:i.,i1: d't�xamh1er 14:l 
itatutivenfr du CCI I 1:dmd (J\113 lt'.11 ('.otrn6q\ll.mcv,: du rrnn LH'.(:(�J.l tat:ton par la 
FAO et lea propositiomi du D:l.rHctc•u,: gfrnl;i:nl. L:0\1c•.nr.nim.t lcn 1:,�lationH future!'l 
entre la FAO et le CCI, ot: d�1 p1·i111<mt:01: lcur:i ·i·u,•1m1m1mdc1tim1r, €i. la 130:lxante 
at onzilma session du Conacil (par. H6). 

QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMM1•:, i ,1,: l!UfJGET, LliS l•'tNANCJrn J,:'l' L' AHMlNlS'i'RATI.ON 

Examen_des programmes

L' intention dt1 Direct::eur g(i11e.1·al. d 'wu1111:M· 1111 !11H.1J Jnm� ti,.[u.1 lthru cmtre lef3 
langues de travail de 1' Organ1.1o111i: ton n1iCnpp1·\mv0.n (pm:. flt)) • 
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Il est souscrit a la recommandation du Comite du programme tendant ace que 
le Conseil attende sa session de l'automne 1977 pour reconsiderer l'interet de 
maintenir 1e cycle quadriennal d'examens du programme que fait pour lui ledit 
Comite (par. 90). 

Niveau et presentation du Programme de travail et budget de 1978-79 

Le Conseil est d'accord avec le Directeur general pour renvoyer le premier debat 
sur le niveau du budget de 1978·79 jusqu'a ce qu'il ait examine le budget 
sommaire a sa soixante et onzieme session (par. 93). 

Il est souscrit a l'approche d'ensemble du Directeur general qui est pragmatique, 
prudente et realiste (par. 95). 

- Presentation du Programme de travail et budget de 1978-79

Il est convenu avec le Directeur general qu'il importe surtout: 

a) de faciliter les deliberations des organes directeurs et de les aider a
se concentrer sur les questions et priorites essentielles; et

b) de fournir un outil de gestion de l'Organisation aussi satisfaisant que
possible (par. 97).

Parmi les trois options definies par le Directeur general, celle qu'il a 
retenue,comme indique dans le document CL 70/28Corr.3, est app_:��:: (par. 97). 

Il est reconnu que l'idee d'une division ou d'un departement responsable au 
premier chef est un bon moyen de rattacher les programmes aux unites organi
sationnelles, tout en laissant place a des programmes interdisciplinaires 
(par. 98). 

Il est souscrit aux recommandations du Comite du programme et du Comite 
financier, a savoir qu'il convient d'ajouter aux textes descriptifs une 
section sur les progres realises durant l'exercice precedent; le :Conseil 
se felicite de la presentation de renseignements integres sur les programmes 
extra·budg�taires (par. 100). 

Il est convenu que le texte descriptif principal doit etre presente au niveau 
des progranimes et non plus des sous-programmes (par. 101). 

Le Conseil se felicite du projet d'allegement du document qui devrait faciliter 
le dialogue et le consensus sur les questions et priorites essentielles au 
sein des organes directeurs (par. 101). 

Ev�luation du Programme ordinaire 

Il est entierement souscrit a une proposition qu' a pre sen tee le Directeur 
general dans le document CL 70/29, non seulement pour donner suite aux 
recommandations de la dix·huitieme session de la Conference, mais aussi 
pour instaurer un systeme d'evaluation qui, conjugue avec la nouvelle struc
ture du programme et avec le systeme d'informatique de gestion, permettra 
d'ameliorer de fagon durable l'elaboration interne des programmes et le 
controle de la gestion (par. 103). 

La proposition du Directeur general tendant a transferer le Service de 
l'evaluation en tant qu'unite distincte au Bureau du programme et du budget 
est appr�uve� (par. 104) . 
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Sont approuvees les propositions tendant a continuer d'etablir des rapports 
distinctspourles programmes de terrain et pour le Programme ordinaire et a 
faire preuve de souplesse et de pragmatisme clans l'elaboration des systemes a 
appliquer (par. 105). 

11 est decide qu'un rapport biennal analogue a l'Examen des programmes de 
terrain devra etre presente a la Conference (par. 105). 

11 est convenu, en ce qui concerne la periode couverte par le rapport biennal 
duConseil a-Ia Conference, que chacun de ces rapports doit porter sur 
l'exercice qui s'acheve (par exemple la Conference sera saisie a sa session 
de 1979 du rapport portant sur 1978-79) (par. 107). 

Rapport de situation sur la decentralisation au niveau des pays 

11 est pris note avec satisfaction de la maniere rapide et pragmatique dont le 
Directeurgeneralaabordrla question de la decentralisation selon les 
orientations convenues lors de la soixante-neuvieme session du Conseil (par. 114). 

Utilisation des institutions nationales 

Le Directeur general est felicite d'avoir adopte une demarche pragmatique et 
souple qui, espere le Conseil,-contribuera a developper encore le recours a 
ces institutions en 1977 et durant le prochaine exercice (par. 115). 

11 est souscrit a la conclusion du Directeur general selon laquelle l'utilisa• 
tion desinstitutions nationales, dans les pays en developpement specialement, 
est un element important de la strategie de decentralisation au niveau des 
pays et de la mise en oeuvre du Programme de cooperation technique; le Conseil 
espere, comme lui, que l'emploi de ces institutions pour le Programme de 
cooperation technique aura un effet de catalyseur favotisant des initiatives 
analogues dans les programmes extra-budg�taires (par. 115). 

11 est reconnu qu'il est important, clans le contexte de la promotion de la 
cooperationtechnique entre les pays en developpement, d'avoir recours a des 
institutions nationales (par. 117). 

L'espoir est exprime que les examens periodiques du travail entrepris deviendront 
un-ellment-du iiiecanisme envisage pour evaluer les activites du Programme 
ordinaire de l'Organisation (par. 118). 

11 est estime qu'il faut s'occuper davantage,dans l'avenir immediat,du 
recei:is'ement des institutions specialisees clans l'agriculture, les forets et la 
peche (par. 119). 

Calendrier 1976-77 des sessions du Conseil et des organes qui lui font rapport 

Est approuve le calendrier revise figurant a l'Annexe E, etant entendu ·que le 
Comite des-produits appreciera, lors de sa cinquarit�t unieme session, s'il 
considere necessaire de tenir egalement une courte session a l'automne 1977, 
auquel cas il presentera une proposition en ce sens a la soixante et onzieme 
session du Conseil (par. 121). 

Questions financieres 

- Situation des contributions

11 est demande instamment aux Etats Membres de modifier leur systeme de vote des 
credits comme de besoin, pour que les contributions parviennent a echeance a 
l'Organisation (par. 125). 
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- Utilisation du Fonds de roulement

- Operations d'urgence contre la fievre aphteuse en Europe du Sud•Eflt:

Il est souscrit a la recommandation du Comite financier a l'effet que le Fonds 
de-roiiTementsoit rembourse a l'aide de l'excedent en especes <le 197/f•,7'5, m11lr; 
il est souligne que cette dec:i.sion ne doit pas etre consideree comme constJ·· 
tuant unpr§c€dent (par. 139). 

Est adoptee une resolution, qui tend a exclure le montant de 112 85l1 dollars de 
Iarepartition de l 'excedent entre les Etats Membres en vertu de 1' art:tcle 6. 1 (b) 
du Reglement financier; il est recommande a la Conference qu'en ce. qu:!. concerne 
la depense de 112 854 doliarspreciae,"1e Fonds de roulement soi.t l'.'embou.rn� 
a l'aide de l'excedent en especes de 1974·75 et il est donne instructions au 
Directeur general de differer la reparti.tfon d'un raontai

i
t-de-n'-~··357_;··do1Iani 

pris sur ledit excedent jusqu' a ce que la Conference ait pu examineJ: la. ques" 
tion (par. 140, resolution 1/70). 

Il est recommande a la Conference d' adopter un proj et dci resoluti.on 1:onccrrwn1· 
le remboursement-au Fonds de roulement de pr.elevement[I cffectu8S en 19/lin }[) it 
l'aide de l'excedent en especes de 1974-75 (par. 141). 

- Mesures d'urgence destinees a combattre les rn1d.c1d:le1-, d11 h5trl1.l et n.f'.!:lvii:iin
:i.nitiales de lutte contre le criquet p�larin.

Il est decide de ne statuer sur cette question qu'en 1978-79, lor.sq11'on 1n1,:11 
acquis Pexpirience de 1' utilisat:ton para'ililJ.e deH crAd:U:s du Pro8 r 11m111c dn 
cooperation technique prevus pour les urgences et des r•redl.tB contornrn dnun 1.,\ 
Fonds de roulement (par. 142).

- R�gime d' indemni t!_ de d�part • Rapport sur._ les Jneidences _ fi.ntmde ):eo

Il est souscr:l.t a la conclusion du Com:l.te f::l.nanciee touchant 1 'opportunttii 
d'instituer-un-·fonds de paiement de l'indemn:i.te de depart: (par.. 146). 

Le Conseil est d'accord pour que le montant de 120 000 dollars est:tm� neces
saire pour 1Inancer-Ie-·reg1.me dims le cas du pernonnel emar.geant HU budget 
du Programme ordinaire .. en sus du rnontant :l.nscrH a ce budget AU U.ti:e d,�R 

versements de cessation de services en 1976•77 - soit obtenu pur v�i� 
d'econom:l.es ou, ii defaut, par nt:U:J,rnt:-Lon de tout oxcfidont·. 0n nnpf'Cl\fl i1ub•· 
siritant a le. fin d1c� Pr1,rer.cice 1976··77 (p111:, 1%), 

Il est decide que > si aucun e1<cedet1t de ce g,"1no )t 
1 app1•.n1!.Hs1d. I:, Je COltt,U :ci 

financier--Jevrait repr.endre Pe:x:amen de lri que.st:lon i'i s11 sesnion 11.ul:om1wJ.,,. de 
1977 (par. 146). 

Il est a.ccepte que le regime d':tntlemn:ite de depa:rt 1.1oit al:lgne s11r l'mw.gt1 
local (par7-T48) . 

Une resolut:l.on concernant les emolumrmt,1 du Din,et<"::Ur gen6cal adj o:l.nL <�nt_adopt6e 
(par. 150, resolution 2 /70) , 

-- Indemnite du President du Comite des recours 

Est approuvee la proposit:l.on du Directeur general tendant a ce �1ue le Pres:l.deni: 
dUComit�des recours regoive un montant de 2 500 dollars ·par an a compter du 
ler Janvier 1977, montant qui sera couvert par ,des economies dans le Programme 
ordinaire (par. 151). 
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Autres questions concernant le programme, le budget, les finances et l'adminis· 
tration:Travaux des trente et trente··et unieme sessions du Comite du programme 
�� des trente·septi�e et trente-huitieme sessions du Comite financier 

- Frais generaux des programmes d'experts associes

Il est conclu que, compte tenu de tous les facteurs en jeu ainsi que des recom
mandations"du Comite du programme et du Comite financier, la redevance 
actuelle de 12 pour cent doit etre maintenue (par. 156). 

- Classement des postes

Il est note que le Directeur general a acheve le classement en tenant compte 
des nouvelles orientations du Programme (par. 158). 

Le Directeur general re�oit l'assurance du soutien du Conseil pour ce qui est 
de resister a toute pression tendant a contrecarrer la suppression d'activites 
et de postes vacants qui ne presentent plus aucune utilite reelle (par.158). 

- Amendements au statut du personnel

Amendement a l'article 301.136 du Statut du personnel - Personnel a temps
partiel

Est approuve un amendement audit article du Statut du personnel prenant effet 
a compter du 1er janvier 1977 (par. 160). 

Rapport de la quatrieme session de la Commission de la fonction publique 
in ternationale 

Le Directeur general est autorise a amender le Statut du personnel de la FAO de 
maniere que les recommandations de la Commission soient mises en oeuvre telles 
qu'approuvees et eventuellement amendees par l'Assemblee generale et a compter 
de la meme date (par. 163). 

QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Rapports des trente·deuxieme et trente-troisieme sessions du Comit� des questions 
constitutionnelles et juridiques 

Amendements a l'accord portant creation du Conseil general des peches pour 
la Meditertannee 

Une resolution tendant a amender l'accord portant creation du CGPM est adopt�� 
(par. 165, _::��lu� 3/70) 

- Statut du Viet Nam au sein de l'Organisation

I1 .est decide d'accepter la conclusion du CQCJ selon laquelle il est normal que la 
FAQ reconnaisse la Republique socialiste du Viet Nam comme prenant la succession 
de la Republique du Sud Viet-Nam en qualite de membre de la FAO (par. 168. 169). 

- Amendements au Reglernent financier

11 est decide de recommander a la Conference pour adoption le texte revise de 
i'•article� du Reglem_ent financier (par. 170). 

Il est decide de recommander a la Conference d'adopter un amendement a l'article 
10.1 du Reglement financier (par. 171). 
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11 est note qu'un projet de resolution en vue de l'adoption par la Conference 
desamendernents recommandes par le Conseil sera soumis au Conseil a la session 
precedant immediatement la session de 1977 de la Conference (par. 172). 

Amendements des statuts des organismes crees en vertu de l'article VI de l'Acte 
constitutif pour donner effet a la resolution7o773 de la Conference 

Le Directeur general est autorise, ainsi que l'a recommande le CQCJ, a amender 
les statuts des organisrnescreesen vertu de l'article VI conformement a la 
resolution 19/73 de la Conference (par. 175). 

Rapport du Groupe de travail charge d'etudier la composition et le mandat du 
Conseil, du Comite du programme;-ati Comite financier et du CQCJ 

11 est pris note des premieres conclusions du Groupe de travail et !1 est convenu 
que le compte rendu stenographique des debats consacres a la question par le 
Conseil sera au nombre des documents que recevra le Groupe de travail (par. 176 
et 177). 

Il est decide que le Groupe de travail soumettra un rapport contenant ses recom
mandations au Conseil lors de sa session de juin 1977 (par. 178). 

Demandes d'admission a la qualite de membre: Republique democratique de Sao Tome
et-Principe, Republique populaire democratique de Goree, Comores 

Le Directeur general est autorise a inviter les candidats a l'admission a parti
ciper en qualite d'observateur aux reunions appropriees du Conseil, ainsi qu'aux 
reunions regionales et techniques de l'Organisation qui les interessent (par. 180). 

Autres questions constitutionnelles et juridiques 

- Participation des Etats Membres aux conferences regionales de la FAO

Il est decide qu'il y a  lieu d'etudier plus avant l'opportunite d'etablir des 
regles appropriees concernant le droit des Etats Membres a participer aux 
conferences regionales comme membres de plein exercice ou en qualite d'observateur 
(par. 188). 

Il est decide de renvoyer cette tache au Groupe de travail sur la composition et 
le mandatdu-Conseil, du Comite du programme, du Comite financier et du CQCJ qui 
a inscrit a son plan de travail un point concernant les conferences regionales, 
leur composition et leur reglement, interieur et ledit Groupe de travail est
invite a prendre en compte les vues exprimees au Conseil (par. 189). 

Ii est decide que des dispositions appropriees devront etre adoptees pour 
permettre aux Etats Membres directement concernes de faire part de leurs vues 
au Groupe de travail et que celui·ci devra faire rapport sur ce point precis 
au Conseil lors de sa soixante et onzieme session (par. 189). 

Creation d'une commission regionale des peches interieures pour 
FXiiieriqueiatTne 

Une resolution est adoptee au sujet de la creation d'une Commission des peches 
interieures pourl'Amerique latine ouverte a tous les Etats rembres et Membres 
associes de l'Organisation qui sont desservis par le Bureau regional pour 
l'Amerique latine (par. 192, resolution 4/70 et annexe) 

Amemdements aux statuts du Comite de la mise en valeur des forets dans 
Ies tropiques 

11 est decide de porter le nombre des membres de ce comite a 45 pays au maximum 
et d'autoriser le Directeur general a revoir cet effectif de temps a autre 
(par. 196). 



Il est eonvenu que l'absence d'un mernbre a deux sessions successives du 
Com·UJf etre un critere servant a determiner l'interet manifeste par 
:le rnciHhnc, en question (par. 196). 

Est adoptee la resolution 5/70 concernant la composition du Comite de la mise 
.. des foilis clans les tropiques (par. 197). 

•~ Jnvitation d'Etats non Membres a des reunions de la FAO 

F:s,: eppnmvee la demande de l'U.R.S.S. concernant la participation de ce pays, 
en q11alifl d'observateur a la onzieme session du COFI (19-26 avril 1977) 
(pc11:. 199). 

' 

AfJTHES QUESTIONS 

Nond.ru-1t.ious 

Nomination d'un deuxieme president suppleant au Comite des recours de la FAO 

Son Excellence M. Samba Mademba-Sy, Ambassadeur du Senegal et representant 
perwanent aupres de la FAO, est nornme deuxieme president suppleant du Comite 
des recours de la FAO (par. �oy-. --

Nomination de representants des gouvernements des Etats Membres au Comite 
���=pe�sions du personnel de la FAO 

Son Excellence, M. Carlos J. Valdes, Ambassadeur des Philippines et representant 
pe.rmanent aupres de la FAO, est nomme representant de la Conference au Comite 
des pensions du personnel delaFA0:-et M. H. Adji Ismet Hakim, Representant 
permanent de l'Indonesie aupres de la FAO, est nomme representant suppleant de 
la Conference audit Comite, pour le reste du mandat s'achevant le 31 decembre 
1977 (par. 201 et 202). 

DHte t�t li.eu de la soix.ante et onzieme session du Conseil 

Lt est dec:l.de que la soj.xante et· onzieme session du Conseil se tiendra a Rome 
c{11 au 1i .iufo '1977 (par. 204). 



INTRODUCTION 

1. Le Conseil a tenu sa soixante-dixieme session a Rome du 29 novembre au 9 decembre 1976,
sous la presidence de son President independant, M. G. Bula Hoyos.

Adoption de l'ordre du jour et du calendrier 1/ 

2. L'ordre du jour adopte figure a l'Annexe A.

Election de deux vice-presidents et constitution du Comite de redaction 2/ 

3. Le Conseil a elu premier vice-president M. Trkulja (Yougoslavie) et deux�eme vice•
president M. A. Gray(Trinite·et-Tobago),

4. Le Conseil a elu president du Comite de redaction M, A. Ismet Hakim (Indonesie) et
membres du Comitrles pays suivants: Etats·Unis d'Amerique, Inde, Jordanie, Nouvelle�Zelande,
Perou, Royaume-Uni, Tunisie.

Declaration du Directeur general 3/ 

5. Le Conseil a entendu une declaration liminaire du Directeur general qui est reproduite
a l'Annexe D.

1/ CL 70/1, CL 70/1(a), CL 70/INF/1, CL 70/PV/1 .. 

2/ CL 70/PV/1, CL 70/PV/3. 
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LA SITUATION MONDIALE DE L'ALIMENTATION ET DE L'AGRICULTURE 

Situation alimentaire et agricole en 1976 !I

6. Le Conseil note avec satisfaction que la situation a court terme de l'alimentation et
de l'agriculture s'est ameliore� de fa�on appreciable au cours des derniers douze mois. Tout
en se felicitant de cette amelioration, il souligne qu'a maints egards la situation reste
peu satisfaisante, surtout si on l'envisage dans une perspective plus lointaine. 11 ne fau
drait surtout pas retomber dans un facile optimisme sous pretexte que l'on assiste aux premiers
signes de reprise apres la crise alimentaire qui a commence en 1972. 11 reste encore un long
chemin a parcourir pour instaurer un nouvel ordre economique international. Cependant, on a
lentement progresse vers la pleine application des principales recommandations adoptees il y
a deux ans par la Conference mondiale de l'alimentation.

7. Bien que la production alimentaire et agricole mondiale ne se soit accrue que d'environ
2 pour cent en ,1975, on note dans le groupe des pays en developpement une progression encou
rageante, environ 4 pour cent. Une tres bonne mousson a fait augmenter d'environ 8 pour cent
la production de cette region cle qu'est l'Extreme·Orient, mais il n'y a pas eu de gains en
Afrique, ou la production de 1975 n'a depasse que d'environ 1 pour cent celle de 1971. Malgre
les bonnes recoltes de l'Amerique du Nord et de l'Oceanie, la production des pays developpes
ne s'est accrue que de 1 pour cent en 1975. Les gains, bien qu'irreguliers en 1975, ont ete
consolides en 1976 par des recoltes qui se sont generalement classees entre bonnes et excel
lentes. L'Amerique du Nord demeure la principale source et la principale reserve de cereales.
D'apres les premieres estimations provisoires de la production agricole etablies par la FAO
pour 1976, l'augmentation devrait se situer entre 2 et 3 pour cent dans les pays aussi bien
en developpement que developpes. Sous l'effet de la secheresse, la production est restee a
peu pres stationnaire en Oceanie et elle a legerement recule en Europe orientale et occiden·
tale. Une tres forte reprise est survenue en URSS, ainsi que des progres satisfaisants dans
chacune des autres grandes 'regions du monde. Les prises mondiales de poisson semblent aussi
s'etre sensiblement accrues en 1976, apres plusieurs annees de stagnation.

8, Le Conseil reconnait que les gains de production obtenus en 1975 et 1976 sont attribuables 
en grande partie a de meilleures conditions meteorologiques. D'un autre cote, cependant, il 
pense qu'il faut reconnaitre les mesures prises par de nombreux pays en developpement, qui 
ont donne une priorite plus elevee a l'agriculture dans leurs plans nationa�x de developpement 
et qui ont mis en oeuvre une serie de politiques et d'initiatives nouvelles, ce qui a provoque 
une augmentation de la production. 11 recommande que, dans ses prochaines analyses de la 
situation mondiale de l'alimentation etdel'agriculture, la FAO s'efforce de distinguer 
l'influence des conditions meteorologiques et celle des politiques gouvernementales, tout en 
reconnaissant que cette distinction est difficile a faire a l'echelle mondiale et doit reposer 
principalement sur l'information nationale fournie par ·1es gouvernements des Etats Membres. 

9, Les stocks de report de cereales ont augmente pour la premiere fois depuis trois ans. On 
estime qu'a la fin de la campagne 1975/76 les stocks mondiaux (non compris la Chine et l'URSS) 
ont depasse de 11 pour cent leur faible niveau de la campagne precedente. D'apres les pre
mieres estimations de la FAO, ils augmenteraient encore au total de 18 pour cent a l'issue 
de la campagne 1976/77, la progression portant principalement sur le ble. 

10. On pense que, d'ici la fin de la campagne 1976/77, les stocks cerealiers mondiaux auront
atteint un volume equivalant a environ 15 pour cent de la consommation annuelle. Ce serait la
un progres considerable, mais ces stocks, ·qui se chiffreraient alors ·a environ 140 millions de
tonnes, resteraient encore inferieurs de 20 a 30 millions de tonnes ace que le Secretariat de 
la FAO estime etre le niveau minimum de securite alimentaire mondiale - soit 17 a 18 pour cent 
de la consonnnation. Une autre annee de bonnes recoltes suffira-t·elle pour parvenir ace_
niveau? Cela dependra pour beaucoup de l'adoption de politiques appropriees de stockage dans

!/ CL 70/2, CL 70/2-Corr-1, CL 70·2-Sup.1, CL 70/PV/1, CL 70/PV/2, CL 70/PV/3, CL 70/PV/14. 
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le cadre de l'Engagement international pour la securite alimentaire mondiale, et de la cons
truction d'entrepots supplementaires, pour laquelle de nombreux pays en developpement ont 
besoin d'une assistance internationale. Plusieurs de ces pays ont instaure des politiques 
de stockage et commencent a s'acheminer vers les objectifs vises, mais l'augmentation des 
stocks enregistree dans certains pays developpes a ete realisee a la faveur de recoltes 
records. 

11. La tension s'est un peu relachee en ce qui concerne les prix des denrees alimentaires.
Exception faite de certaines parties de l'Afrique, la consonnnation alimentaire par habitant
s'est redressee dans la plupart des pays par rapport aux niveaux mediocres ou elle etait
tombee ces derniers temps. Elle demeure cependant insuffisante dans la majorite des pays en
developpement. La quatrieme Enquete alimentaire mondiale de la FA0 devrait apporter des
informations plus detaillees sur l'incidence actuelle de la malnutrition, mais il est probable
que le nombre total des victimes de la pauvrete et de la malnutrition a encore augmente. Pour
les engrais, la situation est plus equilibree qu'elle ne l'etait ces derniers temps, mais on
note depuis peu une tendance a la hausse des prix !/.

12. Le Conseil appelle l'attention sur les nombreux problemes a long terme dont la solution
n'a pas avance, ou fort peu. Depuis le debut des annees 1970, l'accroissement annuel moyen
de la production alimentaire dans les pays en developpement n'est encore que de l'ordre de
2,5 pour cent. Ce taux depasse a peine celui de la croissance demographique et il est tres
inferieur a l'objectif de 4 pour cent qu'envisage la Strategie de developpement international
appliquee a la deuxieme decennie des Nations Unies pour le developpement (DD2) .et qui a ete con·
firme par la Conference mondiale de l'alimentation. L'evolution recente de la production a
ete particulierement decevante dans de nombreuses parties de l'Afrique, en consequence de la
longue secheresse, des attaques de ravageurs et des difficultes commerciales et financieres.
Les effets negatifs dans le domaine de la production alimentaire ont egalement ete causes par
les agressions de regimes racistes contre les pays africains voisins qui appuient la
lutte des mouvements de liberation en Afrique australe, Quelques membres ont.estime qu'ils
n'etaient pas en mesure d'exprimer un jugement a cet egard.

13. Le Conseil note que les tendances recentes du commerce mondial sont en general defavo·
rables aux pays en developpement. Bien que le volume de leurs exportations agricoles ait
augmente en 1975, leurs recettes d'exportation n'ont marque qu'une progression marginale a
cause de la baisse des prix et leur part du commerce mondial des produits agricoles a encore
diminue. Les produits forestiers ont ete particulierement touches par la recession econo·
mique qui frappe les pays developpes. Si la situation alimentaire s'est amelioree dans
presque tous les pays les plus gravement eprouves, ceux-ci ont encore besoin d'une assis·
tance importante pour obtenir les importations indispensables de produits alimentaires ainsi
que d'engrais et d'autres facteurs de production agricole. L'objectif fixe par l'Assemblee
generale des Nations Unies a sa septieme session extraordinaire et consistant a fournir a
ces pays au titre de l'assistance une qu�ntite d'elements fertilisants estimee a 1 million
de tonnes par an n'est pas encore atteint. Peu de progres ont ete enregistres clans les
nombreuses negociations commerciales recentes ou en cours, y. compris celles qui visent un
nouvel arrangement international concernant les cereales, auquel le Conseil attache une impor·
tance particuliere.

14. L'aide alimentaire en cereales n'a pas encore atteint l'objectif annuel minimal de
10 millions de tonnes recommande par la Conference mondiale de l'alimentation. Les alloca
tions pour 1976/77 risquent une fois de plus d'etre insuffisantes au regard de cet objectif
et le Conseil invite instamment les pays donateurs et les autres pays qui peuvent le faire
a accroitre leurs contributions en especes et en nature. Peu de pays ont jusqu'ici entrepris
le travail de planification a terme de l'aide alimentaire demande par la Conference mondiale
de l'alimentation. Le Conseil invite done tous les gouvernements qui en ont la possibilite
a adopter ce type de planification. L'aide alimentaire manifeste une tendance encourageante
en ce qui concerne les produits non cerealiers.

15. Bien que la solution des problemes alimentaires des pays en developpement depende prin·
cipalement des efforts qu'ils feront eux·memes pour parvenir a un plus haut degre d'auto•
suffisance, les pays developpes doivent jouer un grand role dans l'instauration d'un climat
economique plus propice au developpement, notamment en acceptant, dans le commerce mondial,

1/ Voir plus loin par. 45. 
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des arrangements plus equitables pour les pays en developpement ainsi qu'en amplifiant l'aide 
au developpement octroyee a des conditions de faveur. A ce propos, le Conseil se felicite de 
la creation imminente du Fonds international de developpement agricole. Cependant, il note 
avec inquietude que les engagements souscrits au titre de l'aide exterieure a l'agriculture, 
apres avoir considerablement augmente au cours de la recente periode, semblent devoir main
tenant subir en termes reels Un flechissement dont les causes devront etre analysees. Le 
volume effectif de l'assistance a l'agriculture demeure tres insuffisant pour accelerer cornme 
il convient l'essor de la production agricole dans les pays en developpement. La situation 
est encore plus preoccupante si l'on considere le flux net des ressources, compte tenu des 
flux inverses tels que les paiements au titre de l'amortissement et des interets et le rapa
triemertt des benefices des societes multinationales. Le Conseil demande instamment a tous 
les donateurs d'accroitre leur aide publique au developpement de l'agriculture et d'ameliorer 
les conditions dans lesquelles elle est accordee, de fa�on a assurer aux pays en developpement 
les capitaux et l'assistance technique dont ils ont besoin pour augmenter leur production, 
conformement aux recommandations de la Conference mondiale de l'alimentation. 

16. Tout en relevant la haute qualite de la documentation fournie par le Directeur general
au sujet de la Situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture, des membres du Conseil
ont suggere certaines ameliorations qu'il faudrait tenter d'introduire clans les prochaines
annees, Outre l'artalyse de la situation et des problemes, il faudrait inclure aussi des
orientations politiques. Il faudrait preter plus d'attention a la situation individuelle des
pays, a l'analyse des politiques adoptees et appliquees avec succes par les Etats Membres et
des contraintes partitulieres auxquelles on s'est heurte, ainsi qu'a la situation des exploi
tants agricoles eux-memes et a leurs motivations. Il faudrait etudier les problemes de l'emploi
rural. Dans l'analyse de l'assistance au developpement, il faudrait s'efforcer d'identifier
le flux rtet des ressources, encore qu'on ait evidemment besoin, pour cela, d'informations
emanant d'autres organismes, en particulier le Comite d'aide au developpement de l'Organisation
de cooperation et de developpement economiques, et que le calcul ne puisse pas etre fait pour
le seul secteur agritole. Au besoin (par exemple dans le cas des stocks de cereales), il
faudrait etablir les totaux rnondiaux en completant-les chiffres disponibles par des estimations
de la FAO. Les rapports devraient contenir des estimations des quantites d'aliments utilises
pour nourrir les animaux, y compris les animaux familiers. Le Conseil note que pour pouvoir
effectuer de telles analyses detaillees la FAO doit absolument recevoir en temps utile des
Etats Membres les informations pertinentes.

17. Un certain nombre de pays ont fait valoir l'importance que revet la mise au point de
sirops de mais a forte teneur en fructose et ses consequences possibles pour les producteurs
de sucre et les marches sucriers. Le Conseil a ete informe que le Secretariat prepare deja
un rapport sur la question, qui devrait etre disponible au debut de 1977.

• Examen des mesures prises pour reduire les pertes apre� recolte !/

18. Le Conseil a entendu l'expose du Sous-Directeur general, Departement de l'agriculture, qui
a decrit les mesures prises pour reduire les pertes de produits alimentaires survenant apres
la recolte, Il rappelle qu'a sa septieme session extraordinaire, tenue en septembre 1975,
l'Assemblee generale des Nations Unies a decide que l'action visant a continuer a reduire
les pertes de produits alimentaires apres la recolte ..... devrait etre entreprise en priorite. 
Il rappelle egalement que la Conference de la FAO (dix-huitieme session, novembre 1975) a 
souligne dans sa resolution 12/75 la necessite d'accorder une haute priorite a la conserva
tion des denrees alimentaires apres recolte. 

19. Le Conseil insiste sur la necessite de reduire les pertes de produits alimentaires sur
venant apres la recolte et demande que de nouvelles mesures soient prises rapidement dans
ce sens. Il souscrit a la proposition tendant ace que le Comite de l'agriculture de la FAO,
a sa quatrieme session en avril 1977, examine la question en profondeur, parmi les problemes
de developpement a etudier en particulier. Il demande au Secretariat de presenter au Comite
de l'agriculture un document de travail sur la question. Ce document devra definir les pro
blemes, decrire les objectifs et les principaux elements de l'action amener par les pays,
par la FAO et par d'autres organisations et indiquer les ressources engagees et les ressources
necessaires. Le Conseil souligne que la reduction des pertes de produits alimentaires apres
recolte ne doit pas etre consideree isolement, mais que les efforts entrepris a cet effet
doivent venir s'ajouter a ceux que l'on deploie deja pour limiter les pertes avant et durant
la recolte.

1/ CL 70/PV/1, CL 70/PV/2, CL 70/PV/3, CL 70/PV/14. 
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25. En ce qui concerne les mesures pratiques prises sous les auspices de la FA0 pour la
realisation des objectifs de la resolution 7/75, le Conseil se felicite de l'adoption par
consensus, a la sixieme session du Groupe intergouvernementaI-FAO�r-Ia viande (octobre
1976), des directives concernant la cooperation internationale clans le secteur de l'elevage
et de la viande. Il releve aussi avec satisfaction les efforts accomplis avec succes par
les groupes intergouvernementaux sur le jute et sur les fibres <lures pour reactiver les
arrangements officieux relatifs aces produits, ainsi que les travaux activement poursuivis
par les groupes intergouvernementaux sur le the et sur la banane en vue d'eventuels accords
internationaux.

26. Le Conseil reaffirme l'imperieuse necessite d'accelerer la recherche d'un accord sur
les importants problemes de commerce et de produits dont sont actuellement saisies diverses
instances internationales, parmi lesquelles la CNUCED, la Conference sur la cooperation eco
nomique internationale, le Conseil international du ble et le GATT, compte tenu specialement
des besoins particuliers des pays en developpement. Il considere que ces problemes peuvent
etre resolus si une volonte politique en ce sens se manifeste durant les negociations en cours.
Le Conseil prie le Directeur general de continuer a suivre l'evolution de la situation clans
les instancesinternationales, en tenant present a l'esprit le fait qu'a sa cinquante et
un1eme session le Comite des produits (CP) examinera en detail les mesures internationales
concernant les problemes de produits.

Rapport de la premiere session du Comite de la securite alimentaire mondiale, 
Rome, 5·9 avril 1976 1 

27. Le Conseil a examine le rapport de la premiere session du Comite de la securite alimen
taire mondiale (Rome, avril 1976). Il se declare d'accord avec les conclusions et recomman
dations du Comite, ainsi qu'avec son progrannne de travail futur. Il souligne l'importance de
la recommandation invitant tous les pays a s'efforcer, d'ici la fin de 1977 si possible, de
definir et d'adopter des politiques et objectifs nationaux de stockage ou des objectifs pour
les aliments de base, essentiellement les cereales, et de les modifier au besoin pour les
rendre conformes aux orientations de l'Engagement international sur la securite alimentaire
mondiale. Il met aussi l'accent sur la recommandation suivant laquelle les donateurs
devraient s'efforcer d'accroitre l'assistance qu'ils fournissent a des conditions de faveur
ou sous forme de dons pour soutenir les programmes nationaux de production et de stockage
des denrees alimentaires clans les pays en developpement.

28. Depuis la premiere session du Comite, la securite alimentaire mondiale s'est amelioree
parce que les recoltes ont ete bonnes clans toutes les grandes regions productrices et parce
que les stocks ont ete en partie reconstitues, mais le Conseil reconnait qu'etant donne la
marge etroite separant un approvisionnement satisfaisant d'une situation deficitaire, la
securite alimentaire mondiale est encore bien loin d'etre pleinement assuree.

29. De nombreux membres se sont declares gravement preoccupes par la lenteur avec laquelle
progresse la mise en oeuvre de l'Engagement et la mise en place d'un systeme fiable de secu·
rite alimentaire mondiale. A leur avis, les conclusions auxquelles le Comite a abouti sur
ce dernier point lors de la premiere session n'etant pas suffisamment specifiques, le Conseil
devrait aussi souscrire aux principes enonces en matiere de securite alimentaire mondiale
clans la declaration qui a ete faite par le Groupe des 77 a la premiere session et qui figure
en annexe au rapport du Comite. Ils ont aussi estime que le Conseil devrait demander ins
tamment qu'un nouvel arrangement international sur les cereales soit conclu au plus tard
pour la fin de 1977 et bien avant l'expiration de la presente periode de reconduction de
l'accord international sur le ble, et qu'il contienne des dispositions concernant les reserves
alimentaires, l'aide alimentaire et d'autres clauses sauvegardant les interets des pays en
developpement. A leur avis, la mise en place d'un systeme international de reserves alimen·
taires fait partie integrante de l'Engagement, et il est indispensable que ces reserves attei
gnent le niveau minimum de securite, estime par le Secretariat de la FAO a 17·18 pour cent de
la consommation mondiale de cereales.

1/ CL 70/10, CL 70/10-Corr.1, CL 70/PV/4, CL 70/PV/5, CL 70/PV/15. 



- 5 -

20. Le Conseil prend note de la proposition du Directeur general 'tendant a constituer
un fonds de 20 millions de dollars E.-U. pour financer un programme d'assistance ayant
pour objet de reduire les pertes avant, durant et apres la recolte. Il souscrit a l'avis
du Directeur general selon lequel il conviendrait que le CQAG etudie la possibilite de 
creer un tel fonds et presente ses conclusions au Conseil. A cet effet, il autorise
le Directeur general a prendre des dispositions pour elaborer une propositionprecise
qui sera soumise a l'examen du CQAG, du Comite du programme et du Comite financier.

Problemes de commerce et de produits 1/ 

21. Le Conseil rappelle que les problemes aigus qui se posent depuis longtemps dans
le domaine des produits et du commerce et qui se traduisent par l'instabilite des cours
mondiaux des produits et par la faible croissance des recettes d'exportation, en parti·
culier celles des pays en developpement, ont ete reconnus par la Conference de la FAQ
a sa dix·huitieme session, lorsqu'elle a adopte la resolution 7/75, intitulee ''Marche
des produits''. Comme l'y invitait ce texte, le Directeur general a rendu compte des 
principales mesures prises en execution de la resolution.

22. Le Conseil constate que les progres dans le sens des objectifs de la resolution
7/75 ont ete lents et pas toujours satisfaisants, en depit de quelques developpements
encourageants dans certains secteurs limites, Voyant que des negociations sur les
questions de produits relevant d'une action multilaterale se poursuivent depuis fort
longtemps au sein de diverses instances, l'ECQSQC a exprime sa preoccupation et sa
deception, que le Conseil partage largement, devant l'absence de resultats concrets
et le caractere restreint des accords realises jusqu'ici.

23. Le Conseil reconnait que des negociations sont toujours en cours dans plusieurs ins·
tances internationales. En particulier, il souligne l'importance de celles qui ont trait
au Programme integre de la CNUCED pour les produits de base, et il observe que des reunions
preparatoires portant sur des produits determines et sur un fonds commun ont presentement
lieu. A cet egard, il se felicite du travail d'equipe que menent en liaison etroite les
secretariats de la FAQ et de la CNUCED pour assurer conjointement la preparation et le ser
vice des reunions sur les produits agricoles, travail auquel le representant de la CNUCED
a rendu hommage au nom du Secretaire general de la CNUCED. Le Conseil note avec satisfac
tion que le Directeur general a affecte les ressources voulues pour que puisse etre mise
pleinement a profit la longue et vaste experience technique que possede la FAQ dans ce
domaine, et il l'invite a poursuivre et a intensifier cette collaboration. Il demande que
les groupes intergouvernementaux de la FAQ participent davantage et de fa�on plus efficace
aux actions de suivi interessant les 1ivers produits. Grace aux connaissances specialisees
qu'ils ont accumulees, ces groupes pourraient apporter une importante contribution a la
mise en oeuvre de la resolution 93(IV) de la CNUCED.

24. Le Conseil souligne le role permanent de la FAQ dans le domaine des produits et la
position de fleche qu'occupe l'Qrganisation dans les travaux interessant divers produits
agricoles. Il estime done que l'experience de l'Qrganisation doit etre utilisee dans
toute la mesure possible, eu egard en particulier a sa capacite d'evaluer les facteurs
techniques et economiques d'ensemble qui sous-tendent les- problemes de produits. L'Qrga
nisation doit aider activement non seulement a rassembler et a diffuser l'information (y
compris les renseignements sur les marches et les rapports sur les faits nouveaux concer
nant les politiques de produits) et a identifier les problemes ctu point de vue technique,
mais egalement a indiquer les solutions et les actions possibles qui pourraient faire
l'objet de negociations dans les instances appropriees. A ce propos, le Conseil note
l'active participation de la FAQ aux travaux des commissions des matieres premieres et du 
developpement de la Conference de Paris sur la cooperation economique internationale;
certains membres ont exprime l'espoir que cette participation pourrait etre etendue le
cas echeant a d'autres domaines, y compris les negociations commerciales multilaterales
du GATT.

1/ CL 70/27, CL 70/PV/3, CL 70/PV/4, CL 70/PV/15. 
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30. D'autres membres, tout en approuvant nombre des principes et des objectifs generaux
enonces clans la declaration du groupe des 77, ont estime que les vues divergeaient quant
aux moyens d'atteindre ces objectifs. Ils ont releve qu'un certain nombre de mesures posi·
tives avaient ete prises pour atteindre les objectifs fixes, comme par exemple la mise en
place du systeme mondial d'information et d'alerte rapide et du programme d'assistance pour
la securite alimentaire mondiale. A leur avis, les questions specifiques soulevees clans la
declaration du groupe des 77 sont complexes, elles ont des incidences economigues importantes
et le temps manque pour les examiner afond au cours de la presente session du conseil. Ils 
considerent aussi que l'estimation du Secretariat de la FAQ touchant le niveau de securite 
des stocks de report globaux aux fins de la securite alimentaire mondiale appelle un nouvel 
examen detaille, faisant intervenir les deliberations du Conseil international du ble, du 
GATT et d'autres instantces sur la question. Ils ont enfin indique qu'ils n'appliquaient 
pas de politiques de stockage consistant a reserver certaines quantites et certaines fins. 
Ils disposent toutefois des instruments necessaires, clans le cadre de leurs reglementations 
agricoles, pour honorer leurs engagements en matiere d'aide et de securite alimentaires. 

31. Un membre a signale que son gouvernement maintient ses reserves au sujet de l'Engage·
ment, auquel il ne peut souscrire car il considere que certaines dispositions ne sont pas
conformes aux principes de la souverainete nationale.

32. Le Conseil est convenu que la declaration du Groupe des 77, ainsi que la question du
niveau de securite des stocks mondiaux, devront etre examinees par le Comite a sa prochaine
session; celui-ci pourra alors tenir compte du resultat des deliberations en cours clans
d'autres organismes sur certains des problemes a l'etude.

33. Le Conseil a ete informe des recommandations formulees par le Conseil mondial de l'ali·
mentation a sa derniere session (1976) ainsi que de l'interet qu'il continue de porter au deve·
loppement de la securite alimentaire mondiale,

34. Le Conseil souligne qu'il importe de fournir une assistance supplementaire aux pays en
developpement pour mettre en oeuvre leurs politiques nationales de securite alimentaire,
notamment pour les aider a devenir mieux a meme de stimuler leur production alimentaire et de
constituer des stocks nationaux suffisants. Sous ce rapport, le Conseil reconnait l'utilite
du Programme FAQ d'assistance pour la securite alimentaire, qui a ete institue par le Directeur
general afin de fournir une aide pratique au niveau des pays et de mobiliser des appuis inter
nationaux en faveur de projets pertinents. Un certain nombre de pays developpes cooperent
ace Programme et le Conseil se felicite de la contribution de 10 millions de guilders hol
landais (4 millions de dollars E.-u.), annoncee par le delegue des Pays-Bas pour 1977 et qui
est egale a celle de 1976, l'espoir a ete exprime que d'autres pays donateurs apporteraient
leur concours. L'importance du role que pourrait jouer le Programme alimentaire mondial pour
promouvoir la securite alimentaire a egalement ete reconnue,

- Examen du systeme mondial d'information et d'alerte rapide sur l'alimentation et l'agricul
ture

35. Le Conseil a procede a un echange de vues preliminaire apropos du Systeme mondial
d'information et d'alerte rapide sur l'alimentation et l'agriculture, qui constitue un ele
ment essentiel du dispositif prevu au titre de l'Engagement international sur la securite
alimentaire mondiale. Le Conseil a ete informe 1/ des mesures prises pour que le Systeme
devienne pleinement operationnel. Il reconnait que'des progres considerables ont ete
accomplis vers la realisation des objectifs du Systeme. Les informations sont fournies en
temps voulu, elles sont dignes de foi et offrent une grande utilite pratique pour bon
nombre des gouvernements. Le Conseil est convenu qu'il. importe de renforcer encore le
Systeme. La participation est maintenant tres large et augmente encore; elle s'etend
maintenant a 85 pays et a deux groupements regionaux • la Communaute economique europeenne
(CEE) et le Traite general d'integration economique de l'Amerique centrale (SIECA) - et

1/ CL 70/INF/9. 
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le Conseil espere qu'il sera possible aux pays qui n'ont pas encore adher.e de le faire dans 
l'avenir. Il reconna1t que de meilleurs systehnes nationaux d'information et d'alerte rapide 
sont necessaires pour permettre une participation plus efficace des pays en developpernent. 
Beaucoup de ces pays auraient besoin d'une assistance exterieure pour mettre en place ou 
ameliorer leurs reseaux nationaux d'information et d'alerte rapide; le Conseil note avec 
approbation qu'une telle assistance est envisagee en tant qu'elernent essentiel du Systerne 
rnondial. 

36. Le Conseil souscrit a la proposition du Comite de la securite alimentaire rnondiale
qui a offert de proceder a une evaluation detaillee du fonctionnernent du Systerne mondial
d'information et d'alerte rapide a sa deuxieme session, au cours de laquelle il devrait ega
lement examiner l'efficacite des dispositions visant les mesures de suivi.



ACTIVITES DE LA FAO ET DU PAM 
� 

Rapport de la Consultation ad hoc sur la mjse en place du Programme 
international de developpement· du credit agricole (SACRED) - Rome, 3-4 juin 1976 1/ 

37. Le Conseil souscrit a la recommandation du Directeur general tendant a mettre en
oeuvre un Programme international de developpment du credit agricole. Il se felicite de la
suite rapide qui a ete donnee aux recommandations de la Conference mondiale sur le credit
agricole. Confirmant qu'ils sont en faveur du Programme de nombreux pays developpes se sont
declares disposes a envisager de fournir une aide, financiere OU autre, pour les projets qui
leur seraient presentes. La mise en oeuvre de ce programme revet une tres haute priorite
pour le tiers monde, car les services de credit jouent un role important dans le developpe�
ment de l'agriculture, des forets et des peches.

38. Le Conseil considere que les efforts deployes par le Groupe restreint des activites
bancaires et du credit agricole au titre du programme devront viser surtout a etablir une
balance entre les besoins des institutions de credit agricole des pays en developpement et les
ressources fournies par les pays developpes et les institutions correspondantes dans les
pays. Il souligne l'importance decisive de cette tache. Il recommande que la FAO contribue
activement a la formulation des projets et a l'orientation des politiques et invite le
Directeur general a s'efforcer d'y pourvoir clans le cadre des engagements globaux existants
au titre du programme. Le Conseil demande a la FAO de s'attacher particulierement a integrer
le credit agricole aux activites interessant des domaines connexes, comme la commercialisa
tion, la vulgarisation, les cooperatives et la reforme agraire.

39. Le Conseil prend note d'une proposition tendant ace que le Comite de l'agriculture
analyse en profondeur les diverses fagons dont les institutions financieres des pays en
developpement pourraient orienter leurs operations en vue de mobiliser les ressources inte
rieures et d'accelerer les investissements. 11 convient que cette question entre dans les
attributions du COAG. Ayant ete saisi d'une proposition tendant ace que le COAG constitue,
en vertu de l'article VII de son reelement interieur, un organe subsidiaire ad hoc, le
Conseil invite le Directeur general a en etudier les consequences administrativeset finan
cieres. Certains membres du Conseil ont toutefois exprime des reserves en raison de l'alour
dissement des structures et de l'accroissement des coGts qu'entratnerait probablement la
creation d'un tel organe subsidiaire du COAG. L'opinion generale est cependant que le COAG
devra etudier la question en temps opportun.

Rapport de la troisieme session de la CC¥UIDission des engrais, Rome 7-11 juin 1976 �/

40. ie Conseil a regu avec approbation le rapport de la Commission. Il apprecie le tra•
vail qu'elle accomplit et souligne l'importance de ses documents, qui aident a orienter les
Etats Membres; il invite le Secretariat a ameliorer encore le systeme d'informations economi
ques ainsi que ses methodes de prevision de la demande, de l'offre et de l'evolution des
prix. Le Conseil note que les previsions a long terme doivent etre interpretees avec pru·
dence et que les evaluations de la situation courante doivent etre objectives. La prudence
s'impose particulierement pour eviter une nouvelle crise telle que celle de la periode allant
de fin 1973 au milieu de 1975, compte tenu du fait que l'utilisation des engrais clans les
pays en developpement devra marquer une sensible augmentation, act�ellement impossible a
chiffrer.

41, Le Conseil a egalement pris note des travaux consacres par la Commission a l'elabo• 
ration d'une politique mondiale des engrais qui assure aux pays en developpement un approvi• 
sionnement suffisant a des prix raisonnables et stables, A ce propos, le Conseil souscrit 

1/ CL 70/18, CL 70/PV/5, CL 70/PV/15. 
Z/ CL 70/11, CL 70/11-Sup.1, CL 70/PV/5, CL 70/PV/15, CL 70/PV/16. 
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de fagon generale a la conclusion du groupe de travail consultatif de la Commission, selon 
laquelle un accord international sur les engrais manufactures ne serait probablement pas rea
lisable. Cependant il decide que la Commission doit continuer a etudier a etudier les accords 
internationaux en fonction des matieres premieres servant a fabriquer les en6rais, Eu egard a 
la decision prise lors de la quatrieme CNUCED d'inclure les phosphates parmi les produits 
compris clans le Programme integre et pour lesquels des accords commerciaux internationaux pour
raient etre negocies, il conviendrait d'effectuer cette etude en etroite collaboration avec 
la CNUCED. 

42. Le Conseil decide egalement que la Commission poursuivra son etude des contrats a long
terme, y compris la proposition iranienne relative a une formule d'ajustement des prix comme
moyen possible de stabiliser ces derniers, aux fins d'examen par la Commission a sa prochaine
session.

43. Le Conseil invite la Commission a insister davantage, clans ses travaux futurs, sur
!'expansion de la production d'engrais clans les pays en developpement, en maintenant une
etroite cooperation avec l'ONUDI et la Banque mondiale. A ce propos, la participation cons
tructive de la fAO a la preparation de la prochaine consultation de l'ONUDI sur l'industrie
des engrais a ete relevee.

44. Le Conseil souligne la necessite d'intensifier !'utilisation rationnelle des engrais
dans les pays en developpement afin que leur production alimentaire puisse conna!tre la rapide
croissance preconis€e par la Conference mondiale de l'alimentation. Cela suppose toutefois
des efforts renouveles pour assurer au niveau national les infrastructures necessaires en
matiere d'irrigation, d'emmagasinage et de commercialisation (y compris le credit), et - ce
qui est tres important • pour enseigner aux agriculteurs le bon usage des engrais. A cet
egard, le Conseil note que le Programme d'engrais de laFAO a puissamrnent favorise l'emploi
judicieux des engrais dans les pays en developpement et il estime que les activites entre
prises ace titre doivent etre poursuivies et renforcees, Il souligne egalement qu'il importe
de coordonner etroitement ces activites avec celles du PIAE.

45. Le Conseil prend note de la derniere evaluation qu'a faite la FAO de la situation inter-
.nationale des engrais et qui est presentee dans le document CL 70/2 Sup,1, ou sont mises a
jour les donnees figurant clans le rapport de la Commission; il reconnait, cependans qu'il
faut faire preuve de circonspection, car les mouvements passes du marches international ont
montre que l'offre aussi bien que les prix peuvent se modifier rapidement.

46, Le Conseil se declare satisfait des services qu'assure le PIAR et apprecie l'aide 
fournie clans le domaine des engrais, notamrnent les contributions en especes et en nature 
octroyees dans le cadre du Programme. Mention a ete faite aussi du fait que le PIAE s'est 
utilement employe i·surveiller la situation internationale des engrais du triple point de vue 
de l'offre, de la production et de la distribution. Le Conseil note que les pays en develop
pement, en particulier les pays le plus gravement touches, eprouvent encore des difficultes 
a satisfaire leurs besoins d'importations, et que la faiblesse de leurs ressources ne leur 
permet pas d'y pourvoir aux niveaux actuels de !'assistance financiere; il demande aux pays 
donateurs de maintenir et d'accro1tre l'aide qu'ils apportent en matiere d'engrais aux pays 
en developpement, par les voies bilaterales aussi bien que multilaterales, L'assistance 
par le canal multilateral devrait normalement etre laissee a la seule discretion de l'orga
nisme intermediaire, qui serait seul juge de la distribution aux pays beneficiaires sur la 
base des criteres etablis, La majorite des membres ont exprime le voeu que l'aide en engrais 
puisse atteindre l'objectif estimatif recommande par l'Assemblee generale des Nations Unies a 
sa septieme session extraordinaire et.ant instamment demande qu'au mains 30 pour cent du 
·total de cette aide soient achemines par L'intermediaire du Programme- international d'appro
visionnement en engrais. Il a ete suggere en outre d'englober les engrais parmis les ele
ments de l'aide dispensee dan� le cadre du PAM,

47. Le Conseil apprecie la suggestion selon laquelle il est necessaire de renforcer les ·
activites du PIAE et d'etendre ses attributions a d'autres intrants agricoles, en particulier
les pesticides. De nombreux membres ont souligne qu'il fallait assurer la continuite du
PIAE, tandis que d'autres ont juge qu'il etait trop tot pour decider de l'avenir lointain du
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Progrannne. Le Conseil invite la Commission des engrais a examiner la question de l'avenir 
du PIAE lors de sa prochainesession, a l'automne 1977, et a lui soumettre ses recomman
dations 1/. 

48. Le Conseil partage l'avis de la Commission, a savoir qu'il serait souhaitable de pre-
voir a la FA0 un centralisation de toutes les activites relatives aux engrais. Il note
qu'un groupe de travail des engrais a ete constitue pour coordonner les activites de l'0rga
nisation dans ce domaine.

Conference mondiale sur la reforme agrair�,...::t le developpement rural�/

49. A sa soixante·septieme session, le Conseil avait demande au Directeur general de lui
rendre compte, a sa session de novembre 1976, de l'etat d'avancement des preparatifs de la
Conference mondiale sur la reforme agraire et le developpement rural. Le Comite du programme
(trente et unieme session) a pris note du rapport de situation et a souligne qu'il impottait
de bien preparer cette Conference pour lui assurer des resultats concrets,

50. Lors de l'examen de ce rapport, il a ete note qu'a la suite du controle des preparatifs
auquel a procede le Directeur general, il a ete opportun de tenir la Conference en juillet 1979
et non pas en 1978 comme l'avait initialement recommande le Conseil, afin de laisser plus
de temps pour les travaux preliminaires indispensables. Certains membres ont mis en doute
la necessite de ce renvoi, mais la majorite a estime qu'il donnerait aux pays le delai supple·
mentaire dont ils ont besoin pour apporter une contribution effective a la documentation de
base. Il a ete suggere que des discussions sur la reforme agraire et le developpement rural
aient lieu aux niveaux regional et sous-regional et que la question soit inscrite a l'ordre du
jour des Conferences regionales de la FA0 qui doivent se tenir en 1978. Il a d'autre part
ete propose que la reunion preparatoire ait lieu 9 mois et non pas 6 mois avant la Conference,
afin de laisser un delai suffisant pour achever et distribuer la documentation de base. Le
Conseil note que l'on pensait tenir la Conference au Siege de la FA0 a Rome, mais que le
delegue du Perou avait fait savoir que son gouvernement avait offert de l'accueillir a Lima,
Cette invitation a ete appuyee par certains des membres. Il a ete releve que le nombre de
reunions et consultations preparatoires avait ete reduit et que la Conference serait organisee
de fagon a ne pas etre simplement une large assemblee mais une reunion de travail efficace,
D'autre part, le travail preparatoire sera principalement axe sur l'evaluation des progres ·
realises dans les programmes de reforme agraire et de developpement rural mis en oeuvre par
les Etats Membres.

51. L'importance du role de la FA0 en tant qu'institution principalement responsable des
questions de reforme agraire et de developpement rural a ete soulignee par la majorite des
membres. Il s'ensuit que la FA0 devrait• etre au premier chef responsable de la preparation
et du suivi de la Conference mondiale sur la reforme agraire et le developpement rural. Etant
donne les aspects multidisciplinaires des activites deployees a l'appui de programmes de ce�te
nature, les membres accueillent avec faveur les offres de cooperation active faites par les
Nations Unies et par les institutions specialisees des Nations Unies interessees a la Confe·
rence et aux travaux preparatoires.

52. Le Conseil approuve le rapport de situation et la decision de modifier la date de
la Conference. Il appuie les efforts deployes par le Directeur general pour assurer une
preparation attentive qui permette de tenir une veritable conference de travail, dont les
conclusions precises puissent aboutir a des resultats concrets. Les travaux de la Conference
seront essentiellement fondes sur des rapports nationaux. Le Conseil decide qu'un schema
devra etre etabli pour les rapports en tenant compte des diverses suggestions formulees
quant a leur contenu. Ce schema devra etre envoye des que possible aux Etats Membres et prea•
lablement aux debats qui auront lieu a l'echelon regional. Le Conseil estime que la FA0

1/ Voir aussi CL/69 REP, par. 47. 
2/ CL 70/4, par. 1.77, CL 70/19, CL 70/PV/6, CL 70/PV/15, CL 70/PV/16. 
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est particulierement riien placee pom, trai.ter des problemes de reforme agraire et de deve
loppement rural et il aEprouve l'idee d'en soumettre les aspects regionaux et sous-regionaux 
a l'examen des conferences r['iionales de la FAO qui se tiendront en 1978. Le Conseil demande 
qu'un rapport periodique sur l'avancement des travaux lui soit soumis, et souligne en meme -
temps l'importance que presente la cooperation avec les Nations Unies, les institutions 
specialisees et d'autres institutions et organisations interessees. Le Conseil fait sienne 
l'opinion selon laquelle les pays membres devraient fournir une evaluation de leurs programmes 
de reforme agraire et de developpement rural a ut:Uiser pour la documentation de base de la 
Conference et dont le texte serait clans la mesure du possible distribue a l'avance. Il 
exprime sa gratitude au Gouvernement du Perou qui a offert d'accueillir la Conference a Lima 
mais rappelle qu'aucune decision de modifier le lieu de la reunion ne peut etre arretee sans 
prendre en consideration les incidences financieres. 

Programme alimentaire mondial 

• Quatorzieme rapport annuel des organes directeurs du Programme alimentaire mondial 1/
. -

53. Le Conseil a examine le quatorzieme rapport annuel du CIG/CPA du Programme alimentaire
mondial couvrant la periode 26 mars 1975 - 7 rnai 1976, durant laquelle ont ete tenues la
vingt-huitieme session du CIG et la premiere session du CPA.

54. En presentant ce rapport, le Directeur executif a rappele que pour l'exercice biennal
actuel (1975/76), les contributions promises se montent a 668 millions de dollars, depassant
ainsi de 52 pour cent l'objectif de 440 millions, et qu'avec les 574 millions deja promis
pour 1977-78, l'objectif vise en ce qui concerne cette nouvelle periode (750 millions) est
deja realise a plus de 76 pour cent. Outre les contributions ordinaires, les signataires
de la Convention de 1971 relative a l'aide alimentaire out fourni des apports qui, ace jour,
depassent 1 million de tonnes de cereales, tandis que 57 000 tonnes ont dej� ete annoncees
pour 1976-77. Les engagements du Programme pour 1976 s'elevent a 600 millions de dollars,
ce qui porte le total depuis l'origine du PAM a plus de 3 milliards de dollars. En 1976,
70 pour cent de la valeur totale des engagements visant des projets de developpement econo
mique et social ont interesse les pays les mains avances et les plus eprouves; 7-1 pour cent
de ces engagements concernaient des projets de production agricole et de developpement rural.
Sur les 40 millions de dollars representant l'allocation d'urgence annuelle pour la periode
en cours, 35 millions ont ete engages; 8 millions de dollars ont en outre ete mis a disposi·
tion a partir de la reserve alimentaire d'urgence. En 1975-76, le PAM a engage pour 15 mil
lions de dollars d'aide au titre d'operations de secours au Liban. Jusqu'ici, 104 000 tonnes
seulement, sur les 500 000 que devait compter la reserve alimentaire d'urgence, ont ete desti
nes a cet usage par l'Allemagne, la Norvege, la Suede et la CEE. L'amelioration des res
sources en espece� du Programme, due en grande partie a la contribution de 50 000 dollars
faite par l'Arabie ·saoudite pour 1975-76 et a une promesse :i.dent:i.que pour 1977-78, a permis
d'accroltre les achats effectues dans les pays en developpernent eux-memes, qu:i. ont ete portes
a un total approx:i.matif de 15 millions de dollars en 1976. Le CPA a recornmande (et les dona
teurs ont signifie leur agrement) qu'a. l'aven:i.r, tout le lait ecreme en poudre livre pour
des projets du PAM a executer dans des pays souffrant d'une carence en vitamine A soit enrichi
par adjonction de cette vitamine. Le bien-fonde de l'objectif de 10 millions de tonnes de
cereales au titre de l'aide alimentaire sera exami.ne a la troisieme session, le Conseil
mondial de l'alimentation ayant demande qu'un tel examen soit effectue periodiquernent.

·55. Le Conseil se felicite des resultats du programme exposes dans le rapport du Directeur 
executif. Il note avec approbation la proportion de l'a:i.de destinee aux pays les mains 
avances et aux pays les plus eprouves, la place importante faite aux projets visant a 

·accroltre la production vivriere clans une·perspective d'autosuffisance et l'augmentation des
achats de denrees alimentaires effect:ues clans les pays en developpement. A ce propos, il a

1/ CL 70/20, CL 70/PV/8, CL 70/PV/16, 
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ete recommande de recourir a des operations triangulaires. Plusieurs membres ont estime 
que les pays en developpement n'entrant pas clans les categories precitees ne devraient pas 
pour autant se voir refuser une aide du PAM, et l'opportunite d'inclure les programmes de 
reinstallation (transmigration) clans la liste des priorites actuelles a ete mentionnee, 

56. Le Conseil prend acte de la situation presente des ressources du Programme et espere
que l'objectif pour 1977-78 pourra etre depasse. Eu egard a la rapide croissance du Pro
gramme, certains membres ont juge insuffisante la proportion des ressources affectee aux 
operations d'urgence, mais le Conseil se rend compte que, s'il est relativement facile 
d'etablir des objectifs d'engagement pour des projets de developpement, il est malaise d'esti
mer l'ampleur probable des urgences au cours d'une periode donnee. De l'avis general, ce
pendant, il y a  lieu de prendre specialement en consideration la possibilite d'une aide 
d'urgence ulterieure au Liban. 

57. L'importance du role que joue le PAM clans la coordination de l'aide provenant de
diverses sources a ete reconnue, mais une certaine deception s'est exprimee devant la lenteur
avec laquelle se concretise la reserve alimentaire d'urgence. On a egalement soul:lgne l'utiM 

lite d'objectifs minimums d'aide alimentaire et les effets positifs de cette aide sur la
production locale, ainsi que les avantages que peut comporter le fait d'autoriser, dans une
mesure controlee, la vente de produits du PAI-'l'comme moyen d'obtenir les especes necessaires
a la bonne execution de certains types de projets,

• Election de cinq membres du Comite des politiques et progrannnes d'aide alimentaire !/

58. Le Conseil a elu au Comite des politiques et programmes d 'aide aU.mentaire, pour un
mandat de trois ansl'Ter janvier 1977 - 31 decembre 1979), les cinq Etats Mernbres ci-apres:

Egypte 
France 
Allemagne Rep. fed. 

Guinee 
Trinite·et-Tobago 

Relations et consultations interinstitutions sur les questions d'interet commun 2/ 
���� 

- Relations avec le Conseil mondial de l'alimentation, le FIDA et le GCPAI 3/
��' 

-

59. Le Conseil a pris note du rapport du Directeur general concernant des questions qui
interessent particulierement l 'Organisation et qui ont ete soulevees clans diverses instances
des Nations Uni es, notamment a 1 'Assemblee generale, ·a l 'ECOSOC et au CAC, ainsi que lors 
d'autres consultations internationales importantes tenues depuis la dix-huitieme session 
de la Conference de la FAO. Le Conseil a note egalement que le Comite ad hoc sur la restruc
turation des secteurs economique et social du systeme des Nations Uniesn'apas encore acheve 
sa tache et a done recommande a l'Assemblee generale de prolonger son mandat afin de lui per
mettre de presenter ses recommandations finales a l'Assemblee en 1977, par l'intermediaire 
du Conseil economique et social. 

Conseil mondial de l'alimentation 4/ 

60. Le Consei'l note que, conformement a la proposition formulee a sa soixante-neuvieme ses-
sion au sujet de la prise en charge integrale par les Nations Unies de la responsabilite
financiere du Conseil mondial de l'alimentation a compter de janvier 1977, le Secretaire 
general des Nations Unies a accepte d'inscrire les credits necessaires clans son projet de 
budget supplementaire pour 1977, mais que l'Assemblee generale n'a pas encore tranche la question. 

1/ CL 70/21, CL 70/PV/14 . 
. 1/ C 75/REP�par. 90 et 334 - Res. 3/75, Partie II, par. 3; CL 70/4, par. 1.95; CL 70/32; 

CL 70/PV/9;CL 70/PV/10; CL 70/PV/16; CL 70/PV/17. 
3/ CL 70/4, par, 1.98-1.104. 
4/ CL 69/REP) par. 55-61; CL 70/22. 
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61. Le Conseil reaffirme la necessite de renforcer la cooperation entre la FA0 et le Conseil
mondial de l'alimentation et approuve !'intention manifestee par le Directeur general de
continuer a developper des rapports de collaboration avec le Conseil mondial de l'alimentation
au niveau des secretariats.

62. L'Assemblee generale etait egalement sa1s1e du rapport de la deuxieme session du Conseil
mondial de l'alimentationn qui lui avait ete soumis par l'intermediaire de l'EC0SOC. Le
Conseil a ete informe que la deuxieme Commission avait approuve avec deux amendements le pro·
jet de resolution relatif au ''Secretariat du Conseil mondial de l'alimentation'' que le
Conseil mondial de l'alimentation avait presente lui·meme a l'Assemblee generale, mais qu'elle
n'avait pas encore acheve !'examen de la question.

Fonds international de developpement agricole (FIDA) 1/ 

63. Des faits nouveaux encourageants concernant les promesses de contributions au FIDA ont
ete signales au Conseil et il espere que ce Fonds pourra entrer bient6t en activite.

64. Le Conseil souligne !'importance qu'aura le Fonds, lorsqu'il sera cree, pour le develop·
pement agricole des pays du tiers monde, et la necessite d'etroites relations entre ce Fonds
et la FA0. A cet egard, le Conseil se felicite des dispositions prises par le Directeur
general pour appuyer la Commission preparatoire et son secretariat interimaire, notarnment
par le pret de personnel et la mise a disposition de locaux, services, etc. Le Conseil note
qu'apres la prochaine session de la Commission preparatoire le Directeur general entamera
avec son President des pourparlers sur le projet d'accord definissant les relations FAO/FIDA.

Groupe consultatif de la production alimentaire et de l'investissement (GCPAI) 2/ 

65. Le Conseil a examine les resultats de la troisieme session du Groupe tenue a Manille en
septembre 1976 et durant laquelle le Groupe a etabli son futur programme de travail, en se
concentrant sur un petit nombre de questions. Le Conseil approuve la recomrnandation du
Directeur general preconisant que le GCPAI execute son programme de travail' suivant les orien·
tations definies a la reunion de Manille et que sa situation future ainsi que ses relations
avec la FAO soient reexaminees clans un an environ.

:,,, Relations avec le PNUD 3/ 

66. Le Conseil a entendu un rapport d'activites concernant la situation du programme FA0/PNUD
et ses perspectives, notamment apres la Conference annuelle des contributions du PNUD, qui a
eu lieu peu de temps avant la session du Conseil. Le total des contributions annoncees a

cette Conference pour 1977 fait ressortir une augmentation d'environ 8 pour cent par rapport
a 1976, compte tenu des couts factures mais abstraction faite des contributions supplemen·
taires speciales, d'un montant de 21 millions de dollars environ, faites aux ressources
centrales du Programme �/, alors que l'hypothese de base retenue pour l'etablissement des
nouveaux CPI afferents au deuxieme cycle quinquennal qui commence l'an prochain prevoyait une
progression de 14 pour cent. Cette evolution entrainera une certaine reduction du program•
me du PNUD pour 1977, tant en valeur qu'en volume.

67. Le Conseil note que la FA0 reste le principal organe d'execution du programme du PNUD
et qu'en 1976 elle aura fourni pour environ 107 millions de dollars de services d'experts,
materiel et bourses, contre 120 millions l'annee precedente. Cependant, en raison de !'in
flation, le programme sera en fait reduit d'encore 7 a 10 pour cent par rapport a 1975. A
la lumiere des plans d'action re�us des representants residents, on peut prevoir qu'en 1977
la FA0 executera environ 30 pour cent du programme du PNUD, Le Conseil souligne la necessite
de suivre de pres et sans relache !'evolution de la situation.

1/ CL 69/REP, par. 62-64; CL 70/22 (b). 
2/ CL 69/REP, par. 65•68; CL 70/22 (a) 
1/ CL 70/4, par. 1.41-1.55. 
4/ D'apres la declaration faite par l'Administrateur du PNUD le 2 novembre 1976 a la 

cloture de la Conference des contributions. 
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68. Le Conseil se felicite des etroites relations de travail existant entre le PNUD et les
institutions chargees de l'execution, Il note que l'importance relative du PNUD parmi les
sources de financement du programme de la FAQ dans le secteur agricole se reduit et, ace
propos, il constate avec satisfaction l'augmentation d'autres ressources extra-budgetaires,
Il exprime aussi le desir de voir la FAQ continuer son role en tant que principal organe
d'execution dans le domaine agricole.

69. Le Conseil constate avec preoccupation que le PNUD manifeste une tendance croissante a
executer directement les projets et a pris d'autres initiatives qui laissent prevoir une
participation de plus en plus reduite des institutions specialisees a l'execution effective
des projets qu'il finance, Le Conseil souligne la necessite de poser des criteres clairs et
concis regissant l'execution directe des projets par le PNUD et il note la declaration du
representant du PNUD, qui a indique qu'aucune decision ne sera prise ace sujet sans consul
tation prealable des institutions.

70. Le Conseil a fait une distinction entre l'execution directe par le PNUD, d'une part,
et par les gouvernements eux-memes, d'autre part, et il est convenu qu'il y a  lieu d'encou
rager cette derniere a condition de preserver la competence technique et l'efficacite avec
l'assistance et la collaboration des institutions specialisees des Nations Unies, comme de
besoin. Le Conseil note que cette question sera examinee par un groupe de travail inter
institutions en decembre 1976.

- Corps commun d'inspection des Nations Unies (CCI) 1/

- Rapport du CCI - Locaux a usage de bureau. fournis au personnel extra-budgetaire des orga
nismes des Nations Unies (JIU/REP/75/6) 2/

71. Le Conseil note que le Comite financier a decide de surseoir a l'examen de cette question
jusqu'a ce que l'etude interinstitutions ait ete achevee,

- Rapport du CCI - Utilisation des locaux a usage de bureau au Siege de l'Qrganisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture· (FAQ) (JiU/REJ:'/76/4) 3/ _  

72. Le Conseil approuve le rapport de la trente-huitieme session du Comite financier relatif
a l'utilisation de locaux a usage de bureaux au Siege de la FAQ, dont fait etat le Corps
commun d'inspection. Le Conseil souligne la necessite que le batiment D soit mis a la dis·
position de la FAQ des que possible.

73. Le Conseil note que meme lorsque le batiment D sera disponible il faudra tres probable
ment continuer a louer certains locaux supplementaires aux tarifs de marche et que, pour cette
raison, il faudrait continuer a examiner avec les autorites italiennes la possibilite d'obtenir
de nouveaux batiments dans lesquels pourrait etre regroupe tout le personnel du Siege, et
rechercher une solution globale aux besoins de locaux de la FAQ,

74. Le Conseil se felicite de la declaration du delegue de l'Italie, qui a donne les informa
tions les plus recentes sur la situation (y compris les aspects financiers) en ce qui concerne
le batiment D. Il note que, selon les previsions, ce batiment, qui a besoin d'un reamenagement
interieur pour repondre aux exigences de la FAQ, sera probablement pret d'ici trois ans.

75, Le Conseil reconnait la generosite du Gouvernement italien, qui a accorde a l'Qrganisation 
une serie de contributions speciales en compensation des frais de location de batiments. 

76. En ce qui concerne les locaux mis a la disposition de la Banca Commerciale Italiana 4/,
le CCI a recommande le paiement d'un loyer et le Comite.financier l'a vigoureusement appuye,
Jusqu'ici, cependant, la Banca Commerciale Italiana a repondu negativement a des demandes
reiterees, Verbalement, elle a fait savoir qu'elle travaillait a perte avec l'Qrganisation,
son personnel et les visiteurs et delegues. Dans le meme temps� la Banca Commerciale Italiana

1/ CL 70/PV/10, CL io/PV/16. 
2/ CL 70/PV/12. 
3/ CL 70/13. 
4/ CL 70/13, par. 29-32. 
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a insiste pour relever considerablement le cout des services fournis aux fonctionnaires 
de la FAO pour leurs transactions privees. De leur cote, les representants du personnel 
ont soutenu que les fonctionnaires pourraient obtenir ailleurs de meilleurs services a

moindre coGt, et ils ont insiste surtout sur le fait que le relevement des tarifs bancaires 
doit etre subordonne a une amelioration de l'efficacite et de la qualite des services. 

77. La Banca Commerciale Italiana a alors fait savoir a l'Organisation que faute d'un accord
satisfaisant, elle souhaite mettre un terme aux services qu'elle fournit a la FAO. 
teur general etudie diverses lignes de conduite possibles. Le Conseil note qu'il 
blement prendre des decisions avant la prochaine session du Comite financier. 

Le Direc
devra proba-

78. Le Conseil note egalement le rapport du CCI sur les dispositions prises pour fournir
des locaux a l'American Express Company au Siege de l'Organisation. Il a ete suggere que
l'accord conclu avec l'Amexco soit reexamine par le Directeur general.

- Rapport du CCI - Integration en Amerique latine: Activites de cooperation technique du
systeme des Nations Unies (JIU/REP/76/3) 1/

79. Le Conseil pense, avec le Directeur general, que le rapport en question apporte d'utiles
renseignements sur l'assistance technique fournie par le systeme des Nations Unies aux dispo·
sitifs d'integration latino-americains et donne acte de l'importante contribution de la FAO au
processus d'integration dans cette region. Il attire l'attention sur la creation recente du
SELA (Sistema Econ6mico Latino Americana), qui donnera a la FAO une occasion supplementaire
de renforcer encore son soutien aux mouvements d'integration economique en Amerique latine.
En general, le Conseil estime que la contribution future de la FAO aux dispositifs d'integra
tion devra etre renforcee et harmonisee avec la nouvelle politique d'assistance orientee vers
l'action concrete qui a ete definie par le Directeur general�

80, Le Conseil souscrit aux observations du Directeur general, ainsi qu'aux vues exprimees 
sur ce rapport par le Comite du programme et le Comite financier. Avec ces remarques, il 
fait siennes les conclusions et recommandations generales du rapport du CCI. 

- Rapport du CCI - Structures regionales du systeme des Nations Unies (JIU/REP/75/2) 2/

81, Le Conseil a pris note du rapport du CCI sur les structures regionales du systeme des 
Nations Unies, ainsi que des observations y relatives du Comite administratif de coordination 
(CAC). Il approuve les vues exprimeees par le Comite du programme et le Comite financier sur 
ce rapport, en ce qui concerne aussi bien son utilite que ses limites, et convient que les 
references faites aux structures regionales de la FAO sont depassees du fait des decisions 
prises en matiere de decentralisation a la soixante·neuvierne session du Conseil. 

82. Le Conseil note qu'il aura l'occasion de reexaminer certains aspects de cette question
lorsque le Directeur general aura acheve son examen des bureaux regionaux et des divisions
mixtes de l'agriculture. Lars de cet examen, il sera tenu cornpte du fait que les Nations
Unies pourraient deleguer des pouvoirs et des responsabilites accrus a leurs Commissions
economiques regionales et de l'influence possible d'une telle decision sur le role et les
fonctions des bureaux regionaux.

- Rapport du CCI - Huitieme rapport sur les activites du Corps cornrnun d'inspection des Nations
Unies (juillet 1975 - juin 1976) 11

83. Tout en notant que le huitieme rapport sur·les activites du Corps commun d'inspection
(juillet 1975 - juin 1976) a ete soumis pour information aux organes directeurs des organi
sations participantes, le Conseil estime que les observations faites par le Comite du pro
gramme sur le programme de travail du CCI et sur les relations de travail existant entre la
FAQ et cet organisme sont pertinentes et importantes. Il souligne en particulier que, si le
Corps commun d'inspection etait maintenu, des dispositions devraient etre prises avec lui
pour que les visites des inspecteurs et les demandes d'informations soient planifiees de
fa9on a eviter une charge de travail excessive pour le Secretariat,

1/ CL 70/14, CL 70/4, par. 1.83-1 .89 et par. 2.126-2,128. 
2/ CL 70/4, par. 1.78-1.82 et 2,117-2,119; CL 70/15. 
3/ CL 70/4, par. 1.90•1.94 et 2.129-2.130; CL 70/16; CL 70/16-Sup.1. 
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84. Le Conseil a ete informe que la question du maintien du CCI etait en cours d'examen
a la cinquieme Commission de l'Assemblee generale, a laquelle ont ete soumis diffe�ents pro•
jets de mandat revise etablis par le CCQAB, le CAC et le Corps commun d'inspection lui•meme.
L'une des questions qui reste a resoudre est celle de l'ampleur des responsabilites qui
devront etre assumees par le Corps commun d'inspection en matiere d'evaluation exterieure
et interieure.

85. Le Conseil confirme qu'il appuie en principe le Corps commun d'inspection. Il note
que si l'Assembl€egen€rale approuvait, a sa presente session, le maintien du CCI, son statut,
qui comprendrait le mandat revise regissant son fonctionnement, serait soumis pour acceptation
aux organes directeurs des•organisations participantes.

86. Le Conseil demande au Comite du programme et au Comite financier d'examiner ce statut,
ainsi que les consequences de son acceptation par la FAO et les propositions du Directeur
general concernant les relations futures entre la FAO et le CCI, et de presenter leurs recom·
mandations a sa soixante et onzieme session.
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QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES ET L 1ADMINISTRATION 

Examen des programmes 1/ 

87, Le Conseil prend note des observations du Comite du programme concernant le Centre 
d'investissement, le programme de cooperation FAO/Industrie, la Campagne mondiale contre 
la £aim/Action pour le developpement, le Programme FAO/OMS sur les normes alimentaires, la 
definition des trois categories de reunions de la FAO, les Comites nationaux pour la FAO, 
CERES, l'evaluation d'AGRIS et les mesures prises touchant le programme de publications 
de la FAO. 

88. En ce qui concerne la proposition de confier a des consultants sous contrat la redaction
d'articles de fond speciaux, le Comite note que cela n'absorberait pas completement les eco•
nomies resultant de l'abolition de certains pastes dont les titulaires etaient precedemment
char'ges de preparer des communiques de presse. Quant au projet de cesser toute puolicite
clans CERES a partir de janvier 1977, le Conseil note que, meme si toutes les consequences
financieres et•budgetaires d'une telle mesure ne sont pas encore entierement analysees, le
manque a gagnei'qui en resultera ne nuira probablement pas par lui·meme a la revue.

89. Au sujet de la formation linguistique, le Conseil approuve pleinement l'intention du
Directeur general d'assurer un meilleur equilibre entre"'"Ies langues de travail de l'Organi·
sation. A son avis, tout en maintenant comme criteres primordiaux de recrutement les quali•
fications techniques des candidats et l'application des contingents nationaux, il faudrait
veiller davantage � eviter toute discrimination en faveur de telle ou telle langue.

90. Le Conseil note que la structure du Programme de travail et budget sera modifiee en
1978-79 et qu'une evaluation plus systematique du programme ordinaire sera instauree. Le
Conseil souscrit done a la recommandation du Comite du programme tendant ace qu'il attende
sa session de l'automne 1977 pour reconsiderer l'interet de maintenir le cycle quadriennal
d'examens du programme que'fait pour lui le Comite du programme. Entre•temps, ce dernier
reprendra en detail la question de fagon a pouvoir lui adresser des recommandations concretes 2/.

Niveau et presentation du programme de travail et budget de 1978-79 3/ 

- Niveau du budget

91. Le Conseil estime, comme le Directeur general, qu'il n'est guere possible et qu'il n'est
pas de l'interet de l'Organisation d'annoncer a sa presente session un chiffre indicatif du
budget de 1978-79 ..

92. A cet egard, le Conseil note combien il est difficile actuellement de dire quelle sera
l'augmentation des couts en 1977, aussi bien qu'en 1978-79, difficulte qu'accentue encore
l'incertitude des taux de change des diverses monnaies clans lesquelles se font les depenses
de l'Organisation.

93. En consequence, le Conseil est d'accord avec le Directeur general pour renvoyer le
premier debat sur le niveau du budget de 1978-79 jusqu'a ce qu'il ait examine le budget
sommaire a sa soixante et onzieme session, epoque a laquelle il disposera egalement des vues
·au Comite du programme et du Comite financier.

·!/ CL 69/4, par. 2.73-2.128, CL 70/4, par; 1.7-1 .40, CL 70/PV/7.

2/ Voir plus loin par. 106,

3/ CL 70/4, par. 1.68-1 ,76 et 2.4-2.11; CL 70/28; CL 70/28-Corr.1 (anglais seulement);
CL 70/28-Corr-2 (anglais seulement); CL 70/28-Corr.3; CL 70/PV/10; CL 70/PV/11; 
CL 70/PV/16. 
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94. Le Conseil note les grandes lignes de la strategie d'ensemble que propose le Directeur
general pour 1978-79, a savoir :

eliminer les activites faiblement prioritaires et inefficaces; 

- reduire encore la documentation et le nombre des reunions;

- eviter d'accroitre les effectifs au Siege;

- clans les limites d'un budget donne, s'acquitter des engagements existants et executer les
nouveaux programmes prioritaires proposes par les gouvernements des Etats Membres;

- consolider le Programme de cooperation technique;

- poursuivre l'effort de mise en place de bureaux de representants de la FA0 clans les pays;

- porter attention aux mesures pouvant favoriser un recours accru aux institutions nationales
et une plus large cooperation entre les pays en developpement,

95. Le Conseil souscrit a l'approche d'ensemole du Directeur general, qui est pragmatique,
prudente et realiste, A cet egard, quelques membres ont mentionne la necessite de reexaminer
le programme de cooperation technique avant la prochaine session de la Conference, Plusieurs
membres ont preconise des reductions OU augmentations qui pourraient etre apportees a certains
programmes et ils ont prie le Directeur general de tenir compte de leurs suggestions, ainsi
que des propositions des divers organismes techniques, des comites du Conseil et des conferences
regionales, lorsqu'il elaborera ses propositions relatives au prochain programme de travail et
budget,

- Presentation du Programme de travail et budget de 1978-79

96. Le Conseil rappelle que le Comite du programme a recommande 1/ de reexaminer la structure
du programme durant l'exercice en cours, recommandation qui a regu l'aval du Conseil et de la
Conference 2/, Il accueille avec faveur le document CL 70/28, clans lequel le Directeur general,
expose clairement et succinctement les diverses questions, options et recommandations.

97. Le Conseil reconnait qu'il n'est pas possible de repondre pleinement et simultanement a
tous les besoins qui se manifestent aux divers plans: organes directeurs, gestion du programme,
harmonisation des programmes de travail et budget clans le systeme des Nations Unies, programme
unifie, integration des sources de fonds et reduction de la documentation. Il convient avec le
Directeur general qu'il importe surtout:

a) de faciliter les deliberations des organes directeurs et de les aider a se concentrer sur
les questions et priorites essentieJles; et

b) de fournir un outil de gestion de l '0rganisation aussi s,atisfaisant que possible,

Le Conseil, ayant examine les trois options definies par le Directeur general, approuve celle 
qu'il a retenue, comme indique clans le document CL 70/28-Corr.3, L'experience de quelques 
annees sera toutefois necessaire pour pouvoir dire si ce choix est pleinement satisfaisant. 

98. Le Conseil observe que la plupart des recommandations qu Comite du programme ont ete
prises en compte, Il reconnait que l'idee d'une division ou departement responsable au
premier chef est un bon moyen de rattacher les programmes aux unites organisationnelles, tout
en laissant place a des programmes interdisciplinaires,

99. Diverses modifications du detail de la structure ont ete suggerees, particulierement 
clans le domaine du developpement rural, de la nutrition et des ressources halieutiques et
forestieres (y compris les forets tropicales). Le Conseil note que le Directeur general en
tiendra compte, ainsi que d'autres modifications detaillees qui pourront apparaitre necessaires
lorsqu'on arretera definitivement le contenu des programmes durant la preparation du programme
de travail et budget,

1/ CL 64/7, par. 107, 
2/ CL 64/REP, par, 77, C 75/REP, par, 209. 



100. En ce qui concerne les textes descriptifs, le Conseil souscrit aux recommandations
du Comite du programme et du Comite financier, a savoir qu'il�convient de leur ajouter une
section sur les progres realises durant l'exercice precedent. Le Conseil se felicite de la
presentation de renseignements integres sur les programmes extra•budgetaires.

101. Le Conseil est d'accord en general pour que le texte descriptif principal soit presente
au niveau des programmes, et non plus des sous-programmes, Toutefois, il note avec approba
tion que le Directeur general se tiendra pret, comme de besoin, a fournir au Comite du pro
gramme OU au Comite financier, ainsi qu'aux delegues qui ont a cet egard des interets parti•
culiers, des details supplementaires au sujet des sous-programmes. Dans ces conditions, le
Conseil se felicite du projet d'allegement du document, qui devrait faciliter le dialogue et
le consensus sur les questions et priorites essentielles au sein des organes directeurs.

Evaluation du Programme ordinaire 1/ 

102., Le Conseil rappelle que 1a Conference, a sa dix•septieme session, a suggere l'institu• 
tion d'un systeme d'evaluation du Programme ordinaire analogue a 1 1 Examen des programmes de 
terrain 2/, et qu'a sa dix-huitieme session elle a precise que le but de cette evaluation est 
de determiner le� activites qui repondent le plus efficacement aux besoins des Etats Membres 3/. 

103. Le Conseil souscrit entierement aux propositions qu'a presentees le Directeur general
dans le document CL 70/29 non seulement pour donner suite aces recommandations de la Confe•
rence, mais pour instaurer un systeme d'evaluation qui, conjugue avec la nouvelle structure
du Programme et avec le systeme d'informatique de gestion, permettra d'ameliorer de fagon
durable l'elaboration interne des programmes et le contr81e de la gestion.

104. Le Conseil note que le trait le plus marquant de la methode proposee par le Directeur
general est que l'evaluation sera la responsabilite quotidienne de tous les administrateurs,
et que son objectif primordial ne sera pas tant d'evaluer les efforts passes que d'ameliorer
les programmes futurs. Ainsi, l'evaluation, outre qu'elle permettra d'estimer la valeur
des resultats, constituera un element essentiel de l'elaboration et de la gestion des pro
grammes. Le Conseil approuve la proposition du Directeur general tendant a transferer le
service de l'evaluation, en tant qu'unite distincte, au Bureau du programme et du budget,
tout en soulignant la necessite de conserver a cette fonction d'evaluation son caractere
d'objectivite et d'independance. 11 est entendu que l'on fera appel,le cas echeant, a des
experts exterieurs et a des institutions nationales.

105. Le Conseil approuve la proposition tendant a continuer d'etablir des rapports distincts
pour les progr�mmes de terrain et pour le Programme ordinaire et a faire preuve de souplesse
et de pragmatisme dans l'elaboration des systemes a appliquer, S'il n'est pas encore possible
de definir avec preuision le type de systeme qui sera retenu, car il faudra tirer les ensei•
gnements de la periode initiale, des dispositions devraient etre prises sous peu, a-t-on
estime, pour mettre au point des indicateurs et des criteres. Le Conseil decide qu'un rapport
biennal analogue a l'Examen des programmes de terrain devra etre presentea la-Conference.
En outre, il pense que les organes directeurs devront pouvoir demander des rapports speciaux.
Le Programme de cooperation technique pourrait faire l'objet de l'un des premiers de ces
rapports.

106, A ce propos, le Conseil note que le Comite du programme s'est demande si son cycle 
quadriennal d'examens des programmes devrait etre remplace par des examens fondes sur les 
rapports d'evaluation 4/. 

1/ CL 70/4, par. 1,111�1 .117 et 2.107-2.116; CL 70/29, CL 70/PV/7, CL' 70/PV/16. 

2/ C 73/REP, par, 160. 

3/ C 75/REP, par, 254, 

4/ Voir plus haut par. 90, 
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107. En ce qui concerne la periode couverte par le rapport biennal a la Conference, le
Conseil est convenu que chacun de ces rapports doit porter sur l'exercice qui s'acheve
(par exemple, la Conference sera saisie a sa session de 1979 du rapport portant sur 1978-79).
Dans ces conditions, l'examen des six derniers mois de l'exercice risque d'etre quelque
peu conjectural, mais cela vaut mieux que de presenter a la Conference suivante (1981) un
rapport sur l'exercice precedent (1978·79), qui daterait de pres de deux ans.

Rapport de situation sur la decentralisation au niveau des pays!/ 

108. Le President du Comite du Programme, apres avoir attire l'attention du Conseil sur
sa precedente decision concernant les mesures de decentralisation, a declare que, dans la
phase initiale, l'action visait principalement a ameliorer et a renforcer la representation
de la FAO dans les pays. A sa trente·huitieme session, le Comite financier a insiste sur la
necessite d'une participation des gouvernements aux depenses locales, d'une definition claire
du role et des fonctions des representants de la FAO et d'un passage progressif du systeme
des CAP/RP a une representation de la FAO en propre. A sa trente et unieme sessiort, le
Comite du programme a ete informe du deroulement des pourparlers avec les gouvernements
membres, des criteres sur lesquels se fonderait le Directeur general pour donner suite aux
demandes des gouvernements et de l'amelioration des relations entre la FAO et le PNUD rela
tivement a divers sujets d'interet commun, y compris la representation de la FAO dans les
pays.

109. Le Secretariat a presente oralement au Conseil un rapport de situation exposant les
resultats atteints jusqu'ici, soulignant la prompte reponse des gouvernements a la lettre
adressee par le Directeur general ace sujet aux Ministres de l'agriculture, decrivant enfin
la procedure utilisee pour negocier avec les gouvernements leur contribution eventuelle
au titre des facilites sur place et les resultats positifs du dialogue FAO/PNUD concernant
le maintien du systeme des CAP/RP en 1977.

110, Dix·neuf gouvernements ont deja ecrit au Directeur general pour lui demander d'ouvrir 
un bureau de representant de la FAO; les negociations ont ete menees a terme par des mis
sions envoyees dans trois pays et deux accords ont d@ja ete approuves par le Directeur 
general, qui attend la reponse des gouvernements. Plusieurs autres missions de negociateurs 
sont en cours ou en preparation. 

111. Les entretiens avec le PNUD ont abouti a un accord sur la meilleure fa9on d'utiliser
la majeure partie des 36 annees de CAP/RP accordees par le PNUD pour 1977 de maniere a

assurer les services de tels fonctionnaires au plus grand nombre possible des Etats Mernbres
qui en ont besoin, tout en conservant la souplesse necessaire a une adaptation constante
aux necessites reelles des pays.

112. Si, au cours du debat, certains mernbres ont preconise, pour les bureaux des represen
tants de la FAO, une garnme de competences specialisees depassant les possibilites offertes
dans l'innnediat par les ressources financieres disponibles, la rnajorite a reconnu que le
plus difficile serait de composer entre la necessite de faire representer la FAO par des
personnes ayant l'envergure voulue et celle d'ouvrir suffisamment de bureaux de la FAO dans
les pays pour satisfaire une demande croissante,

113. Il a ete'indique au Conseil que le mandat detaille des representants de la FAO etait
encore en cours d'elaboration, suivant l'orientation donnee dans le document accornpagnant
la lettre du Directeur general aux Ministres de l'agriculture. Les entretiens avec le PNUD,
qui se sont deroules dans un esprit constructif de collaboration et de comprehension mutuelle,
ont permis de mieux definir les rapports qui doivent exister, au niveau des pays, entre
representants de la FAO et representants residents du PNUD. A cet egard, une etroite colla
boration sera maintenue entre le Directeur general et l'Administrateur du PNUD.

1/ CL 69/4, par. 2.31 • 2.39 et 3.23 - 3.31; CL 70/�, par. 1 .41 - 1.55; CL 70/PV/9. 
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114. Le Conseil note avec satisfaction la maniere rapide et pragmatique dont le Directeur
general a aborde la question de la decentralisation, selon les orientations convenues lors
de sa soixante•neuvieme session.

Utilisation des institutions nationales 1/ 

115. Le Conseil note avec satisfaction que le document CL 70/23, tel qu'il a ete amende
par le Comite du Progrannne et le Comite financier, marque un progres considerable dans la
mise en place d'un schema directeur pour l'utilisation des institutions nationales. Il
felicite le Directeur general d'avoir adopte une dem.arche pragmatique et souple qui, espere
t·il, contribuera a developper encore le recours aces institutions en 1977 et durant
le prochain exercice. En particulier, le Conseil souscrit a la conclusion du Directeur
general selon laquelle l'utilisation des institutions nationales dans les pays en developpe
ment specialement. est un element important de la strategie de decentralisation au niveau
des pays et de la mise en oeuvre du Programme de cooperation technique, et il espere comme
lui que l'emploi de ces institutions pour le Programme de cooperation technique aura un
effet de catalyseur favorisant des initiatives analogues dans les programmes extra
budgetaires.

116. De fagon generale, le Conseil se declare aussi d'accord avec le Comite du Programme
pour estimer que les institutions nationales peuvent etre groupees en trois grandes
categories:

i) Institutions de pays developpes OU en developpement, hautement qualifiees et experi-
mentees, auxquelles on peut faire appel pour realiser diverses taches pour le compte de
la FAO.

ii) Institutions dont l'experience et la competence ne justifieraient pas encore qu'on
leur confie des activites pour la FAO. Ces institutions, lorsqu'elles sont situees dans
des pays en developpement, devraient, sur demande du gouvernement interesse, continuer a
recevoir une aide pour se renforcer et ameliorer ainsi leur competence.

iii) Entre ces deux extremes, il existe certainement dans les pays en developpement des
institutions qui, avec un minimum d'assistance ou de soutien exterieur pour combler cer
taines lacunes de leur experience et de leur competence technique, seraient a meme de
realiser de fagon satisfaisante des activites pour la FAO. En pareil cas, on pourrait leur
fournir une aide en meme temps qu'on leur confierait une activite FAO, ou bien organiser
un travail d'equipe avec une autre institution hautement qualifiee de la categorie (i)
ci-dessus.

117. Selon le Conseil, le principe de la ''discrimination positive'' ou de 1' ''encoura
gement selectif'' devrait etre le principe directeur en ce qui concerne les institutions
nationales de la categorie (iii), d'autant plus que ces institutions sont souvent mieux
a meme que celles des nations industrialisees de s'occuper des problemes de developpement
dans leur propre pays et dans d'autres pays en developpement. On a egalement souligne
toutefois que l'idee de concurrence entre les institutions des pays developpes et celles
des pays en developpement devrait etre remplacee par la notion de cooperntion et qu'il con
viendrait, a cette fin, d'encourager des formules de ''jumelage''• Le Conseil reconnatt
qu'il est important, dans le contexte de la promotion de la cooperation technique entre
les pays en developpement, d'avoir recours a des institutions nationales.

118. Le Conseil estime que, dans les deliberations precedentes, le souci de la qualite,
de la ponctualite et de la rentabilite, et celui de renforcer les institutions des pays en
developpement, ont parfois ete confondus; bien que ces deux types d'objectifs doivent
rester distincts, il faut leur accorder une attention egale dans l'execution du programme.
Il faudra examiner periodiquement les resultats du travail entrepris et determiner les
avantages qui en sont resultes pour les institutions, les pays et la FAO. Pour proceder a

1/ CL 69/4, par. 2.39; CL 70/4,par. 1.56 - 1.60 et 2.131 - 2.133; CL 70/23; 
CL 70/PV/6; CL 70/PV/7; CL 70/PV/18, 
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ces examens, on aura besoin de criteres d'evaluation tenant compte non seulement des avan
tages directs, du point de vue de l'execution du programme, mais aussi des avantages secon
daires qui en derivent pour les institutions. Le Conseil espere que ces examens deviendront 
un element du mecanisme envisage pour evaluer les activites du Programme ordinaire de l'Or
ganisation. L'importance qui s'attache du fait d'obtenir l'agrement et l'appui des autorites 
pour utiliser les institutions nationales a ete soulignee; selon le Conseil, la participation 
gouvernementale est particulierement indiquee eu egard aux responsabilites et au necessaire 
equilibre entre rapports exterieurs et apports locaux !/, 

119. Le Conseil estime aussi qu'il faut s'occuper davantage, clans l'avenir immediat, du
recensement des institutions specialisees clans l'agriculture, les forets et les peches, en
utilisant les informations deja disponibles, completees par celles que les gouvernements
fourniront, ainsi que par les recherches et evaluations du personnel de la FAQ au Siege et
clans les regions, toutes informations qui serviront aussi au travail qui se fait a l'echelle
des Nations Unies et que coordonne le PNUD. A cet egard, on a note la cooperation existant
deja clans le cadre des reseaux europeens d'institutions de recherche. Il conviendrait aussi
d'avoir une description plus claire des types d'activites que la FAQ confierait aces insti·
tutions. Certes, le Directeur general a raison de penser que la definition des institutions
nationale� ne doit pas etre trap restrictives, mais certains eclaircissements seraient neces
saires pour garantir que les beneficiaires de cette politique seront les institutions authen
tiquement nationales, dotees de personnel national. Enfin, le Conseil espere, connne le
Comite du programme, que le PNUD continuera a tirer parti de la competence technique et de
l'experience de la FAQ clans les rapports avec les organismes specialises clans l'agriculture,
les forets et les peches, en vue de l'executio.n directe de projets de terrain.

Rapport sur les sessions hors programmes d'organes de la FAQ en 1976 �/ 

120, Le Conseil observe que la liste des reunions qu'il avait approuvee a sa soixante
neuvieme session n'a fait l'objet d'aucune addition, mais qu'une reunion a, par contre, ete 
annulee, comme suit: 

Sous• Reunion Gout 
programme N

o 

Titre de la reunion estimatif Motif de l'annulation 
$ 

2. 6.1 .2 ESS 705 Sous-Comite des statis· 1 700 La reunion de 1976 a ete 
tiques agricoles du COINS annulee a la demande de 
(Dispositif commun IASI/FAO l'IASI, qui etait charge 
pour les statistiques agri· de l'organiser 
coles en Amerique latine) 

Calendrier 1976·77 des sessions du Conseil et des organes qui lui font rapport�/ 

121.. Le Conseil a examine le projet de calendrier de ses sessions et de celles des organes 
qui lui font rapport. En conclusion de la discussion sur ce sujet, il approuve le calendrier 
revise figurant a l'Annexe E, etant entendu que le.Comite des produits appreciera lors de 
sa cinquante et unieme session s'il considere necessaire de tenir egalement une courte ses· 
sion a l'automne 1977, auquel cas il presentera une proposition en ce sens a la soixante et 
onzieme session du Conseil. 

!I Cf. CL 70/23, par. 13.

2/ CL 70/25-Rev.1; CL 70/PV/9.

3/ CL 70/9; CL 70/PV/13; CL 70/PV/14; CL 70/PV/17.
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Questions financieres 

- Situation financiere de l'Organisation 1/

- Situation des contributions

122. Le Conseil note que le pourcentage des contributions de l'exercice en cours regues
au 3 decembre 1976 etait de 90,69 pour cent, contre 90,20 pour cent et 94,02 pour cent aux
dates correspondantes de 1975 et 1974. De maniere generale, le taux de recouvrement n'a
pas ete aussi bon pendant les onze premiers mois de 1976 qu'en 1974 tan<lis que le recouvre·
ment a egalement ete pu satisfaisant au premier semestre par rapport a 1975. On constate
ainsi une tendance preoccupante,de la part de divers Etats Membres, a se mettre en regle
plus tardivement.

123. Le Conseil rappelle que l'article 5.5 du Reglement financier fait en pratique obli
gation aux Etats Membres de s'acquitter de leurs contributions pour la mi·fevrier de
chaque annee. Il est d'accord avec le Comite financier pour reconnaitre qu'etant donne le
volume relativement faible du Fonds de roulement, les retards peuvent engendrer de graves
difficultes financieres dans l'execution du Programme de travail de l'Organisation.

124. De meme, le Conseil est d'accord avec le Comite financier pour estimer que, bien que
l'exercice financier afopte par de nombreux Etats Membres ne coincide pas avec l'annee
civile prise comme base par la FAO, rien n'empeche les gouvernements d'anticiper les credits
budgetaires necessaires pour s'acquitter a echeance de leurs obligations envers l'Organisa•
tion. Alors que ces Etats n'auraient a modifier qu'une seuie fois leur systeme de vote
des credits, l'absence d'une telle decision de leur part peut entrainer pour l'Organisation
des difficultes financieres renouvelees annee apres annee.

125. En consequence, le Conseil demande instannnent aux Etats Membres de modifier leur
systeme de vote des credits comme de besoin pour que les contributions parviennent a echeance
a l'Organisation.

126. En meme temps, le Conseil exhorte tous les Etats Membres, en particulier ceux qui
ont des arrieres de contributions-;a verser des que possible les montants echus 2/.

- Comptes verifies�/

- Prograrrnne ordinaire, 1974-75

- Prograrrnne des Nations Unies pour le developpement, 1975

- Programme alimentaire mondial, 1975

127. Le Conseil a examine les comptes en rubrique et pris note des observations du Commis
saire aux comptes a leur sujet.

- Programme ordinaire, 1974-75

128. Le Conseil est d'accord avec le Comite financier pour estimer que la verification
interieure demande a etre amelioree a certains egards et que l'expose des problemes et les
recommandations figurant dans le rapport du Commissaire aux comptes devraient etre plus spe·
cifiques. Il observe que les reactions du Directeur general apparaissent clans le rapport
sur les comptes annuels verifies, completees, le cas echeant, dans le rapport du Comite
financier, et que par consequent, il est superflu de presenter un nouveau rapport sur les
suites a donner a celui du Commissaire aux comptes. Le Conseil souscrit toutefois a la
demande du Comite, a l'effet qu'un rapport de situation sur les diverses questions lui soit
soumis a sa prochaine session sous la rubrique ''Comptes du progrannne ordinaire''.

1/ CL 70/4; CL 70/LIM/1; CL 70/PV/9. 
2/ Voir Annexe F. 
3/ CL 70/4 par. 2.46 - 2.79; g 77/5; C 77/6; C 77/7; CL_ 70/PV/7: CL 70/PV/16. 



129. Apropos de l'observation du Commissaire aux comptes concernant le solde non depense
du compte Frais des agents d'execution du PNUD au 31 decembre 1975 (5,4 millions de dollars),
le Conseil note que l'origine en a ete un accroissement du ''taux d'execution'' du programme
en 1975, l'evolution favorable des changes et le fait que des postes ont ete transferes du
budget des frais des agents d'execution au budget du programme ordinaire. Le Conseil
reconnait que le Directeur general a bien fait de mettre ce montant en reserve; en raison
notamment des incertitudes qui entourent actuellement la situation future en matiere de
frais des agents d'execution, et il note que le Comite financier suit la question.

130. Le Conseil approuve la proposition du Directeur general de verser innnediatement et
integralement les quatre tranches annuelles restant dues au PNUD sur la periode 1977-1980
en remboursement des depassements de credits pour frais d'agents d'execution survenus avant
le 31 decembre 1971, en consideration des economies realisees sur les frais des agents
d'execution du PNUD en 1976 par suite de l'evolution favorable des changes.

- PNUD 1975

131. Le Conseil note les insuffisances signalees clans la gestion par le Commissaire aux
comptes et, apres avoir examine certains aspects detailles, en particulier le projet serici
cole et le systeme automatise d'analyse de reseaux, il reconnait la necessite d'ameliorer
le present systeme de gestion des projets. Il note que le Comite financier suivra l'evolu
tion de la question.

- Programme alimentaire mondial, 1975

132. Le Conseil observe qu'a sa deuxieme session (novembre 1976) 1/ le Comite des politiques
et programmes d'aide alimentaire du Programme alimentaire mondial Nations Unies/FAO a ap
prouve la demande qu'a avancee le Directeur executif du PAM par l'intermediaire du Comite
financier, a l'effet d'utiliser les recettes pour frais generaux au titre de la Convention
relative a l'aide alimentaire pour couvrir le depassement constate en 1975 clans les depenses
pour frais de consultation technique, d'administration et de soutien (149 584 dollars) par
rapport au credit budgetaire correspondant.

133. Le Conseil note qu'il soumettra a la dix-neuvieme session de la Conference un projet
global de resolutioncouvrant l'adoption par la Conference des comptes verifies du Programme
ordinaire (1974-75), du Programme des Nations Unies pour le developpement (1975) et du
Programme alimentaire mondial (1975), ainsi que celle des comptes qu'il aura examines a sa
session de 1977 precedant la session de la Conference.

- Systeme de comptabilite des prix de revient 2/

134. Le Conseil note que le cout tota1 du soutien, tel qu'il resulte du systeme de compta
bilite des prix de revient, a continue de depasser sensiblement les recettes de l'agent
d'execution, comme on peut le voir ci-dessous:

PNUD 

Fonds fiduciaires 

PAM 

1973 1974 1975 
( ..•......... Millions de dollars ••.•.. ) 

4,7 2, 1 o, 1 

2,2 2,2 2,5 

0,7 0,6 0,7 

7,6 4,9 3,3 
=== ---

135. Le Conseil estime avec le Comite financier qu'en ce qui concerne le PNUD et le PAM
il convient de tout faire pour maintenir le cout de soutien clans les limites du taux de
remboursement accorde par ces programmes, soit en obtenant un relevement de ce taux, soit
en ameliorant l'efficacite operationnelle, soit de ces deux fagons.

1/ Cf. Rapport de la deuxieme session du Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire. 
2/ CL 69/4 par. 3.70 et 3.72; CL 70/PV/8. 
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136. Pour ce qui est des fonds fiduciaires, le Conseil fait sienne la recomrnandation du
Comite financier tendant ace que le Directeur general soit autorise a continue d'accepter
les fonds fiduciaires a sa discretion, et ace que les frais de soutien des projets qui
excedent les recettes ace titre continuent d'etre finances par le Programme ordinaire,
sous reserve d'un examen annuel par le Cornite des resultats du systerne de comptabilite des
prix de revient. Le Conseil convient aussi avec le Comite financier qu'il faut user de
discernement en acceptant les fonds fiduciaires, et notarnment les petits fonds.

137. Le Conseil se range a l'avis du Comite financier qui a recommande de maintenir le
systeme de comptabilite des prix de revient au moins jusqu'a ce que soient connus les re
sultats de l'examen de la formule actuelle de remboursement auquel procedera le Conseil
d'adrninistration du PNUD en juin 1977.

- Utilisation du Fonds de roulement 1/

� Operations d'urgence contre la fievre aphteuse en Europe du Sud-Est

138. Le Conseil rappelle qu'a sa dix-huitieme session la Conference 2/ avait souligne
que les prelev�ments effectues sur le Fonds de roulernent en vertu de l'autorisation donnee
au Directeur general d'entreprendre des interventions d'urgence devraient etre remboursables,
rnais il observe que cette exigence ne ressort pas a l'evidence des resolutions de la Confe
rence 3/ relatives auxdits prelevernents.

139. Observant qu'il n'a pas ete possible d'obtenir le remboursement d'un rnontant de
112 854 dollars preleve sur le Fonds en 1974 afin d'acheter du materiel requis d'urgence
pour faire face a· une situation de crise en Europe du Sud-Est, le Conseil souscrit a la
reconunandation du Cornite financier a l'effet que, compte tenu de toutes les circonstances,
le Fonds de roulement soit rernbourse a l'aide de l'excedent en especes de 1974-75. Il
souligne toutefois que cette decision ne doit pas etre consideree cornrne constituant un
precedent,

140. En consequence, le Conseil adopte la resolution ci-apres, qui tend a exclure ce
rnontant de 112 854 dollars de la repartition de l'excedent entre les Etats Membres en vertu
de l'Article 6.1(b) du Reglement financier:

LE CONSEIL, 

Resolution 1/70 

REMBOURSEMENT AU FONDS DE ROULEMENT DE PRELEVEMENTS EFFECTUES EN 1974-75 
A L'AIDE DE L'EXCEDENT EN ESPECES DE 1974-75 

Considerant que le Directeur general, agissant en vertu des dispositions de la resolution 
17/69 de la Conference et sur recornrnandation du Groupe consultatif d'experts charge de lui 
fournir des avis touchant les mesures initiales d'urgence contre les maladies du betail et 
apres avoir consulte le President du Cornite financier, a preleve sur le Fonds de roulement 
un rnontant de 150 000 dollars afin d'aider a contenir une attaque de fievre aphteuse surve
nue en Turquie a la fin de 1973, 

Notant que ces rnesures ont coute 112 854 dollars, 

Rappelant qu'a sa quinzieme session .de la Conference a instarnment invite les Etats Membres a
consid�rer chaque fois que possible cette assistance comme un emprunt remboursable, tout en 
reconnaissant que clans bien des cas il serait inopportun d'insis.ter pour obtenir un rernbour
sement de pays ayant regu une aide de cette source, 

1/ CL 69/4 par. 3.110; CL 70/4 par. 2.37 - 2.40. 
1/ CL 75/REP, par. 410. 
3/ Resolutions 35/65, 17/69, 33/75 de la Conference. 
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Notant en outre que, si les ressources en question ont servi a prot·eger le betail en Turquie 
meme, elles ont egalement contribue de maniere extremement importante a la protection de 
l'Europe dans son ensemble, 

Notant egalement que le gouvernement de la Turquie a fait savoir a l'Organisation qu'il 
n'etait pas en mesure de rembourser, 

1. Recommande a la Conference qu'en ce qui concerne la depense de 112 854 dollars precitee,
le Fonds de roulement soit rembourse a l'aide de l'excedent en especes de 1974-75,

2. Donne instruction au Directeur general de differer la repartition d'un montant de 112 854
dollars pris sur ledit excedent jusqu'a ce que la Conference ait pu examiner la question.

141. En outre, le Conseil recommande a la Conference d'adopter le projet de resolution
ci-apres:

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

REMBOURSEMENT AU FONDS DE ROULEMENT DE PRELEVEMENTS EFFECTUES EN 1974-75 
A L'AIDE DE L'EXCEDENT EN ESPECES DE 1974-75 

LA CONFERENCE, 

Considerant que le Directeur general, agissant en vertu des dispositions de la Resolution 
17/69 de la Conference et sur recommandation du Groupe consultatif d'experts charge de lui 
fournir des avis touchant les mesures initiales d'urgence contre les maladies du betail et 
apres avoir consulte le President du Comite financier, a preleve sur le Fonds de roulement 
un montant de 150 000 dollars afin d'aider a contenir une attaque de fievre aphteuse sur
venue en Turquie a la fin de 1973, 

Notant que 112 854 dollars ont ete depenses sur ledit prelevement, 

Notant en outre que le Conseil a donne instruction de differer la repartition d'un montant 
de 112 854 dollars pris sur l'excedent en especes de 1974-75 jusqu'a ce que la Conference 
ait examine la question, 

Rappelant qu'aux termes de l'Article 6.S(b) du Reglement financier, les avances faites par 
le Fonds de roulement pour financer des depenses de caractere exceptionnel sont remboursees 
selon les methodes determinees par la Conference, 

Decide que, nonobstant les dispositions de l'Article 6.1(b) du Reglement financier, un mon
tant de 112 854 dollars pris sur ledit excedent sera retenu et utilise pour rembourser le 
Fonds de roulement. 

- Mesures d'urgence destinees a combattre les maladies du betail et activites
initiales de lutte contre le criquet pelerin

142. Le Conseil rappelle qu'a sa soixante-neuvieme session 1/ il avait demande au Directeur
general d'etudier la possibilite et l'opportunite d'harmoniser les interventions d'urgence
du Programme de cooperation technique avec celles qu'il est deja permis de financer en operant
des prelevements sur le Fonds de roulement. Ayant note:

a) qu'aux termes des directives pertinentes de la Conference, les interventions d'urgence
financees a partir du Fonds de roulement sont remboursables, tandis que l'assistance fournie
au titre du Programme de cooperation technique ne l'est pas;

1/ CL 69/REP, par. 19. 



b) que les urgences liees aux maladies du betail et aux ravageurs des cultures prennent
souvent une dimension regionale, alors que le Programme de cooperation technique se situe
au niveau des pays;

c) que la possibilite de financer les interventions urgentes par prelevement sur le Fonds
de roulement donne une certaine assurance que des fonds seront disponibles en permanence;

Le Conseil decide de ne statuer sur cette questi .. on qu'en 1978m79, lorsqu'on aura acquis 
l'experienceciel'utilisation parallele des credits du Programme de cooperation technique 
prevue pour les urgences et des credits contenus clans le Fonds de roulement, 

• Regime d'indemnite de depart M Rapport sur les incidences financieres 1/ 

143. Le Conseil rappelle qu'apres avoir examine a sa soixante·sixieme session les recomm 

mandations concernant les traitements et i.ndemnites du personnel des services generaux 2/,
il avait decide l'institution d'un regime d'indemnite de depart, avec effet a compter du
1er janvier 1975. Il avait egalement autorise le Comite financier a arreter en son nom
les details da mise en place de ce regime,

144. Le Conseil note que le Comi.te financi.er, ayant examine les incidences du nouveau
regi.me a sa trente�cinqui.eme session, a prie le Directeur general de lui faire un rapport

a ce sujet. A sa trente-septieme session, le Cornite a examine le rapport demande, qui
etait etaye par une etude actuarielle,

145. Le Conseil,obse:rve que le Comite, sur la base des informations qu'il avait rec;;ues
et apres avoir examine a fondles divers facteurs en jeu, a decide qu'i.l convenait de
constituer un fonds a un taux initial de capitalisation representant 20 pour cent du taux
integral de capitalisation, lequel s'eleverait,a 8 pour cent du traitement de base (taux
reconnnande par l'actuaire) pour ce qui est du personnel finance par les credits du pro
gramme ordinaire; quant au personnel emergeant au budget des frais de l'agent d'execution
OU remunere sur les credits extra-budgetaires, la capitalisation devrait se faire au taux
actuariel integral, soit 8 pour cent. Le Conseil reconnatt que les decisions du Comite
en matiere de capitalisation ne constituent qu'une solution provisoire.

146. Le Conseil souscrit a la conclusion du Comite financier touchant l'opportunite d'ins·
tituer un fonds de paiement de l'indemnite 'de depart. Il est d'accord pour que le montant
de 120 000 dollars estime necessaire pour financer le regime dans le cas du personnel
emergeant au budget du programme ordinaire - en sus du montant inscrit ace budget au titre
des versements de cessation de service en 1976-77 - soit obtenu par voie d'economies ou,
a defaut, par utilisation de tout excedent en especes subsistant a la fin de l'exercice
1976-77. Si aucun' excedent de ce genre n'apparaissait, le Conseil decide que le Comite
f:l.nanci.er devrait reprendre l'examen de la question a sa session automnale de 1977.

147. Le Conseil note que la question du taux actuariel de capitalisation sera suivie, afin
de determiner si ce taux est adequat.

148. Suivant la recommandation du Comite financier, le Conseil accepte egalement que le
regime d·'indemnite de depart soit aligne sur l'usage local. En consequence, l'indemnite
sera payee, a compter du 1er janvier 1975, a raison d'un mois de traitement par annee de
service, le calcul se faisant sur la base du traitement net du mois au cours duquel le con
trat a pris fin et non pas d'un douz:i.erne du traiternent net de la derniere annee de service.

1/ CL 69/4, par. 3.100; CL 70/PV/8. 

2/ CL 66/REP, par, 237. 



• Emoluments du Directeur general a��� 1/

149. Il a ete indique au Conseil que les recommandations de la Commission de la fonction
publique internationale se repercuteraient sur les emoluments et les conditi.ons d'emploi
du Directeur general adjoint.

150, En consequence, le Conseil adopte la resolution ci•apres: 

LE CONSEIL, 

Resolution 2/70 

EMOLUMENTS DU DIRECTEUR GENERAL ADJOINT 

Prenant note des reconnnandations adressees par la Commission de la fonction publique inter� 
nale � l'Assemblee generale des Nations Unies au sujet des traitements et indemnites des 
fonctionnaires du cadre organique et directorial, propositions qui, si elles sont approuvees, 
prendront effet au 1er janvier 1977, 

1. Donne l'autorisation de porter au niveau suivant les emoluments annuels du Directeur
general adjoint, a compter du 1er janvier 1Q77: traitement brut, 76 030 dollars E.-u.;
traitement net (taux avec personnes a charge), 43 872 dollars E.•U, ou (taux sans personnes
a charge), 39 801 dollars E.-U.; ajustement de paste, par classe: 1 810 dollars E.-U.
(taux avec personnes a charge) ou 1 642 dollars E.-U. (taux sans personnes a charge), sous
reserve des amendements qui pourraient etre approuves par l'Assemblee generale;

2. Donne 1 'autorisation de modifier le regime des indemnites et autres prestati.ons a
compter du 1er janvier T977 de la meme maniere que celui qui s'applique aux autres fonc
tionnaires du cadre organique et directorial,

• Indemnite du President du Comite des recours 2/

151. Le Conseil approuve la proposition du Directeur general tendant ace que, vu l'evolu
tion de la situation et en particulier la.hausse des couts enregistree ces dernieres annees,
le President du Comite des recours regoive un montant de 2 500 dollars par an, a cornpter du
1er janvier 1977, montant qui sera couvert par des economies dans le Programme ordinaire.

Autres questions concernant le programme, le budget, les finances et l'administration: 
travaux des trentierne et trent'eet unieme sessions du Comite du programme et des trente
septieme et trente·huitieme sessions duCoinite financier 

• Frais generaux des programmes d'experts associes 3/

152. Le Conseil rappelle qu'a sa soixante•neuvieme session un rnembre etait intervenu pour
demander que soit examinee la question de la redevance pour frais generaux au titre des
programmes d'experts associes.

153, Certains membres ont estime que les programmes en question n'etaient-pas comparables 
avec les autres programmes finances par des fonds fiduciaires et qu'au surcroit, les ren· 
seignements concernant le soutien effectivement fourni et le coOt de ses differents elements 
n'etaient pas suffisamment evident, ou suffisamment clairs, pour dissipe.r taus les doutes 
quant a la necessite de prelever une redevance de 12 pour cent. 

154. Le Conseil observe que cette redevance est pergue conformement a ses propres direc
tives 4/, que les services qui en justifient la perception sont specifies dans le manuel,
enfin,-que l'usage actuel est en gros le meme dans presque toutes les institutions des
Nations Unies, y compris le PNUD.

1/ CL 70/4, par. 2.99 • 2.101; CL 70/PV/8. 
2/ CL 70/PV/8. 
}/ CL 69/REP, p. l, note infrapaginale 2; CL 70/PV/7; CL 70/PV/16. 
4/ CL 51/REP, par,300 
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155. Le Conseil reconnait la contribution fournie a la FAO par le programme, d'experts
associes. Il est conscient de la valeur de l'assistance apportee aux projets de terrain,
mais il estime par ailleurs qu'il en resulte aussi des avantages pour les pays donateurs
et pour les experts associes, qui peuvent acquerir l'experience du travail de developpement.

156. Le Conseil conclut que, compte tenu de taus les facteurs en jeu ainsi que des recom
mandations du Comite du programme et du Comite financier, la redevance actuelle de 12 pour
cent doit etre maintenue.

- Classement des pastes�/

157. Le Conseil rappelle qu'a sa soixante-sixieme session il a approuve la recommandation
du Comite financier tendant ace que les pastes existants et les nouveaux pastes soient
classes selon qu'ils sont de caractere continu, de caractere continu mais a pourvoir pour une
duree determinee OU de caractere non continu, et ace que les resultats de ce classement
figurent clans le Programme de travail et budget.

158. Le Conseil note que le Directeur general a acheve le classement en tenant compte des
nouvelles orientations du programme. Il note egalement que le Directeur general a entre
pris de donner clans toute la mesure possible a chaque membre du personnel le type de nomina
tion correspondant au classement du paste, conformement aux criteres precedemment approuves
par le Conseil. Le Conseil assure le Directeur general de son soutien pour ce qui est de
de resister a toute pressiontendant a contrecarrer la suppression d'activites et de pastes
vacants qui ne presentent plus aucune utilite reelle.

- Amendements au Statut du personnel 2/

- Amendement a l'article 301 .136 du Statut du personnel - Personnel a temps partiel

159. Le Conseil prend note du rapport du Comite financier sur la proposition du Directeur
general visant a amender l'article 301.136 du Statut du personnel ••Autre personnel'' pour
permettre d'employer, sur une base limitee, du personnel a temps partiel.

160. Le Conseil souscrit a la recommandation du Comite financier et approuve l'article
du Statut du personnel amende comme suit, qui remplacera l'ancienne version a compter du
1er janvier 1977:

''301 .136 Autre personnel. Le Directeur general fixe le montant des traitements ainsi que 
les conditions d'emploi applicables au personnel engage pour des conferences, au personnel 
engage a court terme OU affecte a une mission, au personnel employe a temps partiel. aux 
consultants, au personnel afecte a des projets sur le terrain et au personnel recrute sur 
place pour travailler clans des bureaux de l'0rganisation hors du Siege''. 

- Rapport de la quatrieme session de la Commission de la fonction publique internationale

161. Le Conseil prend note du rapport du Comite financier sur les recommandations
adressees par la Commission de la fonction publique internationale a l'Assemblee generale
des Nations Uni.es concernant le bareme des traitements et les conditions d'emploi du per
sonnel.

162. Le Conseil reconnait que si l'Assemblee generale approuve ces recommandations, il
faudra apporter un certain nombre d'amendements au Statut du personnel. -Il-note que, en
consequence, la Commission redige actuellement un nouveau Statut du personnel que les orga
nisations pourront peut-etre adopter.

163. Le Conseil prend note de la recommandation du Comite financier et autorise le
Directeur general a amender le Statut du personnel de la FAO de maniere que les recomman
dations de la Commission soient mises en oeuvre telles qu'approuvees et eventuellement
amendees par l'Assemblee generale et a compter de la meme date.

'I/ CL 70/PV/7. 
I/ CL 69/4 par. 3.129; CL 70/4 par. 2.98; CL 70/PV/8.
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QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Rapportsdes trente-deuxieme et trente-troisieme sessions du Comite des questions consti-
tutionnelles et juridiques �/ '-��.,...-

- Amendements a l'accord portant creation du Conseil general des peches pour la
Mediterranee

164. Le Conseil note qu'a sa douzieme session, tenue en mars 1974, le Conseil general
des peches pour la Mediterranee (CGPM) a estime necessaire de proceder a une revision de
l'accord dont il est issu, pour le rendre plus efficace en matiere d'amenagement des
ressources. Asa treizieme session (juillet 1976), le CGPM a adopt6 les amendements audit
accord 2/ qui avaient ete proposes par son Comite de l'amenagement des ressources et
passes en revue par le Comite des questions constitutionnelles et juridiques a sa trente
deuxieme session, en mai 1976 3/.

165. Le Conseil, notant qu'en vertu de l'article VIII de l'accord les amendements audit
accord n'entrent en vigueur qu'apres avoir ete approuves par le Conseil ou la Conference de
la FAO, decide d'approuver les amendements proposes et adopte la resolution ci-apres:

Resolution 3/70 

REVISION DE L'ACCORD PORTANT CREATION DU CONSEIL GENERAL 
DES PECHES POUR LA MEDITERRANEE (CGPM) 

LE CONSEIL, 

Notant que le Comite de l'amenagement des ressources du CGPM a propose des amendements a 
l'Accord portant creation du CGPM et que ces amendements ont ete passes en revue par le 
Comite des questions constitutionnelles et juridiqu'es (CQCJ) a sa trente-deuxieme session, 
en mai 1976, 

Notant en outre qu'a sa treizieme session (juillet 1976) le CGPM a adopte ces amendements, 
compte tenu des recommandations du CQCJ, 

Considerant que, en vertu du l'article VIII de l'Accord, les amendements n'entrent en 
vigueur qu'apres avoir ete approuves par le Conseil OU la Conference de l'Organisation, 

Approuve les amendements a l'accord portant creation du CGPM qui figurent a l'Annexe G. 

- Le statut du Viet Nam au sein de l'Organisation

166. Le Conseil a examine le rapport du CQCJ concernant le statut du Viet Nam au sein de
la FAO. Il note que le CQCJ a ete saisi de cette question par le Directeur general, qui
avait re�u du Gouvernement de la Republique socialiste du Viet Nam une communication l'in
formant que la Republique democratique du Viet-Nam et la Republique du Sud Viet-Nam s'etaient
unifiees en Republique socialiste du Viet Nam, laquelle ''continuerait a etre membre of
ficiel de l'Organisation des Nations Unies pour l'a�imentation et l'agriculture''·

1/ CL 70/15; CL 70/5(a); CL 70/PV/9. 
2/ CL 70/30, Annexe A. 
3/ CL 70/5. 



167. Le Conseil note que la demande originale d'admission a la qualite de membre de la FAO
concernait ''l'Etat du Viet Nam'', qui, en fait, etait compose des territoires et popula•
tions qui constituent actuellement la Republique socialiste du Viet Nam, Le CQCJ a d'autre
part fait valoir que le principe de la continuite du statut de membre avait ete adopte par
la Conference et par le Conseil clans tous les cas ou il y avait eu fusion entre plusieurs
Etats, et que des pratiques similaires avaient ete suivies par les organes competents des
Nations Unies et par les autres institutions du systeme des Nations Unies.

168. Le CQCJ en a done conclu qu'il est normal que la FAO reconnaisse la Republique
socialiste du Viet Nam cornrne prenant la succession de la Republique du Sud Viet-Nam en
qualite de membre de la FA0.

169. Le Conseil decide d'accepter le rapport du CQCJ sur ce point.

- Amendements au Reglement financier 1/

170. Le Conseil approuve les modifications proposees par le CQCJ 2/ au texte du projet
d'article 4.3 du Reglement financier precedernrnent propose par le Comite financier a sa trente·
septieme session en mai 1976 3/, et accepte par le Conseil a sa soixante·neuvieme session
en juillet 1976 4/, sous reserve d'un examen du CQCJ. Le Conseil decide de recomrnander
a la Conference pour adoption le texte revise ci·apres:

4.3 Les credits votes par la Conference pour le programme de cooperation technique et 
tout montant vire au programme de cooperation technique en vertu de l'Article 4.S(b) 
du Reglement financier restent disponibles pour des engagements de depenses durant 
l'exercice financier suivant celui au cours duquel les fonds ont ete votes ou vires. 
Les credits non utilisesa l'expiratlon de l'exercice financier suivant celui au 
cours duquel les fonds ont ete votes sont annules �

171. Le Conseil decide de recornrnander a la Conference d'adopter l'amendernent ci•dessous a

l'Article 10.1 du R�glement financier, qui avait ete propose par le Comite financier a sa
trente-huitieme session en octobre 1976 6/ et revise par le CQCJ a sa trente•troisieme
session en novembre 1976 7/.

-

''10.1 Le Directeur general 

c) designe les fonctionnaires et, le cas echeant, d'autres personnes autorises
e recevoir des fonds, a procedera"cf'es engagements de depenses previsionnels
et courants et a effectuer des paiements au nom de l'Organisation''·

172. Le Conseil note qu'un projet de resolution en vue de l'adoption par la Conference de
l'amendement recornrnande lui sera soumis a la session precedant immediatement la session de
1977 de la Conference.

1/ CL 70/PV/9; CL 70/PV/16, 

2/ CL 70/5(a), Le CQCJ n'a propose aucune modification a l'Article 4.2 du Reglement financier. 

3/ CL 69/4, par. 3·22. 

4/ CL 69/REP, par. 25 et 54. 

5/ Les articles 4.3, 4.4 et 4.5 du Reglement financier deviendront en conseonence 4.4, 4.5 
et 4.6 respectivement. 

6/ CL 70/4, par. 2.35. 

7/ CL 70/S(a), par. 12. 
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- Amendement des statuts des organismes crees en vertu de l'article VI de l'Acte 
constitutif pour donner effet a la resolution 10/73 de la Conference 1/ 

173. Le Conseil a fait observer qu'aux termes de la resolution 10/73, adoptee par la
Conference a sa dix·septieme session (novembre 1973), le droit des Etats non membres de
participer a des organismes et reunions de la FAO, qui etait precedemment limite a ceux
de ces Etats qui faisaient partie des Nations Unies, a aussi ete accorde aux Etats qui sont
membres de l'une quelconque des institutions specialisees ou de l'Agence internationale
de l'energie atomique.

174, Aussi la Conference a-t·elle invite les Comites permanents du Conseil, ainsi que les 
organismes crees en vertu des articles VI et XIV de l'Acte constitutif, a amender les disposi· 
tions des conventions et accords ou reglements interieurs qui contiennent des clauses limitant 
la participation aux seuls Etats non membres qui font partie de l'Organisation des Nations 
Unies. 

175. Le Conseil, ayant note que la resolution est muette sur la question de l'introduction
d'amendements analogues aux statuts des organismes etablis en vertu de l'article VI, ��rise
le Directeur general, ainsi que l'a recommande le CQCJ, a amender les statuts de ces
organisme�conformement a la decision susmentionnee de la Conference.

Rapport du Groupe de travail charge d'etudier la composition et le mandat du Conseil, du 
Comite du programme, du Comit� financier et du CQCJ 1/

176. Le Conseil prend note des premieres conclusions du Groupe de travail compose d'Rtats
Membres choisis qu'il avait cree a sa soixante-huitieme session en vertn de Particle VI•l
de l'Acte constitutif,

177, Plusieurs membres ant exprime leurs vues sur certaines des propositions f�gurant parmi 
ces conclusions, en manifestant l'espoir que le Groupe de travail pourrait le.s prendre en 
consideration avant d'adresser ses recommandations.definitives au Conseil. Il est convenu 
que le compte rendu stenographique des discussions cousacrees a la question par le Conseil 
seraient au nombre des documents que recevra le Groupe de travail, 

178, Le Conseil decide que le Groupe de travai.1 devra soumettre un rapport ou figureront 
ses recommandations au Conseil lors de la session que ce dernier tiendra au mois de juin 
1977. 

Demandes d'admission a la quaU.te de membre: 
R€publique d§nocratique de S�o Tome.et-Principe, 
R€publique populaire d€mocratique de Cor€e, 
Comores 2/

179. Le Conseil a ete informe que la Republique democratique de Sao Toma.et-Principe et
la Republique populaire democratique de Goree ont demande leur admission a l'Organisation,
Il a ete informe par la suite que les Comores ont fait· parvenir une demande analogue,

180, En attendant que la Conference statue sur ces demandes, le Conseil, agissant en 
vertu de l'article XXV-11 du RGO et des paragraphes B·1, B-2 et B-5 des ''Principes regis
sant l'octroi du Statut d'observateur aux Nations';, autorise le Directeur general a in• 
viter les requerants a participer en qualite d'observateur aux reunions appropriees du 
Conseil ainsi qu'aux reunions regionales et techniques de l'Organisation qui les interes
sent, 

1/ CL 70/4, par, 1 ,96 et 2,134 • 2,136; CL 70/17; CL 70/PV/12; CL 70/PV/16, 

2/ CL 70/PV/1, CL 70/PV/5, CL 70/PV/12, 



Participation des Etats Membres aux Conferences regionales de la FA0 1/ 

181. Le Conseil note que la question du droit de certains Etats Membres de participer
comme membres de plein exercice aux conferences regionales a ete soulevee a la quatorzieme
Conference regionale pour l'Amerique latine, tenue a Lima (Perou) en avril 1976. En cette
occasion, les pays latino-americains ont juge qu'il appartenait a eux seuls de traiter de
questions qui les regardent exclusivement et l'opinion generale a ete qu'il etait urgent
d'etablir pour les conferences regionales de la FA0 un reglement qui tienne compte de ce
principe. En consequence, le Directeur general a ete invite a inscrire la question a
l'ordre du jour de la session suivante du Conseil, compte tenu des articles II et VI de
l'Acte constitutif et des avis emis en la matiere a differentes conferences regionales,

182. Le Conseil rappelle qu'a sa soixante-neuvieme session (juillet 1976) le Directeur general
a expose 2/ les raisons pour lesquelles il n'avait pas ete possible d'inscrire la question
a l'ordre-du jour, l'une etant que les autres Conferences regionales qui se reuniraient plus
tard clans l'annee devaient avoir l'occasion d'exprimer leur avis.

183. Afin d'aider le Conseil clans son examen, le Directeur general a presente le document
CL 70/24, qui contient des informations generales sur les regles et pratiques instituees a
la FA0 au fil des ans pour ce qui concerne la participation des Etats Membres aux Conferences
regionales, ainsi qu'un aper9u des regles et pratiques suivies par certaines autres organi
sations du systeme des Nations Unies.

184. Examinant s'il y avait lieu de modifier les regles et pratiques de la FA0 et clans
l'affirmative,jusqu'a quel point, le Conseil a note que le paragraphe 18 du document CL 70/24
�numere les Etats Membres qui participent comme membres de plein exercice aux conferences
regionales clans plus d'une region. Ces Etats Mernbres participent a plus d'une conference
regionale soit parce que, bien qu'etant situes principalement en dehors de la region
consideree, ils ont des responsabilities a l'egard de territoires situes clans cette region,
soit en raison d'interets speciaux nes d'une situation de proximite ou de la similitude des
conditions ecologiques, En outre, les Etats Membres appartenant a la region du Pacifique
Sud-Ouest, pour laquelle il n'est pas tenu de conference regionale, sont associes a la
Conference regionale pour l'Asie et l'Extreme-Orient et y participent comme rnembres de plein
exercice, mais cette pratique n'est pas en cause,

185. La majorite des membres du Conseil estiment que la participation comme membre de plein
exercice aux Conferences regionales doit se limiter aux Etats Membres dont le territoire
est situe en totalite OU principalement clans la region consideree, et que ceux qui sont
situes principalement en dehors de ladite region, rnais ont des relations constitutionnelles
a l'egard de territoires se trouvant clans la region, ne doivent etre adrnis a participer
qu'en qualite d'observateur. Ces membres ont souligne que l'objet principal des conferences
regionales est de permettre aux Etats Membres de la region de definir la politique qui doit
y etre suivie, Les questions de politique doivent etre determinees exclusivement par
les Etats Membres qui appartiennentvraiment a la region. A cet egard, il convient de
distinguer les conferences regionales des reunions regionales de caractere technique,
auxquelles une large participation est a l'avantage de tous les Etats Membres interesses.

18G. Certains mernbres du Conseil ont indique qu'ils exer9aient: des responsabilites a 
l'exterieur de la region ou est situee la plus grande partie de leur territoire et ont 
explique les raisons constitutionnelleset autres qui justifient, a leur avis, leur participation 
a plus d'une conference regionale comme membres de plein exercice. Ils ont egalement fait 

1/ CL 70/24, CL 70/PV/11, CL 70/PV/17. 
2/ CL 69/PV/1. 



observer que le travail de la FAQ dans une region n'etait pas sans rapport avec celui qu'y 
accomplissent d'autres organisations et institutions internationales. Ils ont conclu que 
les regles et pratiques actuelles, qui ont ete reexaminees par le Conseil et la Conference 
en 1973, ne devraient pas etre modifiees. 

187. Certains membres ont signale que la participation aux conferences regionales organisees
pour les regions auxquelles ils appartiennent n' a pas souleve de problemes. Ils ont en out re
fait ressortir que la question de la participation s'est posee uniquement a la Conference
regionale pour l'Amerique latine, et que par consequent, si des regles a cet egard devaient
s'appliquer a toutes les conferences regionales, il pourrait en resulter des complications
inutiles. La majorite des membres ont estime que la participation aux conferences regionales
est une question qui doit etre resolue par les Etats Membres de chaquei region concernee.
Par exemple, il se pourrait que dans certaines circonstances, la participation d'un pays
incontestablement situe dans une region donnee soit neanmoins inacceptable pour les autres
participants a la conference regionale. Certains membres ont indique qu'il ne fallait pas
modifier la pratique actuelle, suivant laquelle certains Etats Membres participent comme
membres de plein exercice a plus d'une conference regionale pour des raisons geographiques
ou autres.

188. Etant donne la complexite des questions en cause et l'absence dans les Textes fonda
mentaux de l'Qrganisation de dispositions expresses concernant le droit des Etats Membres
�-participer aux conferences regionales comme membres de plein exercice ou en qualite
d'observateur, le Conseil decide qu'il y a  lieu d'edudier plus avant l'opportunite d'etablir
des regles appropriees.

ll89J Apres s'etre demande si cette tache devait etre confiee a un groupe de travail special 
��lserait cree a cet effet par le Conseil, ou au Comite des questions constitutionnelles 
et juridiques (CQCJ), le Conseil decide de la renvoyer a son groupe de travail sur la 
composition et le mandat du Conseil--;-du Comite du programme, du Comite financier et du 
CQCJ, qui a inscrit a son plan de travail 1/ un point concernant les conferences regionales, 
leur composition et leur reglement interieur; il invite ledit groupe de travail a prendre 
en compte les vues qu'il a exprimees. Le Conseil decide en outre que des dis ositions 

/( appropriees devront etre adoptees pour permettre a s em res d�rectement concernes .. 
de faire part de leurs vues au groupe de travail et que celui-ci devra lui faire rapport 
sur ce point precis lors de sa soixante et onzieme session. 

Creation d'une Commission des peches interieures pour l'Amerique latine 2/ 

190. Le Conseil rapelle que, sur recommandation du Comite des peches, il avait autorise
le Directeur general, lors de sa soixante-quatrieme session (novembre 1974), a consulter
les gouvernements de touts les Etats Membres de la FAQ appartenant a la region Amerique
latine sur la necessite de mettre en place un dispositif adequat de cooperation internationale
dans le dornaine des peches interieures et, a la lumiere de cette consultation, a creer en
vertu de l'Article VI de l'Acte constitutif de la FAQ un organe regional des peches
interieures dans la region �/.

191. Notant que vingt-trois des vingt-neuf Etats Membres consultes ont appuye la creation
d'un tel organe et qu'aucune reponse negative n'a ete regue,4/ le Conseil convient de creer
un organe des peches interieures pour l'Amerique latine. Apres avoir examine leprojet de
resolution figurant dans le document CL 70/33 et l'annexe de latide resolution contenant
le projet de statuts de cet organe, il a adopte des amendements au paragraphe premier
(Composition) et au paragraphe 2 (c) et (i) (Mandat) du projet d'annexe. Les delegues
de la France et des Etats-Unis d'Amerique ont reserve la position de leur gouvernement en
ce qui concerne la redaction de l'amendement au paragraphe premier qui, a leur avis, n'est
pas conforme aux terme de l'Article VI.1 de l'Acte constitutif de l'Qrganisation et contredit
les vues exprimees au Conseil sur la question de la participatipn aux conferences regionales.�/

1/ CL 70/17, par. 4. 
2/ CL 70/33, CL 70/PV/12, CL 70/PV/17. 
3/ CL 64/REP, par. 146(a). 
4/ CL 70/33, par. 3. 
5/ Voir plus haut, par. 185. 
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192. Le Conseil adopte la resolution et l'annexe reproduites ci-apres:

LE CONSEIL, 

Resolution 70 

CREATION D'UNE COMMISSION DES PECHES INTERIEURES POUR L'nn,��•-V LATINE 

�econnaissant l'importance manifeste des peches i.nteri.eures pour l'Amerique latine et 
l'urgente necessite de consolider les efforts en vue de leur developpement ulterieur; 

Rappelant que la necessite de creer un organisme des peches interieures pour l'Amerique 
Iatineaete soulignee par le Comite des peches de la FAO a sa neuvieme session et qu'a 
sa soixante-quatrieme session, le Conseil a autorise le Directeur general a consulter les 
gouvernementsde taus les Etats Membres de la FAO dans la region et, a la lumiere de cette 
consultation, a prendre des dispositions pour creer un organisme regional des peches in
terieures; 

Considerant que la majorite des Etats Membres consultes ont appuye la creation d'un tel 
organisme et qu'aucune reponse negative n'a ete re�ue; 

Cree par la presente,en vertu des dispositions du paragraphe premier de l'Article VI de 
l'Acte constitutif, une commission <lite ''Commission des peches interieures pour 
l'Amerique latine'', dont les statuts figurent en annexe a la presente resolution. 

1. Composition

ANNEXE A LA RESOLUTION 4/70 

Peuvent faire partie de la Commission taus les Etats Membres et Membres associes de 
l'Organisation qui sont desservis par le Bureau regional pour l'Amerique latine. La 
Commission se compose de ceux des Etats Membres et Mernbres associes remplissant les condi
tions requises qui ont notifie au Directeur general leur desir d'en faire. partie, 

2. Mandat

Le mandat de la Commission est le suivant: 

a) Promouvoir, coordonner et aider les enquetes nationales et regionales dans le
domaine halieutique et limologique et des programmes de recherche et de developpement
conduisant a l'utilisation rationnelle des ressources des peches interieures;

b) Aider les gouvernements des Etats Membres a etablir les bases scientifiques de
mesures regulatrices et autres visant la conservation et l'amelioration des ressources
des peches interieures; formuler de telles mesures, si besoin en est, par l'intermediaire
d'organes subsidiaires et faire des recommandations appropriees pour l'adopti.on et
l'application de ces mesures;

c) Promouvoir les efforts sur le plan national et, le cas echeant, coordonner ces
efforts sur le plan regional pour preserver la quali.t� des eaux;

d) Aider au developpement de l'aquaculture et a l'amelioration des stocks, notamment
par la lutte contre les maladies des poissons et par l'importation et l'introduction
d'especes exotiques;

e) Aider a estimer et a accro1tre la valeur des peches i.nterieures sous le rapport de
l'economie et des activites de loisir;

f) Encourager et aider l'utilisati.on des bateaux, engine et techniques de peche les
plus efficaces;

g) Encourager et aider les activites interessant la transformatirn1, la conservation et
la commercialisation du poisson et des produits de la peche;
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h) Encourager l'enseignement et la formation par l'etablissement ou l'amelioration des
institutions nationales et regionales et par la promotion et l'organisation de colloques,
seminaires, voyages d'etude et centres de formation;

i) Aider au rassemblement, a l'echange, a la diffusion et a l'analyse de donnees relatives
aux peches interieures;

j) Aider les gouvernements des Etats Membres a formuler des programmes nationaux et
regionaux destines a etre executes grice a l'assistance internationale, afin de contribuer 
a la realisation des objectifs enonces dans les paragraphes precedents; 

k) Remplir toutes autres fonctions se rapportant a l'amenagement et au developpement
rationnel des peches interieures dans la region.

3. Organes subsidiaires

a) La Commission peut creer un Comite executif et tels autres organes subsidiaires
necessaires a l'execution efficace de ses taches,

b) Il n'est cree d'organes subsidiaires que si le Directeur general a determine que les
credits necessaires etaient disponibles au chapitre pertinent du budget de l'organisation
Avant de prendre aucune decision entrainant des depenses au sujet de la creation d'organes
subsidiaires, la Commission est saisie d'un rapport du Directeur general sur les incidences
administratives et financieres de cette decision.

4. Rapports

La Commission soumet au Directeur general, a intervalle appropr1e, des rapports d'activites 
et des recommandations, afin que le Directeur general puisse en tenir compte en preparant 
le projet de programme de travail et budget de l'Organisation ou autres documents desttnes 
a ses organes directeurs. Le Directeur general, agissant par l'entremise du Conseil, 
appelle l'attention de la Conference sur les recommandations adoptees par la Commission qui 
ont des incidences sur les politiques ou qui affectent le programme ou les finances de 
l'Organisation. Les rapports de la Commission sont communiques pour information aux Etats 
Membres et Membres associes de l'Organisation et aux organisations internationales des 
qu'ils sont disponibles. 

5. Secretariat et depenses

a) Le Secretaire de la Commission est nomme par le Directeur general et administrati-
vement responsable devant lui. Les depenses du Secretariat de la Commission sont fixees
et payees par l'Organisation, dans les 1limites des credits ouverts a cette fin dans le
budget approuve de l'Organisation,

b) Afin de promouvoir le developpement des peches interieures, l'Organisation peut
egalement etablir des fonds fiduciaires alimentes par les contributions volontaires des
membres de la Commission ou de sources privees ou publiques et la Commission peut emettre
des avis sur l'utilisation de ces fonds, qui sont administres par le Directeur general
conformement au reglement financier de l'organisation,

c) Les depenses engagees par les representants des membres de la Commission, par leurs
suppleants ou par leurs conseillers lorsqu'ils participent a des ·sessions de la Commiss�on
ou ses organes subsidiaires, ainsi que les depenses des observateurs participant aux
sessions sont a la charge du gouvernement ou de l'organisation en cause,

6, Observateurs 

a) Tout Etat Membre ou Membre associe de l'Organisation qui n'est pas membre de la
Commission, mais qui s'interesse au developpement des ressources des peches interieures
dans la region latino-americaine peut, a sa demande, etre invite par le Directeur
general a participer aux sessions de la Commission ou de ses organes subsidiaires en
qualite d'observateur.
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b) Les Etats qui, sans etre Membres associes de l'Organisation, font partie des
Nations Unies, d'une quelconque de leurs institutions specialisees ou de l'Agence interna
tionale de l'energie atomique peuvent, a leur demande et avec l'approbation du Conseil
de l'Organisation, etre invites a participer aux sessions de la Commission ou de ses
organes subsidiaires en qualite d'observateur, conformement aux dispositions adoptees
par la Conference de l'Organisation en matiere d'octroi du statut d'observateurs aux Etats.

7. Participation d'organisations internationales

La participation d'organisations internationales aux travaux de la Commission et les rela
tions entre la Commission et lesdites organisations sont regies par les dispositions 
pertinentes de l'Acte constitutif et du Reglement general de l'Organisation, ainsi que par 
les regles adoptees par la Conference ou le Conseil de l'Organisation en matiere de rela
tions avec les organisations internationales. 

8. Reglement interieur

La Commission peut adopter et amender son reglement interieur, qui doit etre compatible 
avec l'Acte constitutif et le Reglement general de l'Organisation, ainsi qu'avec les principes 
devant regir les commissions et comites qui ont ete adoptes par la Conference. Le reglement 
interieur et les amendements y relatifs entrent en vigueur des leur approbation par le 
Directeur general. 

Arnendements aux statuts du Comite de la mise en valeur des forets 
dans les tropiques 1/ 

193. Le Comite a ete informe qu'a sa troisieme session, tenue en mai 1974, le Comite de
la mise en valeur des forets dans les tropiques avait prie le Directeur general ''de reexa
miner la question de la composition du Comite afin de faire mieux correspondre celle-ci a
l'interet que manifestent aujourd'hui les Estats Membres de la FAO a l'egard des forets
tropicales, et d'etudier s'il est possible et opportun: (a) de limiter l'appartenance au
Comite aux pays qui se montrent disposes a participer activement a ses travaux; (b) d'elargir
la composition du Comite en augmentant le nombre des membres, qui est actuellement de 30,
si les Etats qui desirent sincerement participer a ses travaux depassent ce nombre; et
(c) de retenir le nombre de quinze membres comme constituant le minimum necessaire pour
assurer la poursuite des activites du Comite dans des conditions d'efficacite.''

194. En reponse a cette demande, une circulaire a ete envoy�e le 21 fevrier 1975 a taus
les Etats Membres de la FAO, suivie d'une lettre de rappel le 14 aoGt 1975, les invitant
a indiquer s'ils desiraient prendre une part active aux travaux du Comite. Quarante-deux
Etats Membres se sont <lits resolue a y participer activement. Le Conseil se trouve place
devant l'alternati�e suivante: (i) conserver au Comite l'effectif fixe par la Conference
et: (ii) le porter a quarante-cinq membres au maximum, etant entendu que le Directeur
general sera autorise a l'ajust:er de temps a autre;

195. Examinant les options presentees dans le document CL 70/31, le Conseil s'est dit
favorable au relevement du nombre maximum des membres du Comite. Il observe qu'a sa
quat:rieme session le Comite de la mise en valeur des forets clans les Tropiques a donne
sa preference a cette solution. Tenant compte du fait que les comites composes d'Etats
Membres choisis qui sont crees en vertu de l'Article VI.2 de l'Acte constitutif ont
necessairement un effectif limite, que, clans taus les cas ou presque, la moitie seulement
des membres ont participe aux sessions anterieures, enfin, qu'il n'est pas souhaitable de
creer des comites nombreux, done plus coGteux, le Conseil estime difficile de porter a
plus de 45 le,,nombre des Etats Membres dti Comite; deux membres du Co.nseil ont emis des
reserves sur la faiblie augmentation de l'effectif du Comite.

1/ CL 70/31, CL 70/PV/12. 
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196. Le Conseil decide de porter le nombre des membres du Comite a 45 pays au maximum et
d'autoriser le Directeur general a revoir cet effectif de temps a autre afin de s'assurer
qu'il reflete a tout moment les desiderata des Etats Membres et l'interet dont font preuve
ces derniers sous le rapport de leur participation active aux travaux du Comite. A cet
egard, le Conseil convient que l'absence d'un membre a deux sessions successives du Comite
devrait etre un critere servant a determiner l'interet manifeste par le membre en question.

197. En consequence, le Conseil ad�£!� la resolution ci-apres:

Resolution 5/70 

COMPOSITION DU COMITt DE LA MISE EN VALEUR DES FORETS DANS LES TROPIQUES 

LE CONSEIL, 

Rappelant que le Comite de la mise en valeur des forets dans les tropiques a ete etabli 
en 1966 par le Directeur general en vertu du paragraphe 2 de l'article VI de l'Acte consti
tutif, conformement a la resolution 7/65 adoptee par la Conference a sa treizieme session, 

Notant qu'aux termes de cette resolution, le Directeur general choisit les membres du Comite 
parmi les Etats Membres et Membres associes de l'Organisation en tenant compte de l'opportu
nite que le Comite comprenne quinze membres au moins et trente membres au plus, 

Notant en outre qu'a sa troisieme session, tenue en mai 1974, le Comite a prie le Directeur 
general de reexaminer sa composition afin de la faire mieux correspondre a l'interet que 
manifestent aujourd'hui les Etats Membres de la FAQ a l'egard des forets tropicales et 
d'etudier entre autres s'il est possible et opportun de restreindre ou d'elargir la composi
tion actuelle du Comite, 

Considerant que, donnant suite a cette demande, le Directeur general a constate que plusieurs 
autres Etats Membres se sont montres disposes a participer activement aux travaux du Comite 
mais ne pouvaient etre choisis pour en faire partie car le nombre de ses membres est limite. 

Concluant que, dans ces conditions, il serait souhaitable de prendre des dispositions pour 
augmenter le nombre des membres du Comite au-dela de l'actuelle limite de trente pays; 

1. Confirme les criteres de selection enonces dans la resolution 7/65 de la Conference;

2. Q!�!de que la composition du Comite de la mise en valeur des forets dans les tropiques
est portee a un maximum de quarante-cinq Etats Membres ou Membres associes de
l'Organisation;

3. Autorise le Directeur general a choisir au maximum quarante-cinq Etats Membres ou
Membres associes de l'Organisation pour faire partie'du Comite et a reexaminer de
temps a autre la composition de celui·ci en tenant compte de la resolution 7/65 de
la Conference et du desir manifeste par les pays de participer activement aux travaux
du Comite;

4. Prie le Directeur general d'amender en consequence les statuts du Comite afin de les
faire concorder avec la presente resolution.

Invitation d'Etats non Membres a des reunions de la FAO !I.

1.98. Le Conseil a pris acte des invitations a participer a des reunions de la FAO que le 
Directeur general a, sur demande, adressees a des Etats non Membres en vertu des paragraphes 
B-1 et B-2 des ''Principes regissant l'octroi du statut d'observateur a des Etats'' 2/.

199. Le Conseil approuve la demande de l'U.R.S.S., parvenue le 11 aout 1976, concernant la
participation de ce pays, en qualite d'observateur, ·a la onzieme session ctu Comite des peches,
qui devrait avoir lieu du 19 au 26 avril 1977. 

1/ CL 70/LIM/2, CL 70/PV/12. 
2/ Voir Textes fondamentaux, Volume II, Section L. 
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AUTRES QUESTIONS 

Nominations: 

Nomination d'un deuxieme president suppleant au Comite des recours de la FAO 1/ 

200. En vertu des dispositions de l'article 301.111 du Statut du personnel et suivant a la
decision qu'il a prise a sa soixante-huitieme session 2/, le Conseil nomme deuxieme president
suppleant du Comite des recours de la FAO,S.E. M. Samba Mademba-Sy, Ambassadeur du Senegal
et Representant permanent aupres de la FAO.

Nomination de representants des gouvernements des Etats Membres au Comite des 
pensions du personnel de la FAO 3/ 

201. En vertu de l'autorite qui lui a ete deleguee·lors de la huitieme session de la Confe
rence, le Conseil nomme cornme representant de la Conference au Comite des pensions du
personnel de la FAo,s."E. M. Carlos J. Valdes, Ambassadeur des Philippines et Representant
permanent aupres de la FAQ a Rome, en remplacement de M, J,S. Khan (Pakistan), pour le reste
du mandat s'acnevant le 31 decembre 1977,

202, En outre, le Conseil nornme comme representant suppleant de la Conference audit Comite 
M. Adji Ismet Hakim, Representant permanent de l'Indonesie aupres de la FAO, en remplacement
de M. E,E. Espinas (Philippines), pour le reste du mandat s'achevant le 31 decembre 1977.

203. Le Conseil,exprime a MM. Khan et Espinas sa reconnaissance pour les services qu'ils
ont rendus au Comite en leur qualite respective de membre et de suppleant.

Date et lieu de la soixante et onzieme session.du Conseil 4/ 

204. Le Conseil decide de tenir sa soixante et onzieme session a Rome, du 6 au 17 juin 1977.

1/ CL 70/LIM/3, CL 70/PV/12. 

2/ CL 68/REP, par. 21, 

3/ CL 70/26, CL 70/PV/12. 

4/ CL 70/PV/14. 
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BURUNDI 
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Permanent Representative of 
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COLOMBIA - COLOMBIE 

Jaime CASTRO 
Embajador de Colombia en Italia 

Dona Paulina de CASTRO MONSALVO 
Representante de Colombia ante el 
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EGYPT - EGYPTE - EGIPTO 

Kamel HINDY 

Under-Secretary for Agriculture 

Mohamed DESOUKY 
Department of Foreign Agricultural 
Relations 
Ministry of Agriculture 
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Counsellor for Agricultural Affairs 
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Permanent Representative of Egypt 
to FAO 
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Oberregierungsrat 
Federal Ministry of Finance 

GUINEA - GUINEE 

Bernard KOUNDIANO 
Directeur General de l'Agriculture 

Mory KEITA 
Ambassadeur de Guinee en Italie 
Representant Permanent de la Guinee 
aupres de la FAO 

Jean Syrogianis CAMARA 
Conseiller 
Ambassade de la Republique de Guinee 
pour l'Europe occidentale 
Representant Permanent adjoint de la 
Guinee aupres de1la FAO 

Cheick Moussa FOFANA 
Attach€ 
Charge des Relations avec les 
Organisations internationales 
Ambassade de la Republique de Guinee 
pour l'Europe occidentale 

INDIA - INDE 

K.S. NARANG 
Secretary (Agriculture) 
Ministry of Agriculture and 
Irrigation 

RAMADHAR 

Director of International 
Cooperation 
Department of Agriculture 

Bonn 

Bonn 

Bonn 

Bonn 

Bonn 

Conakry 

Rome 

Rome 

Rome 

New Delhi 

New Delhi 



Alternate 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Representant 

Suppl�ant 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Associate 

J,S, SAREEN 
Agricultural Attach� 
Embassy of India 
Permanent Representative of India to FAO 

INDONESIA - INDONESIE 

Gunawan SATARI 
Assistant Minister of 
Agriculture 

H. Adji Ismet HAKIM
Permanent Representative of
Indonesia to FAO

Harigun HARDJOTANOJO 
Chief, Economics Section 
Embassy of Indonesia 

ITALY - ITALIE - ITALIA 

Ottorino Raimondo BORIN 
Ambassadeur 
Representant Permanent de l'Italie 
aupres de la FAO 

Nardo OLIVETI 
Conseiller 
Representant Permanent adjoint 
de l'ltalie aupres de la FAQ 

JAPAN - JAPON 

Chohei NAGATA 
Ministei•s Secretari�t 
Ministry of Agriculture and Forestry 

Kenji ITANO 
Counsellor 
Embassy of Japan 
Pennanent Representative of 
Japan to FAO 

Ryuichi TANABE 
First Secretary 
Embassy of Japan 
Alternate Permanent Representative 
of Japan to FAO 

Yoshinori MIYAMOTO 
First Secretary 
Embassy of Japan 

Eiichi KATO 
Specialized Agencies Division 
United Nations Bureau 
Ministry of Foreign Affairs 

Rome 

Djakarta 

Rome 

Rome 

Rome 

Rome 

Tokyo 

Rome 

Rome 

Rome 

Tokyo 



Adviser 

Representative 

Alternate 

Representant 

Suppleant 

Adjoint 

Adjoint 

Adjoint 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Kanzo EDAHIRO 
Managing Director 
Japan FAO Association 
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JORDAN - JORDANIE - JORDANIA 

Sarni SUNAA 
Deputy Director-General 
Agricultural Credit Corporation 

Saad SHAMMOOT 
Director of Projects 
Ministry of Agriculture 

LEBANON - LIBAN - LIBANO 

Elias HRAOUI 
President de la Cornrnisston 
Parlernentatre de l'Agrtculture 

Mustafa KHALED 
Directeur General 
Mintstere de l'Agrtculture 

Hi.sham EL-HAJE 
President du Corntte Executtf 
du Plan Vert 

Joseph CHAMI 
Chef du Departernent des Projets 
et des Programmes 
Ministere de l'Agriculture 

Khalil CHOUERI 
Directeur des Relations Exterieures 
Ministere de l'Agriculture 

LIBYA - LIBYE - LIBIA. 

Mohamed S. ZEHNI 
President of the Board of Directors 
of the Agricultural Research Center 

Mohamed KHALIFA BUKOR 
Economic Adviser 
Ministry of Agriculture 

Mohamed Badreddin MESSAUDI 
Agricultural Advtser 
Ministry of Agriculture 

Bashir SAID 
Chtef of Agricultural Economics 
Section - Ministry of Agriculture 

Tokyo 

Amman 

Amman 

Beyrouth 

Beyrouth 

Beyrouth 

Beyrouth 

Beyrouth 

Tripoli 

Tripoli 

Tripoli 

Tripoli 



Representative 

Alternate 

Representative 

Representante 

Suplente 

Suplente 

Representative 

Alternate 

Associate 

Associate 

B,B, MTAWALI 
Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture 

N.M. MWAUNGULU
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MALAWI 

Minister, Malawi Embassy

Federal Republic of Germany

MAURITIUS - MAURICE - MAURICIO 

Regis BRUNET 
Divisional Scientific Officer 

MEXICO - MEXIQUE 

Ismael OROZCO GUZMAN 
Primer Secretario 
Representante Permanente Alterno 
de Mexico ante la FAQ 

Virgilio BLANCO DELGADO 
Agregado Agrfcola 
Representante Permanente Alterno 
de Mexico ante la FAQ 

Xavier RODGRIGUEZ CAMARENA 
Agregado Econ6mico-Comercial 
Repre·sentante Permanente Alterno 
de Mexico ante la FAQ 

NETHERLANDS - PAYS-BAS - PAISES BAJOS 

G, de BAKKER 
Permanent Representative of the 
Netherlands to FAQ and WFP 

A. STOFFELS
Cabinet Adviser in Charge of

International Matters
Ministry of Agriculture and Fisheries

Ms, S,M. MAIER 
Ministry of Foreign Affairs 

K.A. de JONG 
Associate Permanent Representative 
of the Netherlands to FAO and WFP 

Lilongwe 

Bonn 

Port-Louis 

Roma 

Roma 

Roma 

Rome. 

The Hague 

The Hague 

Rome 



Representative 

Alternate 

Associate 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Associate 

Representante 

Suplente 

Suplente 
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NEW ZEALAND - NOUVELLE-ZELANDE - NUEVA ZELANDIA 

A.T. JOHNS 
Director-General 
Ministry of Agriculture and Fisheries 

W.N. PLIMMER 
Counsellor 
Embassy of New Zealand 
Permanent Representative of 
New Zealand to FAO 

M.R. LEAR
Second Secretary
Embassy of New Zealand
Alternate Permanent Representative of
New Zealand to FAO

NIGER 

PAKISTAN - PAQUISTAN 

Irfan Ahmad IMTIAZI 

Secretary 
Ministry of Food and Agriculture 

Jamshed G. KHARAS 
Ambassador 
Permanent Representative of 
Pakistan to FAO 

Javed SALIM KHAN 
Deputy Secretary 
Ministry of Food and Agriculture 

Muhammad PARVEZ MASOOD 
Alternate Permanent Representative of 
Pakistan to FAO 

PANAMA 

Sergio CASTILLO 
Sub-Director de Planificaci6n 
Ministerio de Desarrollo Agropecuario 

Sra . D
a 

Mirla PANIZA de BELLAVITA
Embaj ador Extraordinario y 
Plenipotenciario 
Representante Permanente de Panama 
ante la FAO 

a 
Sra. D Mayra IVANKOVICH de AROSEMENA 
Representante Permanente Alterno de 
Panama ante la FAO 

Wellington 

Rome 

Rome 

Islamabad 

Rome 

Islamabad 

Rome 

Panama 

Roma 

Roma 



Suplentc 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

1;1(pleni:e 

pgroi 

l',pj I j 1,n1J,1 ;:AM/\1'{1 1:7, CONCn 1\ 
Emb;-,:jndo,· 
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a,1te lri ],'J\O 

Enrique /\HEVALO /\L,VARADO 7,t\f,fAH'l'U 
CooL:('_-jn·1-n cl� l�rnb-·1:1:1,dti 
l�.ep�r:r".ur�·1Jtr111i•e PPJ.1flnL1.r:0Lc,. l\·u c•.1·1H1 

dcd .. Pe.i·f:, ,�·1r.ti-i-:•. :I :j 1 1 '/\0

C;,J·lrnJ ,T. V/\T,D11:S 
Awl,ass;1dor 
PE')�Jllt'-ll.1020.t. Rep1·eReJ1t·gj J\/t' n 1: 'i'.h{' 
I'll.LU ppin.r'n 1 n Ff\() 

Arnwndn li'EHNANfll\7, 
M:in:i ster and Spec.I ,d /\r:r::I 1:i::JHL 
o, Lice of the IJnde1·1;,,c:,·:'1 :, cy oi 
JT<>reign Af 1: A Jrn 

liOl'A.Cio M. CI\TlANDANG 
ALr:Lcultural Attac.ho' 
Eo1bn.ssy of the Repuh) i.1: u / l' lw ·1'hJLt.pf>tn<•1; 
Alter:n,'.Jt.e P01maneni: Rcp.:<,r·1<'X1Lui :Lve o{ 
thl\ Ph:lJJ.f>Jdnee f·o ·1>';\0 

M:r:D. Mar:L,wl,n CASTTC.l,O 
8<::n.Jo:c C, ffl n·u.l ,� Dn t· 
Of [ ice o:I:· i•.}1f:� f�;ec·.rc� L'.(01.)_'y o C /\ }�"1:J.,·,t1'i "i-:11.:,·t::. 

:_��·.1,fd1e,11 r:1 1:f�CTO 
Dc�"Jiti"1:t11v-�-i1.t or l\fr:i.tu.-uJ :n,,r��'t1)'(•.c 1 r: 

AJc,J ;,,nd ro 1wnRT mmz

Depari.:,11eni: ot Nat:11:,.,d 1{1,nmo·1·1,r: 

:lPAJN 

J, 1,1\HO de, 1,:,,;1•1MW;f 
Su.lH"-lCC."(P !:n ,·io d(: Ag:;,_· i.t ·.td. l':jn::, 

f){�c•.1'('i-n.:ci.o Ct'JH•,·:'. I. it,,.l 
Cowii.i� N:i.t>..1,,·i1,iJ . .fi:!:p, ,i(d p:.1 .. 1\i l.c:'i ·:,·/,1; 

fi'oruc·. i.r:1·0 MONJ 1'0l:'1'!1: 

flnbdJye,•.-i:(1.1.' c,�)�f' . .(f1 '1 d(' J\:ynd ... , ,'.,! f)r,;,,<1,·1·0.'l,!11
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"f-,tf'L1.1ir:Lc.1.·Jl) tL"' !\p,,-·lenli''Pt':: 

Roma 

Mmd.la 

Rome 

M:in:U.a 

Mrm:l.la 

Mncl:r:l.d

Hnddrl 

llfndrJd 



Suplente 

Asesor 

Asesor 

Asesor 

Representative 

Alternate 

RepresentaU:ve 

Alternate 

Representative 

Alternate 

Raf 11.el CONTREIV\S COWl'Ef, 
Agregado Agr·6no,no 
E,11baj ad.a ck Zspaiia 
Repn>.senJ:antP. l'ernwnente de 
F:spa,'ia :1nte La FAO 

F:r.anciGr�o BOTgLT,A 
V:lcosccrctntio General T�cn:l.co 
c�k� t:stttdlon 
Mintst0rio <le Agricultura 

Franc :.r; co (;TJ'i' u:RH 1•:% NAJ<:so 
.Tefc� d.P,l G{··.b•;_o,(?J�e 'f,�cn.:tco 
del t;uJrnec:rct:n·J.o del 
MinLHtr�·,.:Jo 1l,� Ar,·rJcultnre. 

IJuis F(�rnnn<lll ,lA SJ�GOVIh 
Secreta-r.i.o ut; .�£1ri.hajada 
t1.inicJte·ci_r1 (:(� ;\r;u,x'.:oB gxte�cioreH 

S111 i,i\NKA 

A.T, Nal11,,rl:.• :,1·,,1/1.
Sectetary
Minis try o :' A:,J L•'.'l J. !: ,u·c, c>.nd f,11,,ds

S,M,L, NAKi/i\J� 
Counsellor 
Embassy of :; , · 1.,:m:<.a 
Alternate P0�:,.'m r11/�.rtf: 
of Sri Lanka i:r., i."!,·J 

;\1] llAN 

Amir: Abdall.a K';J\i,JL 
Counnellor 
Embassy of Uu� ilemtH:·,-at Le 
Repnbli,: of i:b.1• :1vrlan 
Permanent Rc,p;:,,::c:1"1.~·.!:c\i:ivE 

Ahmed ELBAKffrn1<' 
Second Sec.:reta.i:y 
Emb8ssy of th.� n,,,,1.oc·�af:J.-:·. 
Republir: of tlw :, 1 1cJ:1.n 

TJlA(T,Mll) 

/u\nl NIYmW.T.l'Fu\T 

,. lJJ. :.,uclmt Io FAO

Depui:y Und:;r•oc-.Ser!•.�nt.:i·cy of r;�-�1te 
for Ag·.\�lc.ultnre ·(,j(l c,,op,.�rut :\7L�n 
Mi.ni.stry of Ag,-L,:,,Jt:11,·,c, rwd 
Cooperatives 

Vanrob ISARANKURA 
Secretary-General 
National FAO Cou,m 1.t:t:�(' 

Roma 

Madrid 

Madrid 

Madrid 

Colombo 

Rome 

Rom2 

'1angknk 

l3angkok 



Alternate 

Alternate 

Representative 

Representant 

Supp leant 

Supp leant 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Adviser 

Pairaj LAOWHAPHAN 
Agricultural Attach€ 
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Royal Thai Embassy 
Permanent Representative of 
Thailand to FAO 

Choophong ANGPIROJ 
Commercial Attache 
Royal Thai Embassy 
Alternate Permanent Representative of 
Thailand to FAO 

Rome 

Rome 

TRINIDAD AND TOBAGO - TRINITE-ET-TOBAGO - TRINIDAD-TABAGO 

Arthur GRAY 
Second Secretary 
Permanent Mission of Trinidad and 
Tobago to FAO 

TUNISIA - TUNISIE - TUNEZ 

Ezzeddine CHELBI 
Chef de Cabinet au Ministere 
de l'Agriculture 

Mohsen BEL HADJ AMOR 
Conseiller 
Ambassade de Tunisie 
Representant Permanent de la 
Tunisie aupres de la FAO 

Mme Fatma LARBI 
Ingenieur principal 
Ministere de l'Agriculture 

UNITED KINGDOM - ROYAUME-UNI - REINO UNIDO 

G.W. THOM 
Assistant Secretary 
Ministry of Overseas Development 

A.A.W. LANDYMORE 
Minister (FAO) 
Permanent Representative of the 
United Kingdom to FAO 

J.M. SCOULAR
Ministry of Overseas Development ,, 

Miss H.A. LIGHT 
British Embassy 

Geneva 

Tunis 

Rome 

Tunis 

London 

Rome 

London 

Rome 



UNITED STATES OF AMERICA - ETATS-UNIS D'AMERIQUE - ESTADOS UNIDOS DE AMERICA 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

John A. KNEBEL 
Secretary of Agriculture 

Paul J. BYRNES 
Director, Agricultural Directorate 
Bureau of International Organization Affairs 
Department of State 

Christopher A. NORRED, Jr, 
Counsellor for FAO Affairs 
American Embassy 

Ralph W. PHILLIPS 
Executive Director 
International Organization Affairs 
Foreign Agricultural Service 
Department of Agriculture 

Richard A. SMITH 
Deputy Administrator 
Foreign Agricultural Service 
Department of Agriculture 

Chester R. BENJAMIN 
Assistant Director 
International Programs Division 
Agricultural Research Service 
Department of Agriculture 

Paul J. FINDLEN 
International Organization Affairs 
Officer, Foreign Agricultural Service 
Department of Agriculture 

Charles HIGGINSON 
First Secretary for FAO Affairs 
American Embassy 

Frederick C, McELDOWNEY 
Food Policy Division 
Bureau of Economic and Business Affairs 
Department of State 

Pierre L. SALES 
Chief, United Nations 
Relations Division 
Office of International Assistance 
Agency for International Development 

Victor H. SKILES 
Development Affairs Officer 
Office of FAO Affairs 
American Embassy 

Washington, 
D.C.

Washington 
D.C.

Rome 

Washington, 
D,C. 

Washington, 
D,C. 

Washington, 
D.C,

Washington, 
D,C, 

Rome 

Washington, 
D,C, 

Washington, 
D,C. 

Rome 



Representative 

Alternate 

Alternate 

M Bl6 M 

YUGOSLAVIA - YQUGQSLAVIE 

Vladimir DAMJANQVIC 

Secretary, Yugoslav Commission for 
Cooperation with FAQ 
Assistant to the President of the 

Federal Committee for Agriculture 

Milan TRKULJA 

Adviser at the Federal Executive 

Council 

Danilo VDJICIC 

Counsellor 

Embassy of the Socialist 

Federal Republic of Yugoslavia 

Alternate Permanent Representative 

of Yugoslavia to FAQ 

Belgrade 

Belgrade 

Rome 



- B17 -

OBSERVERS FROM MEMBER NATIONS NOT MEMBERS OF THE COUNCIL 
OBSERVATEURS D'ETATS MEMBRES NE' SIEGEANT PAS AU CONSEIL 

OBSERVADORES DE LOS ESTAbOS MlEMBROS QUE NO SON MIEMBROS DEL CONSEJO 

AFGHANISTAN - AFGANISTAN 

Abdullah Yahya TARZI 
Conseiller 
Ambassade de la Republique d'Afghanistan 

ALGERIA - ALGERIE -- ARGELIA 

Youcef STAMBOULI 
Ministre plenipotentiaire 
Ambassade de la Republique algerienne 
democratique et populaire 
Representant permanent de l'Algerie aupres 
de la FAO 

AUSTRALIA - AUSTRALIE 

J .L. SAULT 
Counsellor for Agriculture 
Australian Embassy 

AUSTRIA - AUTRICHE 

Hermann REDL 
Section Chief 
Federal Ministry of Agriculture and Forestry 
Chairman of the Austrian FAO Committee 

Peter ROSENEGGER 
Permanent Representative of Austria to FAO 

BANGLADESH 

Fakhruddin AHMED 
Ambassador of Bangladesh in Italy 
Permanent Representative of Bangladesh to FAO 

Quazi Habibul HAQUE 
Economic and Commercial Counsellor 
Embassy of the People's Republic of Bangladesh 
Alternate Permanent Representative to FAQ 

A. SAMED
Chairman
Bangladesh Agricultural Development Corporation

BELGIUM - BELGIQUE 

Hugo BAEYENS 
Ambassadeur 
Representant permanent de la Belgique 
aupres de la FAO 

Andre REGNIER 
Representant permanent de la Belgique 
aupres de la FAO 

BELGICA 

Rome 

Rome 

Rome 

Vienna. 

Rome 

Rome 

Rome 

Dacca. 

Rome 

Rome 



Ernest T. OROUNLA 
Directeur general adjoint 
Ministere du developpement rural 

Francis D'ALMEIDA 
Secretaire permanent de la CMCF 
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BENIN

BOLIVIA - BOLIVIE 

Porto-Novo 

Porto-Novo 

Mario VARGAS JORDAN Roma 
Ministro Consejero 
Embajada de Bolivia 
Representante Permanente Alterno 
de Bolivia ante la FAO 

Enzo CERLINI Roma 
Secretario 
Embajada de �olivia 

BURMA - BIRMANIE - BIRMANIA 

U ZAW WYNN 
Second Secretary 
Embassy of the Socialist Republic of 
the Union of Burma 
Alternate Permanent Representative of 
Burma to FAO 

Osvaldo Luco ECHEVERRIA 
Embajador 
Representante Permanente de Chile ante 
la FAO 

Samuel MATUS 
Representante Permanente Alterno 
de Chile ante la FAO 

Jose GONZALEZ ROJAS 
Encargado de Negocios a.i. 
Embajada de Cuba 
Representante Permanente Alterno 
de Cuba ante la FAO 

CHILE·- CHILI 

CUBA 

CZECHOSLOVAKIA - TCHECOSLOVAQUIE - CHECOSLOVAQUIA 

Svatopluk STAMPACH 
Minister Plenipotentiary 
Counsellor 
Permanent Representative of 
Czechoslovakia to FAO 

DENMARK - DANEMARK - DINAMARCA 

Rome 

Roma 

Roma 

Roma 

Rome 

C. Valentin HANSEN Rome 

Agricultural Counsellor
The Royal Danish Embassy
Permanent Representative of Denmark
to FAO



Carsten BAERENTSEN 
Head of Section 
Ministry of Agriculture 

Joaquin Miguel David GARCIA 
Consejero 
Embajada de El Salvador 
Representante Permanente Alterno de 
El Salvador ante la FAO 

Albert A. LARYEA 
Minister Counsellor 
Embassy of the Republic of Ghana 
Permanent Representative of Ghana to FAQ 

Miss Salome DANSO 
First Secretary (Agriculture) 
Embassy of the Republic of Ghana 
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EL SALVADOR 

GHANA 

GREECE - GRECE - GRECIA 

Michel-Akis PAPAGEORGIOU 
Representant permanent de la Grece 
aupres de la FAO 

Eustache BACARINOS 
Conseiller commercial 
Representation permanente de la 
Grece aupres de la FAO 

Michel ECONOMOU 
Secretaire commercial 
Representation permanente de la 
Grece aupres de la FAO 

Guillermo ESTRADA STRECKER 
Consejero 
Encargado de Asuntos Consulares 
Embajada de Guatemala 
Representante Permanente Alterno de 
Guatemala ante la FAO 

GUATEMALA 

GUINEA BISSAU - GlJINEE-·BISSAU 

Jorge A.S. de OLIVEIRA 
Chef du Departement du developpernent rural 

Herve BOYER 
Ambassadeur d'Haiti en Italie 

Antoine BERNARD 
Premier Secretaire 
Charge des affaires consulaires 

HAITI 

Copenhagen 

Roma 

Rome 

Rome 

Rome 

Rome 

Rome 

Roma 

Bissau 

Rome 

Rome 



.lof,e de l::i. CRUZ .i.mRNANDEZ ROi:A 
fanbaj v<lor Plenipu i:encin :d.o 

HONDURAS 

RC!p1:eoeutante Permanente elf! Honduras i'!.nl:e la FAO 

AlF,Jnn.dro BANEGAS 
Pr1rn<:,:' SecreUn::i.o 
1,:,ubaj .c1da de Ho11dunrn 

f;ra, lloi'i:i. SJJ:via SERRANO DE FJ.ALJ.(J;l 
Agre3ado Cul.tural 
Embajada de Honduras 

K6:rnly KARCSA1 
SP�ret�rywGer1eral 

Nat;Low1.l FAO Conmd.tter: 

FIUNGAl<i( -� IJONGRIE � HUNGRIA 

Roma 

Roma 

Roma 

Budap0:st: 

Gfil>m· IIIDV!•'.Gl Rome 
Connm-ellor 
Ernl.,,1 or:y of: the H1.mgar:t.an People 1 s Rep11blic 
Perrnmient Representative of: Hungary l:o F.i\O 

t:nm:i.r Abdul Hamid Al,f::U./\K[R 
1\r11hnf3 sado:,: 
Pcrrnnnent H.epresentat:Lve of: Iraq to .1,'.A0 

IRAQ� IRA.K 

IJ.r1.!'.'CAND ·· IlU,ANDE - IKLANDA 

P, GRIFFIN 
PrJncipaJ. Officer 
Dc:p,ci.,:trnent or Ag:rieultu:rc and 
F;i.rJ'J).er.:Lc1.s 

Rtchard WAI,frn 
First Secretary (Agricultural. Affairs) 
Er!lkuisy of IrelA.nd 

Pe:cow.lwnt of Ireland to F.1\0 

Fe1:br Dc1.n M.l\AS 

:I.al Advise:.: to U.1e Jvlin:i.stF:t: o:i: Agr:l.1:u:U·.nJ.1\ 

Cmm1Hd.lo:r (E:conoudc Af:Ld.ro) 
En1.basc;y of Js1·r:t(?l 
I' ,�1 ·rtLrl:O.C!}J. t 

R.orne

Dublin 

Rome 

Je1Tisa.lem 
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K'.ORl:,\, R��L'UBLIC OF � COREJ�, RIWllllLJ;QUE DE '°' COREA, REPUBLICA DE 

BYUNG SUK LEE 
Agricultural Attach� 
Embassy of the Repu.bl:lc of Korea 
Permanent Representat:lve of the 
Republic of Korea to FAO 

Ri HOON HUR 
Counsellor 
Embassy of the Republic of Koma 

CHONG HO BAE 
Counsellor 
Embassy of the RepublJ.e of Korea 

MADAGASCAR 

Jacques ANDRIANADA 
Ambassadeur de Madagascar en Itnlie 
Repres.entant Permanent de MadagafJe;:n· aupres 
de la FAO 

Rakotoarivony RALIBERA 
Conseiller 
Ambassade de Madagascnr 
Representant Permanent Adjo:i.nt de 
Madagascar au.pres de lH FAO 

MAL TA ··· MALTE 

Latvan MOSKOVITS 
Counsellor, 
Embassy of Malta 
Permanent Representative of Malta to FAO 

Bosco MATAMOROS HUECK 
Representante Permanente de 
Nicaragua ante la FAO 

Jacob o, ALABI 
Counsellor (Agriculture) 
Deputy Permanent Representat!.vf, of: Nigeria 
to FAO 

NICARAGUA 

NIGERIA 

NORWA'l ... NORVEGE ... NORtJEGA 

Per GULOWSEN 
Deputy Director 
Ministry of Foreign Affairs 

Dag MORK ULNES 
First Secretary 
The Royal Norwegian Embassy 
Permanent Representative of Ncn::;.m.y ':o FAO 

Arne L\iSCHEN 
Secretary General 
National Nutrition Council 
(FAO Committee) 

Rome 

Rome 

Rome 

Rome 

Rome 

Rome 

Roma 

Rome 

Oslo 

Rome 

Oslo 



Ismail MOBARAK 
Counsellor 
Embassy of the Sultanate of Oman 
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OMAN 

POLAND - POLOGNE - POLONIA 

Jerzy RUTKOWSKI 
Secretary 
Polish National FAO Committee 

Czeslaw MUSZALSKI 
Counsellor 
Embassy of the Polish People's Republic 
Deputy Permanent Representative of Poland 
to FAO 
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ANNEXED 

EXPOSE LIMINAIRE DU DIRECTEUR GENERAL 

Monsieur le President, Messieurs les delegues, Mesdames, Messieurs, 

Voici presque un an que j'ai pris mes fonctions, et le moment est venu de dresser un bilan 
des resultats obtenus en 1976 dans le domaine de l'alimentation et de l'agriculture. Dans 
l'ensemble, ce bilan n'est pas satisfaisant. 

Tout d'abord, sur le vaste front du developpement mondial, la cooperation visant a instaurer 
un nouvel ordre economique international n'a pas ou guere progresse. Si une action s'est 
exercee touchant les problemes qui revetent une importance fondamentale pour le bien-etre 
de millions d'etres humains dans les pays en developpement, on la pergoit a peine. 

On se croirait enferme dans un cercle vicieux: les forces centripetes qui caracterisent 
l'ordre economique international actuel semblent vouer a l'echec les negociations entre· 
prises dans le cadre de ce systeme. Devons-nous desesperer de l'avenir des relations econo
miques internationales? 

Il faut au contraire esperer que la Conference Nord/Sud aboutira dans le proche avenir a 
d'heureux resultats. Il faut esperer que les objectifs assez modestes qui ont ete fixes 
pour l'aide financiere et alimentaire, pour la securite alimentaire mondiaie et pour la 
creation du FIDA seront atteints tres bientot, et que ce succes apportera en outre la 
promesse d'une action plus puissante et plus vaste dans ces domaines au cours des annees a 
venir. Il faut esperer que le programme elabore a Nairobi par la CNUCED sera energiquement 
mis en oeuvre avec la pleine participation de notre Organisation. 

Par-dessus tout, il faut esperer que les gouvernements de tous les pays reconnaitront, sur 
le plan de leurs responsabilites nationales comme sur celui de leurs obligati_ons et rela· 
tions internationales, l'importance capitale du developpement alimentaire et agricole pour 
le succes de ces grandes strategies mondiales. 

A cet egard, on ne peut que se rejouir de ce qui s'est passe recemment a Lima, a Mexico et 
a Colombo, ainsi que des declarations adoptees lors des dernieres conferences regionales 
de la FAO: en effet, les pays en voie de developpement ont exprime avec force leur volonte 
de stimuler l'effort d'autosuffisance individuelle et collective dans leurs pays et regions. 
Si l'on voit dans l'autosuffisance un facteur essentiel d'une croissance economique saine, 
il faut de ce fait meme veiller ace qu'elle ne tombe pas au niveau des paroles creuses et 
ne mene pas a l'enlisement dans les sables d'une autarcie trompeuse ou sterilisante. 

lei plus encore qu'ailleurs, nous ne pouvons ignorer ni les realites ni l'ideal d'interde· 
pendance et de cooperation internationale, 

Ces realites, cet ideal peseront en effet d'un poids decisif dans l'offensive amener contre 
le probleme mondial de l'alimentation, auquel nous resterons plus ou moins en butte dans 
l'avenir previsible, en raison des fluctuations que connaissent ies recoltes d'une annee a
l'autre. Meme si l'on estime solidement fondees les hypotheses recemment emises clans 
certains milieux et selon lesquelles le dernier quart de siecle connaitra une croissance 
demographique mondiale mains explosive qu'on ne l'avait prevu, il reste qu'aucune strategie 
du developpement ne pourra reussir si l'on ne deploie pas un effort prodigieux pour 
accroitre le progres alimentaire et agricole durant la prochaine generation. 

Dans quelle mesure faudra·t-il accroitre les disponibilites alimentaires mondiales clans les 
trente annees qui viennent? La question reste controversee. Mais, meme s�il suffisait de 
les doubler, on risque de sous·estimer l'ampleur des innovations techniques et des investis
sements necessaires et de negliger les corollaires structurels et institutionnels d'une 
croissance soutenue et socialement acceptable. 
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Pour l'immediat, je ne veux pas anticiper sur l'expose que vous entendrez au moment d'aborder 
le point de votre ordre du jour qui a trait a ''La situation mondiale de l'alimentation et 
de l'agriculture - 1976''· Je n'en tiens pas mains a appeler des maintenant votre attention 
sur certains points. 

Durant l'annee ecoulee, on a constate, pour la premiere fois depuis le debut de la crise 
alimentaire en ·1972, une nette amelioration, clans l'immediat, de la situation mondiale de 
l'alimentation et de l'agriculture. Bien que la production alimentaire et agricole mondiale 
n'ait progress€ que d'environ 2 pour cent en 1975, l'accroissement a atteint environ 4 pour 
cent clans les pays en developpement, et meme 8 pour cent clans la region critique d'Extreme· 
Orient. C'est la un fait assez reconfortant, 

D'apres les premieres indications dont nous disposons pour 1976, il y aurait une nouvelle 
augmentation de 2 a 3 pour cent clans les pays tant developpes qu'en voie de developpement. 

L'amelioration des disponibilites a entraine une certaine <letente des prix alimentaires et 
une certaine reprise de la consommation clans les pays en developpement. Les stocks mondiaux 
de cereales ont augmente pour la premiere fois en trois ans, et l'on prevoit une nouvelle 
progression pour les campagnes en cours. La situation des engrais apparait equilibree, 
malgre une recente pression a la hausse sur les prix. 

Pourtant, il reste bien des ombres au tableau, surtout si l'on considere la perspective a 
long terme, J'ai deja mentionne certains de ces aspects negatifs. La croissance de la 
production alimentaire au cours de la presente decennie reste tres en de9a de l'objectif 
fixe clans la strategie internationale pour le developpement et reaffirme par la Conference 
mondiale de l'alimentation. En Afrique au sud du Sahara, l'augmentation de la production 
alimentaire par habitant est demeuree tres inferieure a l'accroissement demographique, 
L'evolution du commerce mondial des produits de l'agriculture, des peches et des forets 
est decevante, La part des pays en developpement clans les exportations mondiales de ces 
produits parait diminuer encore. Certes, la situation alimentaire des pays les plus grave
ment touches s'est amelioree, mais ils ont toujours de graves problemes de balance des 
paiements. Malgre leur augmentation recente, les stocks de cereales restent !nferieurs aux 
niveaux minimums de securite. 

Le Conseil est saisi du rapport de la premiere session du nouveau Comite des politiques et 
programmes d'aide alimentaire, et la deuxieme session du Comite des politiques et programmes 
d'aide alimentaire vient de s'achever, Beaucoup d'entre vous ont entendu les observations 
que j'ai formulees a cette session. Aujourd'hui, je me bornerai a souligner que la securite 
alimentaire est un droit humain fondamental, qui est a la base meme des objectifs de la FAO. 

Le Programme d'assistance pour la securite alimentaire mondiale a ete cree pour donner aux 
pays en voie de developpement des avis touchant leurs programmes de reserves alimentaires 
et pour mobiliser l'appui exterieur indispensable a l'execution de ces programmes, 11 
repond a un besoin concret, immediat. Je souhaite ardemment que cette collaboration feconde 
entre pays en developpement, pays donateurs et FAO continue de s'intensifier, 

A ce propos, il convient de dire que la question du Systeme mondial d'information et 
d'alerte rapide a ete inscrite a l'ordre du jour sur la demande d'un membre du Conseil, 
Ce systeme fonctionne, selon moi, de fa9on satisfaisante, et il a deja fait la preuve de 
son utilite pour plusieurs gouvernements et pour d'autres organisations. Mais il n'a pas 
encore atteint son plein developpement et n'est pas veritablement ''mondial''· 11 se heurte 
a un certain nombre d'obstacles a l'echelon des pays, et son renforcement dependra pour 
beaucoup du rythme auquel seront crees des bureaux de la FAO dans les pays en voie de 
developpement. 

Vous etes egalement saisis du rapport de la troisierne session de la Commission des engrais. 
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Le marche des engrais a rapidement evolue: apres la crise traversee entre la fin de 1973 et 
le milieu de 1975 (les disponibilites etaient alors rares et les prix de la plupart des 
matieres premieres avaient quadruple ou quintuple depuis la fin de 1972 et le debut de 1973), 
l'approvisionnement est redevenu suffisant et les prix analogues a ceux d'il y a  dix ans. 

Aujourd'hui, les stocks se sont amenuises, la demande d'engrais s'etant intensifiee dans 
beaucoup de regions en 1975-76. Ce mouvement devrait se poursuivre en 1976-77 si les condi
tions atmospheriques sont dans l'ensemble favorables. Les prix pourraient alors connaitre 
des ajustements en hausse. 

Etant donne leurs problemes de balance des paiements, les pays les plus gravement touches 
auront encore besoin d'aide pour couvrir au mains une partie de leurs besoins d'importation 
d'engrais en 1976-77. Pour cette periode, le Programme international d'approvisionnement en 
engrais estime a 2,4 millions de tonnes d'elements nutritifs les besoins d'importation des 
pays les plus gravement touches. Par rapport ace tonnage, l'objectif global fixe pour 
l'aide bilaterale et multilaterale en matiere d'engrais pendant l'annee 1976-77 - soit un 
million de tonnes environ - represente a peu pres 40 pour cent du total. 

Le Conseil se rappellera qu'a sa soixante-neuvieme session il avait note la recommandation 
de la Commission tendant ace que le Programme international d'approvisionnement en engrais 
soit proroge jusqu'a la fin de 1977, epoque a laquelle le Conseil se prononcerait sur son 
avenir. 

La question des pertes apres recolte est inscrite a votre ordre du jour, et il vous sera 
rendu compte verbalement des mesures que l'Organisation, seule ou en collaboration avec 
d'autres institutions et des gouvernements, a prises clans ce domaine. 

Le rapport du Secretariat donnera un aper�u des activites a entreprendre pour surmonter les 
contraintes qui s'opposent actuellement au progres; il mettra aussi en lumiere la n�cessite 
d'axer l'assistance technique sur une plus large utilisation des technologies existantes. 

Avant de parler de l'Organisation proprent <lite, je voudrais evoquer la question du statut 
de la femme et de sa participation au developpement agricole et rural. 

J'ai cree un Groupe de travail interdivisionnaire sur la participation des femmes au deve· 
loppement pour coordonner la mise en oeuvre progressive de la resolution pertinente. Le 
Groupe de travail me donnera des avis sur les politiques et programmes de nature a faciliter 
la participation des femmes aux activites de developpement agricole et rural afin 
d'atteindre les objectifs de production agricole, d'ameliorer la situation sociale et 
economique de la famille et d'assurer la mobilisation des ressources humaines, tant 

I 

masculines que feminines, au service des objectifs de developpement national. 

Pour ce qui est de l'Organisation elle-meme, il faut bien convenir qu'il s'est deja ecoule 
une annee durant laquelle il y a  eu beaucoup a faire pour donner tout leur effet aux 
nouvelles politiques et s'orienter clans les nouvelles directions que j'ai proposees et que 
vous avez acceptees en juillet. 

Certes, nous avons beaucoup avance clans l'appreciation des .diverses consequences de ces 
decisions de politique. En ce qui concerne le Programme de cooperation technique, nous 
avons adresse aux gouvernements a la fin de septembre une serie de principes directeurs 
concis et pratiques, accompagnes d'une lettre explicative aux minlstres de l'agriculture 
des eventuels pays beneficiaires. Ces textes ont aussi ete communiques aux representants 
permanents aupres de la FAQ. 

J'ai toujours soutenu que les projets beneficiant de l'appui du PCT doivent servir de 
catalyseurs, qu'ils doivent preparer le terrain pour des programmes d'assistance plus 
importants et combler de graves lacunes clans les programmes de developpement que mettent 
en oeuvre les Etats Membres. 



Ce que je tiens a eviter en tont ei at de c1rnf;e, c'est l'attitude ''conrrnis~voyageur'' qui 
nous a si souvent conduits clans le p11sse � accepter des projets que les gouvernements 
beneficiaires appuyaient: sans ent.l1m113iasm(,'. Ce q u' iJ nous faut, ce n' est pas l' art de 
vendre mais un dialogue constant et constnicti[ avec Jes Etats Membres, pour les aider a 
bien definir les projets dont Lis peuvent atLeudre Jes meilleurn resultats, surtout en 
matiere de production alirnentaire. 

En meme temps que nous elaborons des principes directeurs pour le PCT, nous travaillons 
activement a nos procedures administratives internes pour les adapter aux exigences du 
Programme, Il faudra, en particulier, un peu plus de souplesse en matiere d'achats et l'on 
s'efforcera de recourir aux disponibilites locales chaque fois que possible. Il est evident 
que, sur tous ces points, nous veillerons a assurer la responsabilite comptable et le 
contr6le financier qui s'imposent. 

L'execution du Programme de cooperation technique exigera la participation tot.ale de toutes 
les unites techniques et operationnelles au Siege de la FAO et de nos bureaux sur le 
terrain. 

Mon intention est d'assumer une entiere responsabilite personnelle dans l'approbation de 
chaque demande et d'assigner la charge des operations, cas par cas, aux unites de la FAO 
qui seront le mieux a meme d'executer efficacement tel ou tel projet. Il pourra s'agir 
d'unites du Siege, de bureaux regionaux ou de bureaux clans les pays et aussi, dans toute 
la mesure du possible, d'institutions nationales. 

Une petite unite, qui vient d'etre creee au Departement du developpement, coordonnera le 
Programme et surveillera de pres son execution. Au sein du Secretariat, plusieurs reunions 
ont deja ete organisees pour mettre le personnel au courant des modalites de travail du PCT 
et pour examiner certaines demandes d'aide deja presentees par des Etats Membres. 

Nous avons deja procede a plusieurs allocations de credits clans le cadre du PCT; ace stade 
preliminaire, la plupart etaient naturellement destinees a divers cas d'urgence, mais en 
une occasion, il s'agissait d'une assistance technique <le faible arnpleur et, en une autre, 
d'une etude de faisabilite a effectuer d'urgence en vue d'investissements. Maintenant que 
les principes directeurs et les criteres ont ete port.es a la connaissance des gouverne
ments, je prevois que le rythme et la diversite des allocations de credit vont augmenter 
clans le courant de 1977. Une vingtaine de demandes officielles visant des projets de types 
divers sont actuellement en voie de formulation ou de preparation. Il est cependant trop 
tot pour emettre des previsions quant au nombre ou au coGt des projets pour le reste de 
l'exercice. 

Pour ce qui est de la decentralisation a l'echelon des pays, des informations sur le 
nouveau systeme de representation de la FAO ont: ete envoyees aux ministres de l'agriculture 
des Etats Membres. 

Il faudra evide�nent un certain temps pour mettre fin au systeme actuel de conseillers 
agricoles principaux/Represent:anu, de la FAO Jans 1(-\s pays ct le remplacer par un vaste 
reseau de representants de la FAO. Nous avons deja eu avec le PNUD deux series de consulta
tions, au cours clesquelles l' aceord s' est f a:l t pour reconduire, en 197 7, les arrangements 
sur le part.age des couts de la ph1p,H1. des postes actuels de CAP/RP, pour un total net 
n' excedant pas l' equivalent de .16 annees de CAP /RP. Conune le PNUD a aussi accepte ma propo
sition d'assurer le maximum de soL�lesse clans l'utilisation de ces fonds, les arrangements 
seront facilites durant une partie de ]a periocle transitoire. Nous aurons de nouveaux 
entretiens avec le PNUD en vue d'ar:rJver a 1m accord sur la me:LLleure maniere d'utiliser 
tout.es ces ressources jusqu'au moment 011 les CAP/RP clisparaitront en tant que tels. 

Le Conseil sera peut-etre interesse d'apprendre qu'a ce jour j'ai regu de 18 pays des 
dernandes visant l'etablissement d'un bureau de represent.ant de la FAO. Il est possible que 
six autres pays sollicitent bientot une repre·sentation de la FAO. 



Dans certains de ces pays, des demarches ont ete entreprises en vue de negocier un accord 
sur l'emplacement et le mandat des bureaux de la FA0, ainsi que sur le partage des respon
sabilites touchant leur fonctionnement. 

A propos du PCT et de la representation dans les pays, je suis heureux de le dire, les 
malentendus qui avaient surgi dans certains milieux au sujet de la ''cohesion'' ont ete en 
grande partie dissipes; nos intentions et nos objectifs sont mieux compris et apprecies que 
ce n'etait le cas il y a  quelques mois. Je suis en particulier convaincu qu'il existe entre 
M. Morse, Administrateur du PNUD, et moi-meme une entente et un desir sincere de servir les
pays en voie de developpement sous la forme qu'ils requierent et qu'ils attendent du systeme
des Nations Unies.

En fait, j'ai eu un entretien de plusieurs heures avec M. Morse lors de son passage a Rome 
il y a  quelques jours. Nous avons evoque un certain nombre de problemes de fagon tres 
franche et constructive. J'etais heureux de pouvoir dire a M. Morse que, vu les taux de 
change actuellement en vigueur ici, nous etions en mesure d'apporter une modeste contribu
tion a la solution des problemes de tresorerie que continue de connaitre le PNUD, en 
remboursant immediatement la totalite des arrieres qui lui sont dus. Dans le cadre des 
arrangements initiaux prevoyant le paiement en cinq tranches annuelles, nous avions deja 
verse une tranche de 560 000 dollars et devions en verser une autre le 1er janvier 1977. 
Au lieu de cela, je suis pret, si vous etes d'accord, a autoriser le paiement immediat de 
2,2 millions de dollars qui representent la totalite de l'arriere. La difference est pleine
ment couverte par les gains au change sur les frais generaux de 1 976. L'Administrateur 
verrait cette solution d'un tres hon oeil. 

Ce n'est la qu'un temoignagcc de mon attitude positive a. l'egard des relations entre la FA0 
et le PNUD: selon moi, nous devrions collaborer dans un esprit d'authentique association, 
chacun respectant le role et les competences de l'autre, compte dument tenu des interets 
des Etats Membres. 

A ce propos, je voudrais evoquer brievement les Conferences regionales auxquelles j'ai 
assiste au moins pendant une partie de leur d11ree. Vous vuus rappellerez que la Conference 
regionale pour l'Amerique latine s'est tenue au debut de l annee, tandis que, pour l'Europe, 
l'Asie-Extreme-Orient, le Proche-Orient et l' Conferences ont eu lieu entre la 
session de juillet et la session a_ctuelle du CrnwcU. 

Chaque conference a ses caracteristiques et 
generale, on ne peut pas dire que le r8le 
susc�tent une satisfaction universelle. Par 
commun, difficilement quantifiables, mais 
d'importance. 

ses t:Lons propres, D'une fagon 
l.es realisa1:Jo1rn des conferences regionales

ailleurs, eJ.les ont certes des choses en 
conr,ervent d'interet sinon 

Pour ma part, j 'ai trouve ces conferences utiles en tant que lieux de� rencontre avec les 
responsables des politiques de nos Etats Membres. J'ai eu ainsi 1 occasion de voir person
nellernent des dizaines de ministres et de hauts fonctionnaires non seulernent en assemblee, 
mais aussi au cours d'entretiens prives extremernent animes. 

J'ajouterai qu'en ces circonstances, notamment a Manille, a Tunis et a Freetown, le::, 
rninistres et autres chefs de delegation ne se sont pas bornes a appuyer sans reserve les 
decisions que vous avez prises en juillet dernier. Au-dela de ces decisions, au-dela de 
l'ordre du jour de leurs comites techniques, au-dela des questions qui interessent specia
lement leurs bureaux regionaux respectifs, ils se sont occupes du probleme plus vaste de 
l'alimentation dans le monde. 

En outre autres sujets, ils ont examine la necessite de l'autosuffisance collective et 
individuelle, le flux de l'aide et des investissements en fav�ur du developpement agricole, 
la securite alimentaire rnondiale, l'absence de progres clans les negociations sur le 
commerce, la creation du FIDA, ainsi que les probiemes du developpement rural. notamment 
en ce qui concerne les petits agriculteurs. 



Ces questions n'ont pas simplement donne lieu a une serie de monologues: les participants 
ont collabore etroitement pour exprimer - clans les declarations de Manille, de Tunis et de 
Freetown - leur preoccupation sincere et profonde devant la situation actuelle, et pour 
lancer un appel a l'action. 

Comme je l'ai deja indique, les conferences regionales ont souscrit aux decisions prises 
par le Conseil en juillet, y compris celles qui se rapportent a la decentralisation a 
l'echelon des pays. Depuis cette session du Conseil, j'ai continue de reflechir a l'avenir 
des bureaux regionaux. 

J'en ai parle aux conferences regionales, soulignant que la decentralisation au niveau des 
pays - auquel se prennent, en fin de compte, les decisions orientees vers l'action et qui 
influent sur la situation nationale de l'alimentation et de l'agriculture - et la mise en 
place de representants de la FAQ constituent pour l'instant la meilleure solution. J'ai 
en meme temps souligne que l'on continuait d'examiner le role, les fonctions et les 
responsabilites des bureaux regionaux, en tenant compte des pressions qui s'exercent clans 
les milieux des Nations Unies pour elargir le role et les activites des Commissions econo
miques regionales. 

Ces pressions risquent sans aucun doute d'entrainer des consequences importantes pour la 
FAO. En fait, certaines actions sont deja en cours. A Manille, j'ai eu l'occasion d'evoquer 
l'avenir de la Division mixte FAO/CESAP avec le Secretaire executif de la Commission 
regionale. Depuis, je lui ai ecrit pour lui dire que, selon moi, il conviendrait de 
dissoudre cette division mixte. Bien entendu, cela ne signifierait pas la fin de notre 
cooperation avec la CESAP. Au contraire, j'ai l'intention de confirmer et de renforcer 
cette cooperation en mettant au besoin la totalite des ressources du Bureau regional a la 
disposition de la CESAP, a condition, bien entendu, que nous nous soyons mis d'accord sur 
nos fonctions et programmes respectifs et que les dispositions budgetaires voulues aient 
ete prises. 

Je suis aussi arrive a 1�. conclusion qu'il faudrait fusionner les deux unites mixtes qui 
existent actuellement a Geneve, a savoir la Division mixte de l'agriculture CEE/FAO et la 
Division mixte du bois CEE/FAO. Le Secretaire executif de la CEE partage mon avis, 

En Afrique, le probleme est plus complexe, mais je viens d'avoir un echange de correspon
dance avec le Secretaire executif de la CEA au sujet des modifications assez importantes 
qu'il a suggere d'apporter au memoire d'.entente qui regit nos relations. J'espere le 
rencontrer bientot. 

Il est d'autres aspects de l'avenir des bureaux regionaux dont il faudra tenir compte 
lorsque je prend�ai une decision definitive touchant les activites a �nclure clans le 
prochain Programme de travail et budget. Il est trop tot pour en debattre, mais je peux 
vous assurer que je continuerai d'aborder avec pragmatisme ce probleme complexe et delicat. 

En attendant, ces dernieres semaines je n'ai pas neglige d'autres aspects du remodelage a

faire subir au Programme ordinaire pour l'adapter aux besoins reels des Etats Membres -
notamment en ce qui concerne les methodes et les concepts sur lesquels il se fondait tra
ditionnellement. Vu les contraintes existantes, cette tache exigera un effort energique et 
soutenu. Pendant tout ce processus, j'aurai besoin de votre cooperation et de votre appui 
sans reserve. 

J'en aurai besoin pour resister au� pressions constantes de ceux qui me demandent par 
exemple de tenir plus de reunions, de p�oduire plus de documents, ou de pourvoir des postes 
vacants au lieu de supprimer des activites et des postes qui n'ont plus reellement lieu 
d'etre. Cela doit etre un processus continu et un element essentiel de la strategie que 
j'envisage pour le prochain Programme de travail et budget. 

L'un des points de votre ordre du jour releve tout a fait de ce que je viens de dire au 
sujet du travail continu de refonte du Programme ordinaire et des methodes de travail. 
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Je veux parler de l'evaluation du Programme ordinaire. Dans le passe, a la FAO conune 
ailleurs, on avait coutume de prevoir dans le budget des activites et des pastes nouveaux 
dans l'optique optimiste qu'il en resulterait des avantages pour tous, On n'a guere essaye 
d'envisager en termes concrets et objectifs les avantages tires des activites passees, pas 
plus que les avantages escomptes des activites futures, 

Desormais, cette pratique n'est plus acceptable pour bien des gouvernements, et certainement 
pas pour moi, Amon avis, l'evaluation du Programme ordinaire est absolument indispensable, 
non seulement pour aider, a l'occasion, les organes directeurs, mais aussi pour mettre a la 
disposition du Directeur general un instrument necessaire a la formulation et a l'execution 
continues du Programme de travail et budget. 

Cette evaluation ne doit pas etre une fin en soi ni se faire en fonction de modeles ideaux. 
Ce qu'il faut, c'est en tirer un enseignement pratique et efficace qui servira au processus 
de programmation a tous les stades. La encore, j'ai adopte une approche pragmatique en 
formulant les propositions auxquelles, je suis heureux de le dire, le Comite du programme 
et le Comite financier ont souscrit. 

Dans le meme sens que les nouvelles politiques et les nouvelles methodes de travail 
approuvees par le Conseil, j'ai presente un,autre document sur le recours aux institutions 
nationales, ainsi que sur les relations avec d'autres institutions et organismes, comme 
par exemple le Conseil mondial de l'alimentation. 

Pour ce qui est du FIDA, des faits nouveaux fort encourageants sont apparus, notarnrnent ceux 
dont a parle Son Excellence le President du Venezuela dans l'expose lumineux qu'il a fait 
il y a  quelques jours au cours d'une assemblee tenue dans la salle des seances plenieres. 

Outre ces points tres importants, votre ordre du jour comporte - ce qui parait inevitable · 
un certain nombre de questions d'ordre financier et administratif. Il semble toutefois que 
l'interet doive surtout porter sur le niveau et la presentation du Programme de travail et 
budget, qui font l'objet du point 13. 

En ce qui concerne la presentation, vous etes saisis du document CL 70/28. D'une part, ce 
document traite d'une question de forme qui n'a en soi aucun rapport avec le niveau ou '1a 
teneur du budget ni avec l'organisation des departements et divisions. D'autre part, il 
est tres important pour faire comprendre nos objectifs et comme instrument de gestion 
efficace. 

En formulant mes propositions sur la structure du Programme de travail et budget, j'ai 
essaye de concilier un certain nombre d'interets, mai.s j'ai vise surtout a donner aux 
organes directeurs les elements qu'ils veulent et dont ils 6nt besoin pour parvenir a des 
decisions, de preference par consensus. Il n'y a pas de moyen ideal pour cela • il faut 
choisir le meilleur compromis. J'espere que vous conviendrez, comme l'ont fai.t le Comite 
du programme et le Comite financier, que mon choix etait effectivement le meilleur. 

Il n'y a pas de document sur le niveau du budget, car cela n'etait pas necessaire ace 
stade. En fait, apres avoir officieusement consulte differents groupes, j'ai eu le senti� 
me�t que meme 'un chiffre indicati.f pour le niveau du prochain Programme de travail et 
budget ne repondrait pas reellement, au stade actu�l, aux besoins du Conseil et des Etats 
Membres. J'en dirai davantage ace sujet lorsque nous arriverons ace point de l'ordre 
du jour. 

Ace propos, je pense que les debats repetitifs et prolonges qui ont eu lieu il y a  deux 
ans sur le niveau du budget ne constituent pas un bon modele. Nous devd.ons essayer de 
revenir a une methode plus coherente et plus rapide, fondee sur la comprehension et sur 
une approche realiste des besoins et des possibilites. 
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Le realisme doit toujours temperer nos espoirs et nos aspirations pour l'avenir. Au debut 
de mon expose, j'ai dit que 1976 avait ete une annee decevante a beaucoup d'egards. Il 
n'est pas exclu que 1977 soit marque par des progres reellement importants sur le front de 
la cooperation internationale, grace au dialogue Nord/Sud, grace aux debats sur les 
produits, grace aux progres realises dans le sens de l'autosuffisance, et grace a l'entree 
en action du FIDA. Nous devons toutefois faire preuve de realisme en reconnaissant que le 
developpement de l'alimentation et de l'agriculture est un processus lent qui exige non 
seulement des ressources mais aussi le devouement a un ideal social et une gestion 
economique efficace. 

Idealisme et efficacite sont indispensables si nous devons jamais atteindre nos objectifs 
a l'echelon national et international. On ne realisera des progres authentiques et durables 
qu'en aiguillonnant la conscience et le courage des hornrnes et des femmes, en leur donnant 
des buts spirituels et sociaux, et aussi des stimulants materiels. 

C'est pourquoi, en preparant les propositions que je vous soumettrai en temps utile pour 
les programmes futurs de l'Organisation, en participant aux efforts entrepris pour rendre 
le systeme des Nations Unies tout entier plus sensible aux besoins et aux aspirations des 
Etats Membres;,et, surtout, en traitant individuellement et collectivement avec les Etats 
Membres, je garderai constarnrnent a l'esprit a la fois les interets de l'Organisation en 
tant que telle et aussi - et surtout - les aspirations fondamentales communes a toute 
l'humanite. 
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ANNEXE E 
CALENDRIER 1976-77 DES SESSIONS DU CONSEIL ET DES ORGANES 

QUI LUI FONT RAPPORT 

1976 

1ere CLWP !J (3-5/3)

1ere CSAM (5-9/4) 
14eme LARC (21-29/4) 
1ere CPA (26/4 - 7/5) 

32eme CQCJ (17-18/5) 
2eme CLWP ( 18/ 5) 
30eme PC (19/5-1/6) 
37eme FC (19/5-1/6) 

3eme Comm. engrais (8-11/6) 

69eme CL (12-16/7) 
3eme CLWP (19-23-7) 

13eme FERC (5-13/8) 

lOeme ERC (20/25/9) 

13eme NERC (4-11/10) 
31eme PC (12-25/10) 
38eme FC (13-22/10) 

9eme ARC (2-12/11) 
33eme CQCJ (4-5/11) 
2eme CPA (15-24/11) 
4eme CLWP (18-20/11), 
3eme COFO (22-27/11) 
70eme CL (29/11-9-12) 

ARC: Conference regionale pour l'Afrique 
CQCJ:Comite·· des questions constitution-

nelles et juridiques 
CP: Comite des produits 
CF: Conference 
CPA: Comite des politiques et programmes 

d'aide alimentaire 
CPAN: Comite des politiques alimentaires 

et de la nutrition 
CSAM: Comite de la securite alimentaire 

mondiale 
CL: Conseil 
CLWP: Groupe de travail charge d'etudier la 

composition et le rnandat du Conseil, 
du PC, du FC et du CQCJ 

1977 

2eme CSAM (13-19/4) 
11'eme COFI (19-26/4) 
4eme COAG (20-28/4) 
32eme PC (25/4-9/5) 
39eme FC (25/4-9/5) 
34eme CQCJ (5 j.o.) 

51eme CP (2-6/5) 
3eme CPA (16-27/5) 

2eme CPAN (1-3/6) 
7leme CL (6-17/6) 

33eme PC (10 j .6.) 
40eme FC (10 j .o.) 
35eme CQCJ (5 j .o.) 

4eme CPA (24/10-4/11) 

72eme CL (7-10/11) 
19eme CF (12/11-1/12) 

73eme CL (2/12) 

COAG: Comite de l'agriculture 
COFI: Comite des peches 
COFO:· Cornite des forets 
ERC: 
FC: 
FERG: 

Conference regionale; pour 
Comite financier 
Conf€rence regionale pour 

l'Extreme-Orient 
LARC: Conference regionale pour 

l'Amerique latine 

l'Europe 

l'Asie et 

NERC: Conference regionale pour le 
Proche-Orient 

PC: Comiue du Programme 

2/ j.o. = jours ouvrables. 



REPARTITION DES SESSIONS 

Conference (CF) 

19eme session: 12 novembre - 1er decembre 1977 

Conseil (CL) 
69eme session: 12-16 juillet 1976 
70eme session: 29 novembre - 9 decembre 1976 
71eme session: 6-17 juin 1977 
72eme session: 7-10 novembre 1977 
73eme session: 2 decembre 1977 

Comite du Programme (PC) 
30eme session: 19 mai - 1er juin 1976 
31eme session: 12-25 octobre 1976 
32eme session: 25 avril - 9 mai 1977 
33eme session: septembre 1977 (10 j.o.) 

Comit� financier (FC) 
37eme session: 19 mai - 1er juin 1976 
38�me session: 13-22 octobre 1976 
39eme session: 25 avril - 9 mai 1977 
40eme session: septembre 1977 (10 j.o.) 

Comite des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ) 
32eme session: 17-18 mai 1976 
33eme session: 4-5 novembre 1976 
34eme session: avril 1977 (5 j.o.) 
35eme session: septembre 1977 (5 j,o.) 

Groupe de travail sur la composition et le mandat du 
Conseil, du Comite du Programme, du Comite financier et 
du Comite des questions constitutionnelles et juridiques (CLWP) 

1ere session: 3-5mars 1976 
2eme session: 18 mai 1976 
3eme session: 19-23 juillet 1976 
4eme session: 18-20 novembre 1976 

Comite des proJuits (CP) 

51eme session: 2-6 mai 1977 

Comite des peches (COFI) 
11eme session: 19-26 avril 1977 

Comite des forets (COFO) 
3eme session: 22-27 novembre 1976 

Comite de l'agriculture (COAG) 
4�e session: 20-28 avril 1977 

Comite de la securite alimentaire mondiale (CSAM) 
1ere session: 5-9 avril 1976 
Zeme session: 13 - 19 avril 1977 

Comite des politiques alimentaires et uutritionnelles (CPAN) 
Zeme session: 1-3 juin 1977 

Conferences regionales 
Amgrique latine 14eme session· (LARC) 
Asie et Extreme-Orient 13eme session 
(FERC) 
Europe 10eme session (ERC) 
Proche-Orient 13eme session (NERC) 
Afrique 9eme session 

Commission des engrais 
3eme session: 8-11 juin 1976 

21-29 avril 1976

5-13 aout 1976 
20-25 septembre 1976
4-11 octobre 1976
2-12 novembre 1976

Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire (CPA) 
1ere session: 26 avril - 7 mai 1976 
Zeme session: 15-24 novembre 1976 
3eme session: 16-27 mai 1977 
4eme session: 24 octobre - 4 novembre 1977 
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FONDS GENERAL 

CONTRIBUTIONS DUES AU 3 DECEMBRE 1976 

(Non compris les tranches d'arrieres dues en 1977 et par la suite) 

Etats Membres 

Afghanistan 
Albanie 
Bangladesh 
Belgique 
Benin 
Bolivie 
Bresil 
Birmanie 
Burundi 
Cap•Vert 
Republique centrafricaine 
Chili 
Colombie 
Congo 
Cuba 
Kampuchea democratique 
Republique Dominicaine a/ 
Equateur 
Egypte 
El Salvador 
France 
Grece 
Grenade 
Guinee·Bissau 
Haiti a/ 
Honduras 
Indonesie 
Iran 
Israel 
Goree, Republique de 

CONTRIBUTIONS COUR.fu�TES ET ARRIERES 

Du en 1975 et 
anterieurement 

10 670 

2 650 
37 202 
96 030 
13 439 
20 569 

25 452 
20 605 

12 557 
2 650 

15 698 

3 

Du en 
1976 
-r 

16 318 
16 318 
81 590 

153 146 
15 946 

5 648 
660 547 

32 636 
4 334 

16 318 
16 318 

146 862 
82 620 
16 318 

1 363 
16 318 
26 253 
3 920 

122 385 
16 318 

007 627 
334 519 
16 318 
16 318 
21 346 
16 318 

195 816 
72 109 

117 147 
114 226 

ANNEXE F 

Total 

$ 

26 988 
16 318 
81 590 

153 1 l16 
15 946 

5 648 
660 547 

32 636 
4 334 

18 968 
53 520 

242 892 
96 059 
36 887 
1 363 

41 770 
46 858 
3 920 

122 385 
16 318 

3 007 627 
347 076 
18 968 
16 318 
37 044 
16 318 

195 816 
72 109 

117 147 
114 226 

a/ Etats Membres en retard dans leurs versements au titre des resolutions 39/75 et 25/71 de 
la Conference respectivement. 



Etats Membres Du en 1975 et Du en Total 
anterieurement 1976 

$ $ $ 

Lao 26 534 16 318 42 852 
Liban 21 3L10 32 636 53 976 
Liberia 5 6l18 5 648 
Mali 14 933 14 933 
Mauritanie 30 922 16 318 l17 240 
Mongolie 16 318 '16 318 
Nicaragua '16 318 16 318 
Nigeria 106 067 106 067 
Paraguay�/ 17 990 23 630 41 620 
Perou 73 L131 73 431 
Philippines 187 657 187 657 
Pologne 313 599 313 599 
Republique du Sud Viet-Nam b/ 16 318 16 318 
Roumanie 38 69 434 69 472 
Senegal 14 200 14 200 
Sierra Leone 8 156 16 318 24 474 
Turquie 197 477 301 883 499 360 
Ouganda 15 829 15 829 
Republique arabe du Yemen 26 534 16 318 42 852 
Zaire 16 3'18 16 318 
Faibles ecarts de change 612 1 765 2 377 

587 125 7 654 476 8 241 601 

a/ Etat Membre en retard dans ses versements au titre de la Resolution 26/71 de la 
Conference. 

b/ La designation de cet Etat Membre est conforme a la terminologie utilisee dans le 
Bareme des contributions de 1976·77 fixe par la Resolution 30/75 de la Conference et a
l'Annexe E du Rapport de la Conference, Par une lettre datee du 12 juillet 1976, le 
Directeur general a ete informe par le Ministre des affaires etrangeres de la Repu· 
blique socialiste du Viet Nam que la Republique democratique du Viet-Nam et la Repu· 
blique du Sud Viet-Nam ont ete unifiees en Republique socialiste du Viet Nam et que 
cette derniere reste membre de la FAO, a la place de la Republique du Sud Viet-Nam, 



ANNEXE G 

AMENDEMENTS A L'ACCORD PORTANT CREATION DU CONSEIL GENERAL DES PECHES POUR LA MEDITERRANlE 

Texte actuel 

PREAMBULE 

Les Etats contractants, ayant un mutuel 
interet au developpement et a l'utilisation 
appropriee des ressources de la mer 
Mediterranee et des eaux adjacentes, et 
desirant en outre atteindre leurs buts a

l'aide de la cooperation internationale fa
vorisee par l'etablissement d'un Conseil 
general mediterraneen des peches, sont con
venus de ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER 

Le Conseil 

1, Les Etats contractants creent par les 
presentes, dans le cadre de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture (designee ci-apres sous le 
nom ''l'Organisation'') un Conseil qui porte 
le nom de Conseil general des peches pour 
la Mediterranee (designe ci-apres sous le 
nom ''le Conse_il'') ayant pour objet l'exer
cice des fonctions et l'accomplissement des 
tiches definies l l'Article IV ci-dessous, 

2. Les Membres du Conseil sont les Etats
Membres et Membres associes de l'Organi
sation et les Etats non membres de l'Organi
sation mais Membres des Nations Unies qui ·
acceptent le present Accord conformement
aux dispositions de l'Article IX ci-dessous,
11 est entendu toutefois que la qualite de
Membre du Conseil de tout Etat non membre
des Nations Unies qui est devenu partie au
present Accord avant le 22 mai 1963 ne sera
pas affectee par la presente disposition,

(Reste du texte sans changement) 

Amendements 

(tels qu'adoptes par le CGPM le 1er juillet 
1976) 

PREAMBULE 

Ligne 3, Entre ''ressources'' et 1 'de'', 
inclure ''marines vivantes'' 

Ligne 4. Supprimer ''et des eaux adja· 
centes'', et remplacer par ''de la mer Noire 
et des eaux intermediaires''• 

ARTICLE PREMIER 

Le Conseil 

1, Ligne 10. Remplacer ''IV'' par ''Ill'' 

2, Lignes 4 et 5, Remplacer ''Membres des 
Nations Unies'' par ''faisant partie de 
l'Organisation des Nations Unies, de l'une 
quelconque des institutions specialisees OU 

de l'Agence internationale de l'energie 
atomique''. 

,Ligne 6, Remplacer '•IX' ' par ''XI'' 
Ligne 9, Remplacer ''non membre des 

Nations Uni.es'' par ''ne faisant pas partie 
de l'Organisation des Nations Uni.es, de l'une 
quelconque des institutions specialisees OU 
de l'Agence internationale de l'energie 
atomique' ' , 



ARTICLE II 

Organisation 
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7, Le Conseil peut, a la majorite des deux· 
tiers de ses Membres, adopter et amender son 
propre Reglement interieur, qui doit etre en 
harmonie avec le Reglement general de l'Or• 
ganisation, Le Reglement interieur du Conseil 
et tout amendement ace Reglement entrent en 
vigueur a la date de leur approbation par le 
Directeur general de l'Organisation sous re
serve de ratification par le Conseil de l'Or• 
ganisation, 

ARTICLE III 

Comites, Groupes de travail et specialistes 

(Texte sans changement) 

ARTICLE IV 

Fonctions 

Le Conseil a les fonctions et les taches 
suivantes: 

a) Exposer tous les problemes oceanogra•
phiques, et les aspects techniques du
developpement et de l'utilisation ap
propriees des ressources aquatiques;

b) Encourager et coordonner les recherches
et l'application des methodes de per
fectionnement employees clans le domaine
de la peche et des industries connexes
en vue de l'utilisation des ressources
aquatiques;

c) Rassembler et publier ou diffuser toutes
les informations oceanographiques et
techniques se rapportant aux ressources
aquatiques;

d) Recommander aux Membres telle recherche
nationale ou internationale et les pro
jets de developpement juges necessaires
ou souhaitables afin de combler les la•
cunes dans ces connaissances;

e) Entreprendre, quand on le jugera oppor·
tun, ·des recherches en commun et elabo·
rer des projets de developpement clans ce
but;

ARTICLE II 

Organisation 

7. Lignes 9, 10, Supprimer ''sous reserve
de ratification par le Conseil de l'Orga·
nisation''.

Voir ARTICLE VII 

ARTICLE III 

Fonctions (nouveau texte) 

Le Conseil a pour role de promouvoir le 
developpement, la conservation, l'amena
gement rationnel et la valorisation des 
ressources marines viv-ntes et, aces fins, 
il s'acquitte des fonctions et assume les 
responsabilites ci•apres: 

a) Examiner l'etat de ces ressources, y
compris leur abondance et le niveau
de leur exploitation, ainsi que l'etat
des pecheries qu'elles alimentent;

b) Formuler et recomm.ander, conforme111ent
aux dispositions de l'Article V, des
mesures appropriees :·

i) pour la conservation et l'amena·
gement rationnel des ressources
marines vivantes, notamment en
vue de:

reglementer les methodes OU les
engins de peche,

fixer la taille minimale des in
dividus d'especes determinees,

etablir des periodes et des zones
d'autorisation ou d'interdiction
de la peche, reglementer la quan
tite totale de captures et le vo
lume total de l'effort de peche et
les repartir parmi les Membres,
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f) Proposer, et quand cela sera necessaire,
adopter, des mesures susceptibles de
determiner la standardisation de l'ou
tillage scientifique, des techniques et
de la nomenclature;

g) Etudier d'une maniere comparative les
legislations relatives a la peche en vue
de recommander aux Membres de les coor•
donner dans la mesure du possible;

h) Encourager les etudes relatives a l'hy•
giene et a la prophylaxie des maladies
professionnelles des pecheurs;

i) Aider par ses hons offices les Membres
a obtenir le materiel et l'outillage
essentiels;

j) Etablir des rapports sur toutes
questions relatives a tous les problemes
oceanographiques et techniques t 

tel que
cela peut lui etre recommande par des
Membres ou par !'Organisation et, s'il
le juge opportun, par d'autres organi·
sations internationales, nationales ou
privees, ayant des interets connexes;

k) Transmettre tous les deux ans au Di·
resteur g�neral de !'Organisation un
rapport contenant ses opinions, recom·
mandations et decisions et lui soumet·
tre tels autres rapports qui pourraient
sembler necessaires ou souhaitables, Les
rapports des comites et groupes de tra•
vail du Conseil prevus a !'Article III du
present Accord sont transmis au Directeur
general de !'Organisation par les soins du
Conseil,

ARTICLE V 

Region 

Le Conseil exerce les fonctions et accom• 
plit les taches enoncees a !'Article IV dans

la region indiquee clans le Preellllbule du pre· 
sent Accord, 

ii) pour la mise en oeuvre de ces
recommandations;

c) Examiner les aspects economiques et
sociaux de l'industrie de la peche et
recommander toute mesure visant a son
developpement;

d) Encourager, recommander, coordonner et
entreprendre, le cas echeant, des
activites de formation et de vulgari·
sation clans tous les domaines de la
peche;

e) Encourager, recommander, coordonner
et entreprendre, le cas echeant, des
activites de recherche et de develop·
pement, y compris des projets en com•
mun dans le domaine halieutique et
dans celui de la protection des res·
sources marines vivantes;

f) Rassembler, publier ou diffuser des
renseignements sur les ressources ma•
rines vivantes exploitables et sur
les pecheries qu'elles alimentent;

g) Entreprendre toutes autres activites
qui pourraient etre necessaires pour
permettre au Conseil de remplir son
r81e tel qu'il est defini ci•dessus,

ARTICLE IV 

Region 

Le Conseil s'acquitte des fonctions ct 
assume les responsabilites· enoncees a
!'Article III clans la region indiquee <lans 
1� Preambule du present Accord, 



ARTICLE V 

Recommandations concern.ant les mesures 
d'amenagement (nouveau texte) 

1, Les recommandations visees a l'Article 
III, paragraphe b) sont adoptees a la majo· 
rite des deux tiers des Membres -du Conseil 
presents et votants.Le texte de ces recom· 
mandations est communique par le President 
du Conseil a chaque Membre, 

2, Sous reserve des dispositions du present 
Article, les Membres du Conseil s'engagent 
a appliquer toute recommandation adoptee par 
le Conseil conformement a l'Article III, 
paragraphe b) a compter de la date arretee 
par le Conseil, celle·ci ne devant pas etre 
f:l.xee avant la fin de la periode prevue dans 
le present Article pour la presentation d'ob· 
jections, 

3, Tout Membre du Conseil peut presenter une 
objection clans les cent ·vingt jours qui sui· 
vent la da.te de notification d'une recomman· 
dation et, dans ce cas, il ne sera pas tenu 
d'appliquer cette recommandation. Si une ob· 
jection est presentee dans le delai de cent 
vingt jours, tout autre Membre peut presenter 
une objection a tout moment au cours d'une 
periode supplementaire de soixante jours, 
Tout membre qui a presente une une objection 
a une recommandation peut a tout moment la 
retirer et appliquer alors la recommandation, 

4. Si des objections a une recommandation
sont presentees par plus du tiers des Membres
du Corn�eil, les autres Membres sont, de ce
fait, dispenses de l'oblig�tion d'appliquer
cette recommandation; cependant, tous ces
Membres ou certains d'entre eux peuvent con•
venir de l'appliquer,

5, Le President du Conseil notifie, des 
reception, a tous les Membres, toute objection 
et tout retrait d'objection, 

ARTICLE VI 

Rapports 
(Texte base su� l'actuel Article IV•k) 

Le. Conseil transmet au Directeur general 
de l'Organisa.tion, a la suite de chaque 
session, un rapport contenant ses opinions, 
recommandations et decisions et lui soumet 
tels autres rappot·ts qui pourraient sembler 
necessaires ou souhaitables, Les rapports 
des comites et groupes de travail du Conseil 
prevus a l'Article VII du Present Accord sont 
transmis au Directeur general de l'Organi· 
sation par les soins du Conseil, 
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ARTICLE VII 

Comites. Groupes de travail et specialistes 

ARTICLE VI 

Cooperation avec les organisations inter� 
nationales 

(Texte sans changement) 

ARTICLE VII 

Frais 

(Texte du present Article III sans changement) 

ARTICLE VIII 

Cooperation avec les organisations inter• 
nationales 

(Texte sans changement) 

ARTICLE IX 

Frais 

1, Les frais engages par les delegues et 1, Ligne 6, Remplacer ''III'' par "VII''. 
par leurs suppleants, experts et conseillers, 
du fait de leur presence aux sessions du 
Conseil, ainsi que les depenses des repre· 
sentants siegeant dans les comites ou groupes 
de travail crees en vertu de l'Article III du 
present Accord, sont determines et payes par 
leurs gouvernements respectifs, 

4, Les frais resultant de recherches ou de 
projets de developpement entrepris en commun 
conformement aux dispositions de l'Article IV, 
paragraphes (d) et (e) sont. en l'absence de 
fonds autrement disponibles, fixes et pris en 
charge par les Mernbres dans la forme et la pro· 
portion dont ils convienu-ent rnutuellement, 

(Reste du texte sans changernent) 

ARTICLE VIII 

Amendements 

(Texte sans changement) 

ARTICLE IX 

Adhesion 

2, Le Conseil peut, a la rnajorite des deux 
tiers de ses Membres. admettre a la qualite 
de Mernbres tels autres Etats qui sont Membres 
des Nations Unies et qui ont presente une 
demande d'admission, accompagnee d'une decla• 
ration constituant un instrument formel 
d'adhesion a l'Accord en vigueur au moment de 
l'admission, 

ARTICLE X 

Entree en vigueur 

(Texte sans changement) 

4. Ligne 3, 4, Remplacer ''IV. paragraphes
(d) et (e)'' par ''III, paragraphe (e)''•

ARTICLE X 

Amendements 

(Texte sans changement) 

ARTICLE XI 

Adhesion 

2. Lignes 3 et 4. Remplacer ''sont Membres
des Nations Unies'' par ''font partie de
l'Organisation des Nations Unies, de l'une
quelconque des institutions specialisees ou
de l'Agence internationale de l'energie
atomique' ' ,

ARTICLE XII 

Entree en vigueur 

(Texte sans changement) 
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ARTICLE XI 

Application territoriale 

Au moment ou ils adherent au present 
Accord, les Membres indiquent expressement a

quels territoires s'applique leur adhesion. 
A defaut d'une telle declaration, l'Accord 
est considere comme s'appliquant a tous les 
territoires pour lesquels l'Etat interesse 
est responsable de la conduite des relations 
internationales. Sous reserve des disposi
tions de l'Article XII ci-dessous, l'appli
cation territoriale peut etre modifiee par 
une declaration ulterieure. 

ARTICLE XII 

Retraits 

(Texte sans changement) 

ARTICLE XIII 

Interpretation de l'Accord et teglement 
des differends 

(Texte sans changement) 

ARTICLE XIV 

Expiration de l'Accord 

(Texte sans changement) 

ARTICLE XV 

Authentification et enregistrement 

Le texte du present Accord a ete initia
lement redige a Rome le 24 septembre mil neuf 
cent quarante-neuf, en langue fran9aise. 
Apres approbation par le Conseil ou la Confe
rence de l'Organisation, selon le cas, deux 
exemplaires en anglais, en fran9ais et en 
espagnol dudit Accord tel qu'amende le 
22 mai mil neuf cent soixante·trois par la 
premiere session extraordinaire du Conseil 
general des peches pour la Mediterranee sont 
authentifies par apposition des signatures 
du President de la Conference OU du President 
du Conseil de l'Organisation et du Directeur 
general. 

(Reste du texte sans changement) 

ARTICLE XIII 

Application territoriale 

Ligne 9. Remplacer ''XII'' par ''XIV''. 

ARTICLE XIV 

Re traits 

(Texte sans changement) 

ARTICLE XV 

Interpretation de l'Accord et reglement 
des differends 

(Texte sans changement) 

ARTICLE XVI 

Expiration de l'Accord 

(Texte sans changement) 

ARTICLE XVII 

Authentification et enregistrement 

Lignes 8, 9. Entre ''extraordinaire'' et 
''du'' inserer ''et le ler juillet mil neuf 
cent soixante-seize par la treizieme 
session''. 
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